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			La revue À bâbord! est une publication indépendante, sans but lucratif, paraissant cinq fois par année depuis sa fondation en 2003. Elle est éditée par des militantes et des militants de toutes origines, proposant une révolution dans l’organisation de notre société, dans les rapports entre hommes et femmes et dans nos liens avec la nature. La revue a pour but d’informer, de formuler des analyses et des critiques sociales et d’offrir un espace ouvert pour débattre et favoriser le renforcement des mouvements sociaux d’origine populaire. À bâbord! veut appuyer les efforts de celles et ceux qui dénoncent les injustices et organisent la rébellion. Les articles de la revue peuvent être reproduits à condition d’en citer la source.
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			Éditorial 

			La pandémie comme catalyseur d'inégalités

			La pandémie a mis en lumière toutes les failles d’un système public mis à mal depuis des décennies par des coupes drastiques. À un fragile point d’équilibre où l’on arrivait tout juste à répondre aux besoins avant la crise, une grande part des services publics ont été rapidement submergés par l’ampleur des demandes d’aide de la population et d’adaptation pour les travailleurs et travailleuses.

			Or, cette pandémie n’a pas créé de nouvelles inégalités : elle n’a fait que révéler au grand jour celles que nous refusons de voir au quotidien. Maintenant qu’elles sont exacerbées et bien visibles, il n’est plus possible de faire l’autruche. Nous voilà surpris par des écoles publiques qui ne parviennent pas à assurer leur enseignement tandis que les écoles privées tirent leur épingle du jeu (pipé), par des CHSLD où règnent l’isolement et la détresse, ainsi que par les centaines de personnes itinérantes dans l’espace public.

			Pourtant, ces écoles et ces CHSLD ont toujours été là, constamment sur le point de s’effondrer, et ce sont en fait les travailleurs et travailleuses des services publics qui réussissaient, jour après jour, à préserver ce système à bout de souffle. Ces personnes, encore aujourd’hui, travaillent d’arrache-pied pour assurer son fonctionnement, sans réelle reconnaissance. La situation des personnes sans-papiers s’étant vu refuser une régularisation de leur statut après avoir mis leur vie en danger dans le système de santé pendant la pandémie démontre bien le peu de gratitude accordée à ce travail. 

			Par le passé, les centaines de personnes en situation d’itinérance étaient faciles à ignorer car elles se fondaient dans la masse. Plus maintenant. La ville s’étant vidée de sa foule, il ne reste dans la rue que ces gens qui y habitent. Les organismes communautaires qui réussissent chaque jour à maintenir tant bien que mal des services à ces populations avec des financements dérisoires sont tout aussi débordés par la crise actuelle que les services publics. Faute de moyens, plusieurs personnes en situation d’itinérance n’ont eu d’autre choix que de s’installer sur des terrains vacants, rendant encore plus visible leur réalité dans plusieurs villes du Québec. À Montréal, la réponse à ces campements a été d’appeler au démantèlement et de proposer aux personnes d’aller dans les refuges d’urgence qui ne répondent pas du tout aux besoins exprimés. Tout cela est totalement insuffisant ! Avec l’hiver qui arrive, ce sont la moitié des places d’hébergement qui sont fermées pour assurer la distanciation physique, laissant présager une grave crise. Chaque hiver, les organismes communautaires devaient déjà refuser l’accès à leurs services, faute de place. Qu’en sera-t-il avec la moitié des lits disponibles ? Cette situation est intolérable et À bâbord! appuie avec solidarité les revendications du milieu de la rue pour l’accès au logement social et abordable!

			Tous ces exemples appellent à une réelle réflexion collective sur les moyens que nous nous donnons comme société pour assurer le bien-être de tous et toutes. Le chômage endémique qui se profile avec un fond de crise économique nous place encore une fois dans l’urgence. Avec les dépenses additionnelles qu’a nécessitées la pandémie, les pressions seront fortes pour relancer les compressions budgétaires, ce qui serait une logique autodestructrice. Or, cette crise a rendu visible notre système inégalitaire, mais a aussi créé des occasions de grandes solidarités. Le capitalisme néolibéral est clairement à bout de souffle; il y a là une opportunité de revoir en profondeur notre économie et nos priorités. Il est temps de réfléchir à ce que nous voulons pour que ce que nous vivons présentement ne se reproduise plus. Luttons ensemble pour mettre fin aux coupes dans les services publics et financer substantiellement les services sociaux, par l’abolition des paradis fiscaux ou encore la hausse des impôts aux plus riches. Il nous faut surmonter ce tourbillon mortifère si néfaste pour nos droits et nos vies, et profiter de la tempête pour rêver encore qu’un autre monde est possible.

			Le collectif de rédaction

		

		
			Les brèves

			Les grands départs

			Une revue comme la nôtre ne cesse de se transformer, avec le roulement des personnes qui la fabriquent et qui y laissent leur empreinte. À bâbord! perd plusieurs de ses collaborateurs et collaboratrices qu’on ne saurait suffisamment remercier pour leur formidable contribution. 

			Nous tenons à souligner vos départs, cher·ère·s camarades :

			Jean-Pierre Couture, secrétaire de rédaction fougueux et immensément généreux, politologue engagé, qui nous a éclairé·e·s tant par son sens de l’organisation que par ses brillantes analyses de notre monde politique.

			Léa Fontaine, coordonnatrice de la revue pendant de longues années, chroniqueuse sur le syndicalisme et les figures marquantes. Avec douceur, dévotion, mais aussi avec une remarquable efficacité, Léa a tenu les rênes de la revue tout en enrichissant ses contenus par sa juste connaissance du monde du travail.

			Marc-Olivier Vallée, l’homme à tout faire de la revue, secrétaire de rédaction, réviseur, nous éclairant constamment de sa grande sagesse, et dont nous avons toujours apprécié le tact, les commentaires très avisés sur nos articles et sur le fonctionnement de la revue. 

			Karine Rosso, permanente à la revue, à la fine plume elle aussi, mais qui s’est consacrée, chez nous, à maintenir notre revue bien vivante, grâce à son excellente connaissance du milieu des revues et de l’édition.

			Martine Delvaux, qui a tenu notre chronique « Regards féministes » avec sa plume flamboyante, ses emportements qui ne laissaient jamais indifférents, ses indignations toujours d’une grande pertinence.

			Bonne chance à toutes et tous dans vous futures implications! Sans vous, notre revue n’aurait pas été un aussi bon lieu de rencontre des « rebelles de toutes sortes et de toutes origines », celui que nous avons toujours voulu animer. 

			Le roi et mort, vive le roi! disait-on autrefois. La relève est au rendez-vous. Nous souhaitons la bienvenue à Alexis Ross, notre nouveau secrétaire de rédaction, à Camille Actil-Raymond à la permanence, ainsi qu’aux nouveaux et nouvelles membres du collectif.

		

		
			Société

			Aide sociale

			L’angle mort des médias en contexte de pandémie

			Myriam Boivin-Comtois [image: ]

			La pandémie a révélé à la conscience publique des enjeux qui étaient auparavant dans l’ombre comme les violences institutionnelles vécues par des multitudes d’aîné·e·s ou la situation des femmes isolées chez elles dans une relation de violence conjugale.

			Toutefois, si l’on peut se réjouir de ces mises en lumière, plusieurs réalités sont malgré tout restées méconnues au cours des derniers mois, dont celles des personnes assistées sociales.

			Précarité financière

			Comme le rappelait Wissam Mansour dans un récent billet publié par l’Institut de recherche et d’informations socioéconomiques (IRIS), le programme d’Aide financière de dernier recours alloue une prestation mensuelle de 690 $ aux personnes sans contraintes à l’emploi et de 828 $ aux personnes avec des contraintes temporaires1. Or, à Montréal, selon la mesure du panier de consommation (MPC), le seuil minimal pour couvrir les besoins de base tourne autour de 18 500 $. Les montants accordés par le Programme d’aide sociale et le Programme de solidarité sociale couvrent un peu plus que la moitié de ces besoins. Comme l’aide fournie par l’État s’avère insuffisante, plusieurs personnes assistées sociales travaillent quelques heures par semaine pour survivre. Les revenus maximaux nets qu’une personne peut gagner sans affecter sa prestation s’élèvent à 200 $ par mois.

			C’est largement insuffisant, mais ce revenu supplémentaire permet normalement de couvrir un ou quelques besoins de base supplémentaires. En revanche, avec le confinement lié à la crise sanitaire, plusieurs prestataires ont perdu leur emploi. Ces diminutions de revenus ont été violentes, car elles ont affecté des personnes qui peinaient déjà, avant la crise sanitaire, à manger à leur faim et à payer leur loyer. 

			La Prestation canadienne d’urgence (PCU) a offert une aide financière de 2 000 $ par mois aux requérant·e·s, et ce, pendant 4 mois. Pour y être admissibles, les demandeur·e·s devaient avoir touché, durant les 12 derniers mois, un revenu minimal de 5 000 $. Ainsi, les personnes assistées sociales n’ont pas eu droit à la PCU, ni aux autres programmes mis en place par les gouvernements fédéral et provincial. « En temps de pandémie, il y a plus de dépenses, mais il y a moins de possibilités de revenus. Il y a un filet social qui a été mis en place, mais qui échappe complètement à ces personnes-là. C’est impossible d’arriver avec 690 $ par mois. Pandémie et pauvreté, ce sont deux phénomènes qui vont juste creuser davantage les inégalités sociales », explique Virginie Larivière, porte-parole du Collectif pour un Québec sans pauvreté.

			Non seulement les personnes prestataires n’ont pas eu accès aux fonds d’urgence distribués par Québec et Ottawa, mais en plus, pendant plusieurs mois, elles n’ont pas eu le droit de prendre part aux activités de l’économie informelle : « C’est aussi toute la question des canettes et des bouteilles. On a redémarré la machine, mais c’est assez bien encadré. Je ne sais pas dans quelle mesure les valoristes2 qui tiraient un certain revenu de ça fonctionnent maintenant que c’est reparti. Pendant presque deux mois, ça n’a pas été possible d’arrondir ses fins de mois avec ça. Il y a aussi les camelots du magazine L’Itinéraire et les gens qui font de la mendicité, tout ça a été mis sur pause. Plus on est en situation de pauvreté, plus on est dans l’informel, et plus c’est difficile. », décrit madame Larivière. 
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			Photo : Boris Thaser (CC BY 2.0.).

			Insécurité alimentaire

			Dans un mémoire publié en 2020, l’Observatoire des inégalités sociales rapporte que 70 % des personnes assistées sociales souffrent d’insécurité alimentaire, éprouvant de grandes difficultés à accéder à une nourriture qui soit saine, nutritive, et en quantité suffisante3. Plus encore, parmi ces prestataires d’aide sociale, le tiers vivent une insécurité alimentaire sévère, c’est-à-dire sont dans l’obligation de sauter des repas, de limiter leurs portions ou de se priver, certains jours, de nourriture. Ainsi, il n’est pas surprenant que les personnes assistées sociales représentent près de la moitié des bénéficiaires du réseau des Banques alimentaires du Québec (BAQ), selon le Bilan-Faim de 20194.

			Or, la situation est devenue encore plus pénible au cours de la crise sanitaire. En effet, plusieurs organismes, comme des cuisines collectives, des popotes roulantes, ont cessé de fonctionner pendant des dizaines de jours. « Avant le confinement, il y avait des groupes communautaires qui faisaient des activités où il y avait des dîners ou des soupers qui étaient servis aux personnes assistées sociales. Ce sont des pertes sèches pour les personnes en situation de pauvreté », ajoute la porte-parole du Collectif pour un Québec sans pauvreté.

			De plus, ces personnes n’ont pas pu faire appel à l’aide de leur réseau social. Roxanne, une personne bénéficiaire de l’aide sociale, témoigne, dans une lettre publiée sur le site du Collectif pour un Québec sans pauvreté, des difficultés rencontrées pendant le confinement: « Je suis donc sur l’aide sociale, j’ai 34 ans, je vis seule et j’ai un gros budget de 125 $ par mois de «lousse», pour me nourrir. Normalement, j’ai de l’aide. J’ai un ami pour m’aider à courir les spéciaux une fois par mois. Je me débrouille assez bien. Ça me prend deux jours à faire ma liste d’épicerie, faire des choix et tout calculer jusqu’à la dernière cenne. Je ne vais pas dans les banques alimentaires, car je tiens à laisser ma place aux familles avec des enfants. Maintenant, mon ami ne peut plus m’aider à cause des mesures de confinement. Je dois payer un taxi (20 $ c’est beaucoup pour moi, c’est un poulet et du papier de toilette). En plus de ne plus avoir accès aux spéciaux, je dois faire des pirouettes, car les produits sur ma liste ne sont pas disponibles… »

			Les effets de l’insécurité alimentaire ne sont pas anodins. L’étude de l’Observatoire des inégalités sociales avance des liens entre l’insécurité alimentaire et des problèmes de santé mentale comme l’anxiété et la dépression, mais aussi avec des problèmes de santé physique, comme l’asthme, le surpoids ou les maladies cardiaques. Par ailleurs, des recherches font aussi état d’une relation entre l’insécurité alimentaire et les difficultés scolaires des enfants.

			Isolement social 

			Afin de limiter la propagation de la COVID-19, le gouvernement du Québec a décrété la fermeture de nombreux lieux de rassemblement. Par conséquent, le nombre d’interactions sociales a drastiquement chuté pour la majorité de la population. Or, ce tarissement des contacts sociaux a eu davantage de conséquences chez certaines franges des Québécois et des Québécoises, notamment, chez les aîné·e·s, les individus marginalisés et les personnes bénéficiaires de l’aide sociale. En effet, plus les revenus d’une personne sont faibles, plus les probabilités qu’elle soit isolée augmentent. Avant la pandémie, les organismes communautaires permettaient à plusieurs prestataires de l’aide sociale de tisser des liens sociaux et de bénéficier, par ricochet, de formes collectives de protection. Le confinement induit des situations de solitude exacerbée. « Souvent, les personnes assistées sociales ont perdu des milieux d’implication bénévole. Sur le plan du réseau, elles sont probablement particulièrement exclues en ce moment, ou en tout cas seules. Alors, sur la santé mentale, il y a possiblement des impacts », mentionne Virginie Larivière.

			Bonifier le crédit d’impôt pour solidarité 

			Qu’aurions-nous pu faire pour venir en aide aux bénéficiaires de l’aide sociale ? Le Collectif pour un Québec sans pauvreté estime qu’il aurait fallu que Québec bonifie le crédit d’impôt pour solidarité afin d’aider rapidement les personnes à faible revenu, comme les prestataires d’aide sociale, mais aussi, du même souffle, les aîné·e·s, les personnes travaillant à temps partiel, les proches aidant·e·s, etc. Puisque le mécanisme fiscal existe déjà, il aurait été facile de le mettre à profit rapidement. Or, malgré les demandes répétées du Collectif et l’appui d’une trentaine de groupes nationaux ainsi que des trois partis de l’opposition, le gouvernement a fait la sourde oreille. Saurons-nous faire mieux lors d’une prochaine crise sanitaire ? [image: ]

			
					Pour ces données et les suivantes : Wissam Mansour, « La prestation d’urgence : un prototype de politique sociale à maintenir? ». En ligne : iris-recherche.qc.ca/blogue/la-prestation-d-urgence-un-prototype-de-politique-sociale-a-maintenir

					Selon la Coop Les Valoristes, le vocable « valoriste » désigne une personne éloignée du marché du travail qui recueille les objets consignés, recyclables ou réutilisables en échange d’un paiement.

					Pierre Tircher, Évolution des profils des bénéficiaires des Banques alimentaires du Québec, Montréal, Observatoire québécois des inégalités, 2020, p. 25.

					Les Banques alimentaires du Québec, « Bilan-faim 2019 ». En ligne : www.banquesalimentaires.org/wp-content/uploads/2019/11/BAQ_Bilan-Faim-2019.pdf

			

		

		
			Analyse du discours

			Le martineau et l’université

			Michel Lacroix, professeur au Département d’études littéraires, UQAM

			Pourquoi le martineau, chroniqueur générique, attaque-t-il si fréquemment l’université? Et comment cette dernière peut-elle contrer ces coups venus de la droite, dont elle n’est pas la seule victime?

			Sans doute le martineau a-t-il étudié, jadis, à l’université. Cela paraît, en général, dans ses premiers papiers, ses premières années médiatiques. Certains martinets exhibent même leurs diplômes, montrant ainsi tout le poids de leur amertume, leur regret de ne pas être demeuré enclos entre les murs de l’alma mater, laquelle les a fait naître au débat, leur a révélé leur habileté à manier phrases et idées. Ils étaient curieux, intéressés à ce qui les déstabilisait, les étonnait, à la possibilité du changement, dans le monde comme dans leurs jugements.

			[image: ]

			Œuvre originale : Alex Fatta, illustrateur.

			Le martineau avalé par le succès 

			Mais, peu à peu, cela s’est estompé, puis s’est s’évanoui. Pour une bonne part, la réussite a emporté le martineau. On lui demande de plus en plus de textes, de plus en plus d’opinions, chaque jour, puis plusieurs fois par jour. Comment, dès lors, avoir le temps de cerner des idées (surtout si étrangères), de patiemment explorer une question, d’affronter le non-savoir que tout problème peut susciter, la confrontation avec ses propres lacunes ? Il est avalé par un système médiatique qui exige de lui une relance constante de l’attention publique, qui le pousse à reproduire sans cesse plus rapidement et avec toujours un peu plus d’intensité les mêmes idées, les mêmes phrases (argent et renommée compensent abondamment cette aliénation intellectuelle). Le martineau est alors coupé de l’université dans son langage, attiré vers la simplicité populacière, par la méprisante conception qu’il se fait de la véritable simplicité de la parole ordinaire, de la parole « sans qualités ». (Je l’ai connue, cette dernière, sur la ferme, dans mon village, dans les épiceries et shops où j’ai travaillé. Ses locuteurs·trice·s peuvent certes se complaire dans sa version martinienne, agressive et dénuée d’empathie ; mais au quotidien, la parole ordinaire est modeste, avance à pas feutrés, opère volontiers un recul de Normand, après avoir lancé une énormité.) 

			De fait, le martineau n’a généralement que de lointains contacts avec l’université. Il ne lit plus les travaux universitaires (s’il les a jamais lus). Il ne lit plus que les universitaires qui le contestent, qu’il déteste ou qu’il peut transformer en épouvantails (et encore). Il ne les fréquente plus. Il n’a pas le temps. Il doit alimenter la machine, il est pigiste, il n’a pas de pension, il doit faire le plus d’argent le plus rapidement possible. Tant et si bien qu’il dérive peu à peu jusqu’à ne plus voir dans l’université qu’un repère d’adversaires, ou pire, l’ennemi principal. Il en vient ainsi à ne plus écrire sur l’université sans écrire contre elle, retournant contre elle, contre son prestige, tout le ressentiment accumulé au fil des ans. 

			Intellectuellement prisonnier de son succès, le martineau ne peut plus changer, ne peut plus qu’être contre le changement, les mots nouveaux, les revendications nouvelles. Il a de puissants intérêts à être conservateur. Le changement menace de démonétiser ses arguments, d’enrayer leur incessante et inaltérable republication, de mener son fonds de commerce à la faillite. La firme martineau inc. ne peut se le permettre. Elle trouve ainsi une très sûre alliance avec les forces politiques conservatrices. Le caquisme engendre ainsi le triomphe du martineau. Les ministres agissent désormais en fonction de ses idées, imaginez ! 

			L’université en résistance 

			Que peut l’université contre le martineau ? Que peut-elle opposer au pouvoir économique, médiatique et politique qui le soutient ? Elle n’a guère que les pouvoirs du langage. Ceux du langage savant, d’une part, de la saisie des corpus des martinets dans les filets de l’analyse et des formes de rationalité argumentative. Ceux des combats intellectuels et de la création, d’autre part, formes plus libres, plus fragiles, plus exposées aussi, mais peut-être tout aussi redoutables. Je n’en suis pas sûr, cela dit. La plus grande force de l’université tient sans doute aux intérêts économiques qui ont partie liée avec elle. Car, ultimement, le capital peut s’accroître bien plus fortement grâce à l’université et ses « innovations » commercialisables que grâce aux martinets, malgré les résistances parfois vives au capital qu’engendre l’université. L’université peut ainsi trouver des allié·e·s modéré·e·s pouvant faire contrepoids au martineau. Mais ce ne sont pas ceux que les universitaires les plus opposé·e·s aux martinets souhaitent : il y a une même radicale opposition au martineau et au capital, dans les conceptions de ces dernier·ère·s, dont je suis.

			Relance, donc, de l’interrogation, en ce qui me concerne, mais persistance de la résistance. Sans aucune certitude quant aux chances de repousser cette vague brune, écrire et tenter de construire des solidarités. Défendre ce que les martinets attaquent le plus fréquemment, dans l’université : nos collègues livré·e·s par eux à la haine des trolls, le féminisme, les gender studies, les recherches sur le racisme systémique et l’extrême droite, etc. Ceci sans oublier que les plus menacé·e·s, par les martinets, les plus exposé·e·s aux conséquences négatives de leur fiel, sont souvent hors de l’université : travailleur·euse·s racisées et immigrantes, entre autres. Que le privilège propre à l’université serve aussi à cela : donner des armes aux dominé·e·s, contre les martinets, ces millionnaires de l’intolérance au service des millardaires. Peut-être est-ce parce que certain·e·s de nos collègues le font déjà si bien, si admirablement, que les martinets détestent tant l’université.

			N. B. 

			Le martineau est pour moi, dans ce texte, un personnage générique, la forme idéaltypique du chroniqueur québécoirien, radiopoubellien : le chroniqueur martelant incessamment le même ressentiment, les mêmes thèmes, souvent sur plusieurs tribunes à la fois. La complexité des faits étant toujours ramenée au même clou, sur lequel taper encore et encore : le racisme anti-blanc, le multiculturalisme, les « excès » du féminisme et des LGBTQ, etc. Par ailleurs, j’emploie le masculin, pour souligner les accointances idéologiques entre les martinets et la domination désormais inquiète du patriarcat. [image: ]

		

		
			Chronique éducation

			25 ans des États généraux sur l’éducation

			Que sont devenus les « rails de l’égalité des chances » ?

			Wilfried Cordeau

			En 1995, à l’occasion des États généraux sur l’éducation, le Québec était convié à un important examen de son système éducatif et à sa refondation. Vingt-cinq ans plus tard, les promesses et objectifs formulés ont-ils finalement été respectés ? Premier article d’une brève série, pour faire le point, alors que circulent des appels à une Commission Parent 2.0.

			La réforme scolaire entreprise dans les années 1960 a largement porté ses fruits en matière de scolarisation de masse et de rattrapage éducatif du Québec. Toutefois, de nombreux écueils et griefs s’accumulent au fil des années à l’endroit des institutions modernes, depuis la maternelle jusqu’à l’université. Après trente ans, la réforme scolaire semble s’être essoufflée. Le sentiment plane qu’outre l’accessibilité aux divers ordres d’enseignement, l’énergie des autorités s’est surtout concentrée sur la structure, la bureaucratie et le béton, au détriment de l’humanité et de la mission culturelle développées dans le rapport Parent. Les finalités de l’école québécoise, la réussite scolaire, la qualité de l’enseignement, l’impersonnalité des polyvalentes, notamment, deviennent les thèmes d’un malaise récurrent et croissant.

			Une démarche d’introspection et de dialogue social

			Au tournant des années 1990, le fait que plus du tiers des élèves d’une cohorte du secondaire ne décroche pas de diplôme dans les temps requis, dans un contexte de chômage endémique des jeunes, alarme l’opinion publique. La culture du « rapiéçage » de l’école à partir de l’héritage vieillissant de la Révolution tranquille a atteint ses limites : il est temps d’aller au fond des choses et de donner un grand coup de barre. En avril 1994, une Coalition pour la défense de l’école publique réclame des états généraux pour repenser le système d’éducation et soutenir l’égalité des chances. Un an plus tard, le gouvernement Parizeau mandate une commission pour organiser ce forum dont on attend des perspectives de réforme claires.

			Défi énorme ! La Commission des États généraux doit réussir là où cinq années de groupes de travail et de consultations ont échoué à débloquer l’avenir du système éducatif. Après 18 mois de travaux, 16 conférences régionales, 2000 mémoires et présentations verbales, 4 jours d’assises nationales et la mobilisation de plusieurs milliers de personnes, elle livre son rapport final1 le 10 octobre 1996. La Commission y convie la société québécoise à se lancer rapidement dans les « dix chantiers » d’une vaste entreprise de rénovation de son système d’éducation, laquelle doit « contribuer à l’émergence d’une société plus juste, plus démocratique et plus égalitaire et nous permettre de progresser vers une plus grande humanité ».

			La priorité : passer de l’accès au succès

			L’égalité des chances était au cœur de l’entreprise de rattrapage scolaire amorcée en 1960. Affirmée comme un droit, l’éducation était une responsabilité collective dont il fallait assurer l’accessibilité et l’universalité à travers le territoire. L’immense effort réalisé à ce titre par la société québécoise est incontestable. Toutefois, on constate rapidement que tous ne sont pas égaux devant l’école, sans que les programmes développés au fil du temps ne suffisent à combler les inégalités observées. Forte des consensus obtenus, la Commission invite donc à « remettre l’école sur ses rails en matière d’égalité des chances » et à parachever le mouvement de démocratisation scolaire.

			D’abord, il faut continuer de garantir le droit à l’éducation, notamment par la poursuite d’une saine intégration des élèves ayant des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage en classe ordinaire et le déploiement de services spécialisés adéquats, par le maintien des écoles de village, par une offre adéquate de services d’accueil et de francisation aux élèves issu·e·s de l’immigration, etc. Ensuite, la Commission invite à « passer de l’accès au succès », soit du principe d’école pour tous à celui de réussite pour tous. La barre est plus haute. Pour l’atteindre, la Commission propose une réarticulation des curriculums, une diversification des voies de réussite et des cheminements, une école commune mais à l’offre éducative variée, un soutien constant pour les populations vulnérables ou à risque, etc. Cela dit, deux défis, parmi bien d’autres, marqueront les esprits et le rapport de la Commission.

			Investir le champ de la petite enfance

			Les travaux permettent de convenir qu’une intervention structurée dès la petite enfance constitue un levier déterminant pour soutenir l’égalité des chances. Il s’agit donc d’aplanir les inégalités qui marquent les milieux socioéconomiques et familiaux et de prévenir sur le long terme les retards et les échecs scolaires, en favorisant le développement global de l’enfant dès le plus jeune âge. Mais les besoins et défis sont énormes : l’offre de services aux 0-5 ans est encore éclatée et insuffisante, peu encadrée, loin d’être universelle. Les finalités et programmes éducatifs sont à préciser et à parfaire. L’urgence et l’intérêt d’une véritable affirmation collective dans ce domaine font consensus et la Commission recommande l’extension des services éducatifs à la petite enfance à travers une politique intégrée.

			Dès 1997, on porte la maternelle 5 ans à temps plein et on déploie, avec la Politique familiale, le modèle des Centres de la petite enfance et des places à contribution réduite. Ce dernier permet d’offrir une option de garde abordable pour les enfants de 0 à 4 ans, partout à travers le territoire. Bien plus que de « garderies à 5 $ », c’est d’un véritable système de services spécialisés dans l’éducation de la petite enfance que le Québec se dote, dont l’accessibilité et la qualité seront rapidement démontrées et enviées au-delà de ses frontières. En plus de favoriser la maturité scolaire des enfants, ce réseau a notamment permis à des milliers de femmes de poursuivre des études ou d’investir le marché du travail et d’améliorer leur condition économique. À plusieurs égards, il constitue certainement un ajout important au « modèle québécois ».

			Cependant, l’écosystème des services éducatifs à la petite enfance fait aujourd’hui encore face à de nombreux défis et menaces, le premier étant de demeurer vulnérable aux cycles politiques. Au cours des dernières années, la contribution réduite a été maintes fois triturée, le réseau a été durement touché par le régime d’austérité du gouvernement Couillard, le développement de places à contribution réduite a été régulièrement politisé, le tout au détriment de nombreuses familles et installations. Enfin, la généralisation de la maternelle 4 ans est venue ouvrir un front supplémentaire à la concurrence que se livrent les services, alors qu’une qualité à géométrie variable continue de desservir l’intérêt général. Au bilan : succès fragile.

			[image: ]
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			De la stratification à la ségrégation scolaire

			L’enjeu de l’égalité des chances pose inévitablement la question de la rude compétition que se livrent les établissements scolaires, et plus particulièrement celle du financement public des écoles privées. Débat très polarisé depuis des années, et encore lors des assises nationales. Mais il fallait trancher coûte que coûte. Dans son rapport, la Commission dénonce l’avènement d’un élitisme malsain et appelle à mettre fin à la « stratification des lieux scolaires [qui], avec ses pratiques de sélection, [crée] sa minorité d’élus et son contingent d’exclus ». Pour atteindre l’égalité des chances, dit-on, la société québécoise doit miser sur une vaste relance de l’école publique, appelée à diversifier et enrichir son offre éducative et pédagogique pour que tous les intérêts et talents puissent s’y exprimer. C’est pourquoi la Commission se rallie à l’idée d’un moratoire sur l’ouverture d’écoles privées et réclame la réduction progressive des subventions publiques à ce réseau.

			Malheureusement, aucun gouvernement ne remet en question les subventions publiques aux écoles privées et la compétition scolaire se trouve même accélérée dès les années 2000 par la publication annuelle de palmarès des écoles secondaires. Face à un réseau privé qui a le vent dans les voiles, les écoles publiques multiplient les projets pédagogiques particuliers, parfois sélectifs et élitistes, au détriment des élèves en difficulté ou issu·e·s des milieux moins favorisés. L’école publique recrée une ségrégation scolaire! En 2016, le Conseil supérieur de l’éducation, pressentant le point de rupture et l’échec de l’école commune, appelle à remettre de toute urgence « le cap sur l’équité ». Mais les gouvernements font la sourde oreille. Désormais prisonnière d’un régime d’enseignement secondaire à trois vitesses, l’école québécoise serait devenue l’une des plus inégalitaires au Canada. Au bilan : échec patent ! [image: ]

			
					« Rénover notre système d’éducation : dix chantiers prioritaires ». En ligne : numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/39893

			

		

		
			Environnement

			Le Saguenay se mobilise pour GNL-Québec !

			Claude Côté, militant et conseiller syndical, Saguenay

			Après les mobilisations contre le projet pétro-industriel de GNL-Québec, ce sont aussi maintenant les gens en faveur du projet qui s’organisent. Voici une rétrospective des derniers événements entourant le projet Énergie-Saguenay.

			Depuis le dernier texte qui traitait du sujet dans les pages d’À bâbord !١, on a pu constater une certaine polarisation dans le débat citoyen. En effet, après la mobilisation des groupes environnementaux comme la Coalition Fjord et de partis politiques contre Énergie-Saguenay, différentes initiatives en faveur du projet industriel sont apparues.

			« Je crois en ma région »

			Effectivement, un regroupement d’associations de parcs industriels et de chambres de commerce a lancé un « mouvement citoyen » appelé Je crois en ma région. Ce faux mouvement, financé à même l’argent public, se dit non partisan et favorable à l’ensemble des grands projets industriels dans la région du Saguenay. Mais certain·e·s observateur·trice·s n’y voient qu’une manière détournée d’appuyer le projet d’usine d’Énergie-Saguenay : il faut savoir que c’est bien le seul grand projet encore actif dans la région. 

			Plusieurs ont aussi vu dans l’appellation même du groupe une stratégie permettant d’accuser les opposant·e·s au projet d’être contre le développement de leur région. Autrement dit, Je crois en ma région fait croire aux gens qu’être contre le projet GNL-Québec signifie forcément être contre la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Ce détournement en a choqué plusieurs et le nombre d’adhérents (à peine 5 800 personnes au moment d’écrire ces lignes) démontre l’échec des associations patronales de la région.

			Elles ont tout de même réussi à obtenir une certaine visibilité, notamment grâce au coup fumant qu’a été le recrutement comme porte-parole de l’ancienne députée néo-démocrate, Karine Trudel, quelques jours à peine après la campagne électorale fédérale qu’elle venait de perdre. Le « mouvement » existe encore aujourd’hui, mais sans la porte-parole qui l’a quitté par la suite.

			Pour et contre GNL-Québec

			Faute de porte-étendard crédible, des citoyennes et citoyens ont décidé de prendre le relais. En février, un groupe Facebook en faveur du projet de GNL-Québec a vu le jour. Après des débuts plutôt timides, le groupe a fait le plein d’appuis à la suite d’une assemblée publique organisée par des militant·e·s de Québec solidaire de la région. En effet, l’assemblée de QS, qui avait pour thème « Comment gagner contre GNL-Québec », a fait beaucoup de bruit dans les rangs pro-projet et dans les médias régionaux. Pour les instigateurs du groupe Facebook, ce rassemblement était une attaque des gens venus de l’extérieur de la région, qui venaient leur dire quoi penser. Il faut dire que l’événement avait comme tête d’affiche les députées Ruba Ghazal et Catherine Dorion : la venue de la députée Dorion, en particulier, a beaucoup polarisé. Pour les solidaires, l’événement a été couronné de succès, avec plus de 200 personnes présentes. Les organisateur·trice·s ont dû refuser des dizaines de personnes, faute de place. Le lendemain, même le journal Le Quotidien en faisait sa première page. Par contre, le succès des contre-GNL a été l’étincelle qu’il fallait pour galvaniser les troupes pro-GNL. En date d’aujourd’hui, plus de 37 000 personnes ont adhéré au groupe Pour GNL Québec à Saguenay. Une riposte est venue avec la création d’un groupe Facebook opposé au projet, qui a atteint 17 000 membres. 

			Il serait facile de ne pas prendre suffisamment au sérieux la mobilisation des pro-projets. Malgré leur peu de connaissances en matière de mobilisation, ils et elles s’organisent et se mobilisent bel et bien. Avant le début de la pandémie, ils et elles avaient préparé une manifestation et organisé des événements d’information avec l’Association de l’Énergie du Québec (AEQ), un lobby pro-pétrole, dans le but avoué de préparer leurs « membres » à prendre la parole lors des audiences du Bureau d’audience publique en environnement (BAPE). Avec la COVID-19, leur mobilisation a été chamboulée.

			Cependant, même si les pro-projet n’ont pas repris le rythme qu’ils et elles avaient avant le confinement, il faut rester vigilant·e·s. La Coalition Fjord a aussi dû ralentir ses activités, mais elle a tout de même continué les séances d’information, entre autres en organisant des assemblées de jardin qui se sont tenues au cours de l’été. Avec la reprise du BAPE à l’automne, il sera intéressant de voir si les gens en faveur du projet pourront reprendre leur mobilisation, ou si tout cela n’aura été qu’un feu de paille. Au Saguenay, nous sommes plusieurs à espérer que ce « mouvement » manquera d’oxygène et que nous pourrons mettre un terme à ce projet destructeur qu’est GNL-Québec. [image: ]

			
					Valérie Beauchamp, « Une coalition à la défense du fjord » numéro 81, p. 29-31.

			

		

		
			Environnement

			Les vaches savent nager

			Fred Dubé, humoriste et auteur

			« Vivre dans l’attente d’un désastre environnemental appréhendé à l’échelle planétaire peut engendrer un sentiment de peur chronique. Ce désordre porte le nom d’éco-anxiété »1 

			Cher·ère·s éco-anxieuses et éco-anxieux, ne le prenez pas trop personnel, mais VOUS polluez. VOUS contaminez le sol, l’eau, l’air. VOUS mazoutez la vie. VOUS avez tué JFK, Jimmy Hoffa et la beauté du monde ! VOUS êtes des bêtes immondes, que nos bonnes corporations approvisionnent simplement selon votre demande. Cette culpabilité est une commandite de Coca-Cola, et ce, depuis 1960. Cette stratégie marketing, utilisée par tous les grands pollueurs du monde, consiste à mettre le problème de la pollution sur le dos du consommateur ou de la consommatrice pour en libérer les grandes entreprises. L’industrie de l’emballage de Coke, par exemple, va créer un lobby « vert » pour contrôler le message, les questions et orienter tout le débat vers les consommateur·trice·s. Ensuite, quand on veut régler un problème, on pointe le responsable, mais grâce à la magie de ce marketing, la corporation et la grande organisation économique disparaissent de l’équation. Pas besoin de contrôler la production de plastique, on doit simplement mieux gérer les déchets que VOUS causez, consommateur·trice·s barbares. Que Coca-Cola produise plus de 120 milliards de bouteilles en plastique ne l’incrimine en rien. 

			Parmi les vingt États émettant le moins de gaz à effet de serre à l’échelle mondiale, dix-huit sont des pays d’Afrique, dont le Nigeria, le Kenya et le Zimbabwe, qui ne dépassent pas la tonne annuelle de CO2 par habitant·e. D’après le Global Carbon Atlas, il suffirait d’à peine cinq jours à un·e Britannique pour émettre la même quantité de carbone qu’un·e Rwandais·e pendant une année entière. Autrement dit, un·e osti d’pauvre qui se fout de l’environnement pollue moins qu’un·e riche écolo. On se demande bien qui va sauver la croissance et la richesse.
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			Illustration : Ramon Vitesse.

			Dans un manifeste intitulé « Millionnaires contre les fourches », on apprenait qu’« un groupe de millionnaires exhorte les riches du monde entier à payer plus d’impôts afin de réduire les inégalités sociales et de lutter plus efficacement contre le réchauffement climatique ». Ah... Vous êtes cutes. C’est bien essayé. À mon avis, vous avez juste compris que pour sauver la majorité, votre classe sociale doit être dépecée, désossée et compostée. J’irai faire du dumpster diving dans vos cercueils ! Politique zéro déchet. Votre réformette, c’est pour vous éviter la lutte des classes vertes. Je possède 4 milliards, mais j’accepte d’offrir 100 millions de plus en impôt. On appelle ça se serrer la ceinture Gucci. En échange, vous autres, keep calm and carry on ! Nous sommes sur le Titanic qui coule, l’orchestre est remplacé par des paramilitaires armés et la gang de Salut Bonjour qui nous divertit pendant le naufrage.

			On va tous mourir, alors ? Ça, c’est un fait. Mais il nous reste une certaine emprise sur le quand et le pourquoi. J’ai lu dans le journal que trois vaches emportées par un ouragan ont été retrouvées vivantes sur une île. J’adore l’image de ce trio bovin pataugeant dans l’eau sur une dizaine de kilomètres. Je les imagine un peu matantes avec leur bonnet de bain, et fortes, se disant : « C’est pas aujourd’hui qu’on meurt, les filles ! Nage Rosette ! Lâche pas Blondie ! Vers la gauche Miss Calloway ! » Si des vaches non palmées ont pu nager comme des chevaux sur la soupe jusqu’à la terre et survivre, je me dis que tout n’est pas perdu pour les singes imberbes à chapeaux haut de forme toujours en retard que nous sommes.

			« Les miracles existent. » (Marina Orsini) [image: ]

			
					Christina Popescu, doctorante en psychologie, citée dans Claude Gauvreau, « Êtes-vous éco-anxieux ? ». En ligne : www.actualites.uqam.ca/2019/etes-vous-eco-anxieux.

			

		

		
			Environnement

			négociations du secteur public

			Pas de place pour l’environnement ?

			Guillaume Couture et Nova Doyon, professeur et professeure au cégep de Saint-Laurent

			Alors que les employé·e·s du secteur public sont en pleine ronde de négociations pour le renouvellement de leur convention collective, force est de constater que l’environnement est pratiquement absent des revendications des syndiqué·e·s. Est-ce parce que le milieu du travail n’est pas un bon véhicule pour mener la lutte aux changements climatiques ou parce que les syndicats ne se sont pas encore pleinement saisis de cet enjeu ?

			Au Québec, l’automne 2019 marquait un tournant dans la prise de conscience collective en faveur de l’environnement : citoyen·ne·s, syndicats et même politicien·ne·s sortaient dans les médias et dans la rue pour manifester l’urgence d’agir face à la crise écologique. C’est dans ce climat que les syndicats du secteur public s’apprêtaient à entrer dans la phase de négociation de leur convention collective. Pour plusieurs militant·e·s, ces deux grands événements devaient forcément se croiser, voire fusionner. La CSN avait déjà annoncé en octobre 2019 qu’elle allait exiger de la part des caisses de retraites un désinvestissement progressif des énergies fossiles1. Du côté de ce qu’on appelle la « Table centrale », le thème de l’environnement s’est donc rapidement trouvé une place.

			Mais comment faire en sorte que la préservation de la biodiversité et le droit à un environnement sain puissent aussi être enchâssés dans les conventions collectives du secteur public ? L’expérience que nous avons vécue au printemps 2020 comme membre de la Fédération nationale des enseignantes et des enseignants du Québec (FNEEQ) fut si peu concluante qu’elle fait douter que le milieu du travail soit un bon véhicule pour mener la lutte aux changements climatiques. Les raisons pour lesquelles cette question, pourtant brûlante d’actualité, n’a pas véritablement réussi à s’inscrire dans les revendications des employé·e·s de l’État cette année sont nombreuses et complexes, mais il importe de les identifier afin d’y trouver des solutions.

			Les raisons de cet échec

			D’entrée de jeu, il faut savoir que lors des négociations des conventions collectives de la fonction publique, chaque catégorie d’emploi rédige un cahier sectoriel qui contient des centaines de propositions de modifications à sa convention collective. Elles sont le fruit de vastes consultations, de l’atteinte de fragiles consensus et d’un délicat exercice de priorisation. Plusieurs de ces propositions n’en sont pas à leur première ronde de négociations et sont souhaitées parfois depuis des décennies. Ajouter un nouveau thème, à partir de rien, et en faire une priorité plus importante que ce qui est demandé en vain depuis des décennies est un exercice ambitieux.

			Dans une vague de consultations menée par notre Fédération au cours de l’année 20192, il avait été reconnu que les enjeux environnementaux n’étaient pas reflétés dans la convention collective des enseignant·e·s du collégial malgré l’urgence de la situation. À l’hiver 2020, notre Fédération faisait appel à ses syndicats pour formuler des propositions précises liées à la question environnementale. Le défi était de taille. Fallait-il que chaque institution révise sa politique environnementale en vue de réduire son empreinte carbone ou devions-nous plutôt viser des cibles plus concrètes, comme favoriser l’achat local dans les cafétérias ou encore réduire le nombre de places de stationnement de chaque collège ? Au terme des réflexions, les propositions soumises au plancher de la FNEEQ visaient plus largement à créer des comités paritaires locaux (formés de travailleur·se·s et d’administrateur·trice·s) et un comité paritaire national afin de s’assurer que les institutions du réseau offrent un milieu de travail sain orienté vers des pratiques écoresponsables. Pourtant, lors du délicat exercice de priorisation de nos demandes ce printemps, les propositions environnementales ont toutes été rejetées par la majorité des délégué·e·s.
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			Photo : Guillaume Couture.

			Visiblement, elles et ils n’ont pas envisagé ces demandes comme étant prioritaires, mais surtout, n’ont pas perçu la lutte environnementale comme étant du ressort des syndicats. Est-ce bien leur rôle de se mêler de l’approvisionnement, du stationnement, du système de chauffage, du recyclage du matériel informatique, des couverts à la cafétéria ? N’est-ce pas plutôt la responsabilité des institutions, des municipalités, du gouvernement ?

			D’autant plus que si, pour certain·e·s, la lutte aux changements climatiques est la seule priorité envisageable (« Pas de travail sur une planète morte » comme le clamaient plusieurs organisations à l’occasion de la Grève pour la planète du 27 septembre 2019), pour plusieurs, il s’agit d’une lutte qui appartient à d’autres acteurs de la société : les syndicats sont là pour défendre les droits des travailleur·se·s ; Greenpeace est là pour l’environnement3. Sans oublier qu’en matière environnementale, les différences régionales sont importantes. Les enjeux de transport et les îlots de chaleur ne sont pas perçus de la même façon à Montréal qu’ailleurs, alors que la convention collective, elle, est la même pour tou·te·s.

			Par ailleurs, les gains collectifs paraitront, aux yeux de certain·e·s syndiqué·e·s, comme des pertes individuelles. Augmenter les espaces verts autour du milieu de travail afin de permettre aux employé·e·s de prendre des pauses dans un environnement plus relaxant et moins chaud, c’est sans conteste une belle amélioration. Mais si, pour y arriver, il faut réduire la taille du stationnement, cela pourrait signifier devoir se stationner plus loin. À certains égards, faire des propositions de nature environnementale reviendrait donc à dire que les travailleur·se·s demandent à leurs patrons de leur retirer certains privilèges, et ce, en échange d’une intangible diminution globale des émissions de carbone. Cela parait plutôt contre nature pour un syndicat.

			Les raisons pour reprendre le combat 

			L’expérience du printemps 2020 illustre qu’il n’est pas simple d’inscrire l’environnement dans des conventions collectives qui servent essentiellement à encadrer les conditions de travail. Pourtant, peut-on vraiment dissocier travail et changements climatiques ? Chaque jour, plus d’un demi-million de travailleur·se·s de l’État québécois se déplacent, le plus souvent en voiture, pour rejoindre leur milieu de travail. Ils et elles s’y stationnent, y mangent, y utilisent papier et matériel informatique et, par la même occasion, émettent des milliers de tonnes de gaz à effet de serre. À l’heure où plusieurs salarié·e·s s’efforcent de réduire leur empreinte individuelle à la maison, il est essentiel de leur offrir l’occasion de réduire les émissions de carbone générées par leur travail. D’autant plus qu’on sait maintenant que quelques grandes actions collectives ordonnées contribuent davantage à la réduction des émissions de carbone qu’un grand nombre de petites actions individuelles désordonnées4. Diminuer l’empreinte environnementale du travail, particulièrement des nombreux employé·e·s de la fonction publique, aurait donc une incidence non négligeable dans la lutte que nous menons collectivement contre les changements climatiques5. 

			Les scientifiques nous le disent : la crise sanitaire que nous vivons est aussi une crise environnementale. Dans ce contexte, et tandis qu’il faut œuvrer à recréer le Québec de demain autour de pratiques écoresponsables, les syndicats ont la possibilité de se positionner en acteurs de premier plan en agissant sur ce qu’il est convenu d’appeler le « deuxième front », comme ils l’ont fait jadis pour la question des droits parentaux, des droits des femmes ou de l’égalité en emploi. Bien entendu, il reste aux militant·e·s syndiqué·e·s écologistes tout un travail de consultation et de conscientisation à faire. D’une part, il faut amener les syndicats à voir que l’enjeu environnemental relève de leur mandat au premier chef puisque c’est une question d’équité et de justice sociale. D’autre part, il faut convaincre les travailleur·se·s syndiqué·e·s que la question environnementale est directement liée à la santé et la sécurité au travail. Il reste encore deux ans, peut-être cinq, avant le prochain renouvellement des conventions collectives des employé·e·s du secteur public. Il n’est pas trop tôt pour commencer la lutte pour une plus grande justice climatique. [image: ]

			
					Pour prendre connaissance des demandes environnementales de la CSN, consulter la page de son site consacrée aux négociations 2020 : « Outils. Table centrale ». En ligne : secteurpublic.quebec/project/outils-de-table-centrale/

					C’est en qualité respectivement de président et de coordonnatrice à la mobilisation du Syndicat des professeur·e·s du cégep de Saint-Laurent (SPCSL) que nous avons suivi de près les préparatifs de la FNEEQ en vue du déclenchement des négociations.

					Pourtant, dans le contexte des luttes antiracistes du printemps 2020, Greenpeace a clairement lié sa mission de lutte environnementale à la lutte pour la justice sociale. Farrah Khan, « Le suprémacisme blanc est intrinsèquement lié à la destruction de l’environnement, mais ce n’est pas pour cela que nous le combattons ». En ligne : www.greenpeace.org/canada/fr/histoires/38641/

					Selon une étude du cabinet conseil Carbone 4 : « L’impact probable des changements de comportement individuel pourrait stagner autour de 5 à 10 % de baisse de l’empreinte carbone ». Voir César Dugast et Alexia Soyeux, « Faire sa part ? Pouvoir et responsabilité des individus, des entreprises et de l’État face à l’urgence climatique ». En ligne : www.carbone4.com/publication-faire-sa-part

					L’ACW (Adapting Canadian Work and Workplaces to Respond to Climate Change project) recense dans une base de données les articles de conventions collectives canadiennes à teneur environnementale. On y trouve notamment de nombreux exemples d’incitatifs à l’utilisation du transport actif ou collectif et à l’abandon de l’auto-solo avec parfois comme objectif la réduction des espaces de stationnement et donc des îlots de chaleur.

			

		

		
			Regards féministes

			Écrire féministe de la main gauche

			Martine Delvaux

			Voici ma dernière chronique officielle dans À bâbord !. Oui, j’ai tenu une chronique, au cours des dernières années. C’est-à-dire que j’ai écrit, régulièrement, un texte féministe destiné à la revue, des textes dont je dirais même qu’ils lui ont été confiés, À bâbord ! accueillant avec générosité ce que je lui soumettais d’idées et de mots en suivant le pas à pas de ce qui se passait autour de moi et de ce qui, moi, me traversait.

			En fait, je ne sais pas si « chronique » est le bon mot. Peut-être qu’il s’agissait plutôt de petits essais, de tentatives, d’articles réflexifs… Qui sait ? Dans tous les cas, j’ai eu droit à un espace public, j’ai eu accès à une agora, et ce lieu m’a permis de penser et d’explorer. J’ai trouvé là une forme – une contrainte d’écriture – qui me convenait mieux que je ne l’aurais anticipé, un travail de la brièveté. J’ai tenté d’articuler des pensées qui me taraudaient, parfois des obsessions, parfois des liens que je voulais tenter. J’ai fait le pari d’enchaîner des idées, de suivre un fil même quand il était en pointillés, au risque de me tromper et de ne pas y arriver. Voilà ce qu’À bâbord ! a permis.

			Au cours des dernières semaines, dans cette folie pandémique qui à un moment donné a presque tout arrêté sauf nos vies internes, j’ai réfléchi à ce que ça signifie d’écrire régulièrement pour la même revue. Comment ses pages deviennent une sorte de maison, de foyer, un lieu où on peut s’installer aisément parce qu’on ne s’y trouve pas menacé. On parle beaucoup de safe space, depuis quelques années, reprenant le concept de Mary-Louise Pratt pour le galvauder, le détourner, au lieu d’y lire ce qu’elle y avait elle-même mis : un lieu où des individus minoritaires ou marginaux pouvaient se retrouver entre eux et elles (pour refaire des forces, élaborer des stratégies, discuter, traverser les désaccords…) avant de retourner dans la zone de contact qu’est le monde. À bâbord ! aura été ce type d’espace sécuritaire, pour moi, au cours des dernières années. Je m’y suis installée pour prendre de l’assurance, monter une artillerie, inventer des tactiques, avant de retourner dans le monde (celui des réseaux sociaux et des grands médias tout autant que celui des rues et des couloirs d’université). 

			[image: ]

			Photo : Tom Waterhouse (CC BY-NC-2.0).

			Si je suis venue à À bâbord !, c’est aussi par curiosité : j’aime multiplier les types d’écriture, les lieux de diffusion, et dès lors les publics. Et c’est donc aussi pour cette raison que je quitte cet espace sécuritaire pour avancer encore plus dans la zone de contact. Pour être comme ces quilles ou ces bouées qui tanguent en suivant le mouvement de l’eau et reviennent toujours à la verticale. Bousculées sans être tombées. Et dès lors occuper la place. Rester sur place malgré vents et marées. En gardant en tête la ligne à suivre : ne pas faire de tort. Ne pas enfoncer le clou de la blessure. Ne pas refuser de regarder en face les conflits dans lesquels on baigne, mais ne pas non plus attiser la haine, ne pas prendre plaisir à la voir grandir. Toujours essayer de faire mieux.

			Je tourne et retourne dans ma tête l’opposition entre les individus qui défendent la liberté d’expression alors qu’ils crient déjà très fort dans l’espace public, la différence entre ces personnes et les individus qui cherchent tant bien que mal à contrer l’invisibilisation et le mutisme, faisant usage de miettes d’expression. Je m’interroge sur le droit que s’accordent allégrement les privilégié·e·s de se boucher les oreilles et de se fermer les yeux, question de rester bien à l’aise là où ils et elles sont, tout en criant que ce confort, on est en train de leur enlever. Parce que ce qui dérange le plus, est-ce que ce n’est pas, justement, le malaise, l’inconfort que la parole dite « de gauche » suscite ? Cette parole accusée d’annulation (comme dans : cancel culture), accusée de vouloir effacer tout ce qui ne pense pas comme elle ? Pourtant… la parole qui annule, n’est-ce pas celle qui prend toute la place ? Et qui, la prenant, interdit l’accès aux autres points de vue ? Et est-ce que ce n’est pas là ce contre quoi se dresse la culture dite woke, exigeant qu’on cesse de se complaire dans la plainte de ce qui nous a été enlevé, pour au lieu accepter enfin de se regarder en face pour prendre la mesure de qui on est et de ce qu’on possède pour vrai ? Ce qu’on détient comme pouvoir. Le visage qu’on représente. Les « valeurs » qu’on défend.

			Je continue à penser qu’être « de gauche », c’est essayer de faire mieux, ce qui signifie repérer ses angles morts et les fouiller, regarder vers l’avant et rester à bâbord. Écrire de la main gauche.

			Je me revois, jeune adolescente, un jour de fin de semaine, arriver chez mon amie Laurence en banlieue d’Ottawa. Son père était assis dans un fauteuil, au salon. Le repas venait de se terminer, un repas accompagné de grandes discussions, comme c’était toujours le cas chez les Cloutier, et un disque tournait. Après m’avoir saluée, le père de Laurence s’est mis à me parler de celle dont j’entendais la voix : Danielle Messia. Elle était morte peu de temps avant, le 13 juin 1985, de leucémie. Elle avait 28 ans. C’était à la veille de son passage à l’émission de Michel Drucker, au moment où un long article s’écrivait sur elle dans un magazine musical, au moment où le succès arrivait enfin grâce, entre autres, à cette chanson qui tournait chez mon amie : De la main gauche. 

			Je me souviens de la voix profonde, rauque de Danielle Messia. Une voix qui donnait l’impression d’être affligée, traversée par la douleur. Elle qui chantait cette main bannie toujours cachée, une main qui n’a jamais compté, une main sans cesse sacrifiée pour trouver le droit chemin, une main ouverte qui « pour la guerre, n’est pas prête, et pour le pouvoir, n’est pas douée ». 

			On prend tous la ligne droite, chantait Messia. On la prend parce qu’elle est plus courte, mais sans se rendre compte qu’elle est étroite. Sans comprendre qu’elle ne laisse pas de place pour l’amour… Peut-être que tout est là, dans le fait de se tenir du côté de la maladresse, des bifurcations, des hésitations, et d’écrire en tremblant, en se trompant, en essayant de faire une place à ce que Danielle Messia chantait : « dire que je t’aime parce que ça sonne vrai ». 
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			Le collectif d’À bâbord ! remercie grandement Martine Delvaux pour ces années de contribution. Bonne route ! Photo : Frédérick Bisson (CC BY 2.0).

			L’amour aurait besoin d’espace au lieu d’enfermement, de largesse au lieu d’exiguïté. Est-ce que ce n’est pas là ce que la gauche défend ? 

			Les textes écrits dans cet espace auront toujours été à gauche, et féministes. Parce que le féminisme au nom duquel j’écris n’est pas une affaire de haine. C’est peut-être, oui, une affaire de colère. Parfois. Souvent. C’est sans doute une affaire d’indignation face aux nombreuses injustices. C’est aussi une affaire de ressentiment. Le ressentiment au sens où l’écrivait Jean Améry, survivant des camps allemands : le ressentiment n’est pas un désir de vengeance. C’est le refus d’une certaine naïveté qui veut qu’on puisse, tout simplement, excuser, pardonner, oublier. Le ressentiment, c’est le refus des larmes qui lave les crimes et les blessures du passé. Les larmes de crocodile. Le ressentiment, c’est vouloir que l’individu qui a mal fait soit impliqué dans la vérité de son méfait, pour que sa victime ainsi ne soit plus seule de son côté. 

			Voilà le ressentiment féministe, son exigence. Les féminismes demandent de regarder le monde avec nous, et de reconnaître le mal qui a été fait aux femmes, avant, maintenant, pour que ça s’arrête après. Cette demande-là n’est pas un refus, une fin de non-recevoir. C’est une ouverture, la lucidité de l’espoir. 

			Et ça, est-ce que ce n’est pas déjà de l’amour ? [image: ]

		

		
			Observatoire des luttes

			Définancer la police

			Nathalie Batraville et Marlihan Lopez, professeure adjointe et coordonnatrice à l’Institut Simone de Beauvoir, Université Concordia

			Quelles sont les chances que les enfants de nos premier·ère·s ministres, maire·sse·s, et député·e·s se retrouvent en prison ? Si les enfants de nos élu·e·s étaient régulièrement emprisonné·e·s, tabassé·e·s, harcelé·e·s ou tué·e·s par la police, ne seraient-ils et elles pas disposé·e·s à trouver de vraies alternatives aux systèmes policier et carcéral ?

			Nos élu·e·s bénéficient du racisme, comme toutes les personnes blanches au Québec. Lorsque les personnes noires et autochtones, les immigrant·e·s racisé·e·s et les personnes sans statut ont moins de chances de réussir à l’école, d’avoir accès à des programmes scolaires contingentés, à des emplois bien rémunérés, à des opportunités artistiques, à des soins de santé adaptés et à des postes de pouvoir, cela avantage grandement les personnes blanches.

			La police dévalorise nos existences

			Les forces policières font leur part pour déstabiliser les efforts des parents des jeunes noir·e·s et autochtones, et ce, dès un jeune âge. La police envoie un message clair à ces jeunes en les suivant dans la rue, en les tabassant, en leur demandant constamment leurs papiers, en rôdant dans leurs quartiers, en harcelant leur famille, sans égard pour leur dignité ni leur vie privée, sous prétexte de chercher un suspect ou d’assurer la sécurité. Le message passé à tou·te·s les Autochtones et Noir·e·s est que notre présence même dans l’espace public et dans la société pose problème.

			Cela pose des barrières énormes pour les personnes reléguées à la précarité financière. Elles augmentent de façon exponentielle pour les personnes noires et autochtones membres des communautés LGBTQ2S, ou encore les personnes noires et autochtones qui ont un handicap, y compris des difficultés d’apprentissage et des problèmes de santé mentale.
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			Bœuf. Pochoir : Ramon Vitesse.

			Une oppression en nourrit une autre

			Les personnes gaies, lesbiennes, et bisexuelles, queer, trans et bispirituelles font non seulement face à de la discrimination de la part de la société dominante, mais peuvent aussi être ostracisées au sein de leurs propres communautés. Cette double marginalisation les expose à encore plus de criminalisation. Et la criminalisation, en contribuant à dévaloriser nos existences, fait en sorte que les personnes autochtones et noires sont plus à risque d’être victimes de violences sexuelles, entre autres.

			Les personnes noires et autochtones cisgenres et hétérosexuelles ne correspondront jamais à l’idéal fixé par la société blanche qui dicte ce que doit constituer un homme, une femme, un couple et une famille. C’est là une raison de plus pour être solidaires des personnes queer, trans et bispirituelles dans nos communautés, qui portent de multiples fardeaux d’oppression.

			La police : ennemie mortelle des personnes vivant avec un handicap

			La police et la prison ne peuvent exister que dans un contexte où la violence est normalisée et justifiée selon l’accès au pouvoir et aux privilèges. 

			Une étude de la CBC révèle que plus de 70 % des personnes tuées par la police au Canada souffraient de problèmes de santé mentale ou de toxicomanie. De plus, le nombre de suspects morts lors de contacts avec la police est en hausse constante au Canada1.

			Les statistiques sont semblables lorsque l’on examine la population carcérale. Une enquête sur les pratiques entourant les prescriptions de médicaments dans les pénitenciers fédéraux a révélé que plus de 60 % des personnes détenues dans des prisons pour femmes au Canada reçoivent des médicaments psychotropes. Le taux de prescription grimpe à près de 75 % au Québec, dans la prison pour femmes de Joliette2 .

			La surmédicalisation des personnes incarcérées démontre d’une part que la police punit les personnes noires et autochtones vivant avec des problèmes de santé mentale, et d’autre part que le système carcéral constitue en soi en forme de torture qui met en cage des personnes qui auraient besoin de soins, de soutien et de ressources.

			La violence ne mettra pas fin à la violence

			La discrimination à l’emploi, au logement et dans l’éducation fait en sorte que les personnes opprimées par ces multiples systèmes ont plus de chances de travailler en dehors de la loi. La police effectue alors une sorte de kidnapping institutionnalisé en enfermant ceux et celles qui n’ont pas choisi ou qui n’ont pas réussi à se trouver un travail « respectable », qui ont développé un problème de consommation, qui n’arrivent pas à nourrir leur famille, qui n’ont pas accès à des soins de santé mentale, de même que les personnes dont le gouvernement refuse de régulariser le statut d’immigration. 

			Nous savons que les prisons et les centres de détention n’ont pas l’effet dissuasif qu’ils prétendent avoir, au contraire. Le policier est un pompier pyromane. La meilleure façon de s’assurer qu’une personne soit mal outillée pour participer à la société de façon légale est de la mettre en cage pendant des mois, voire des années.

			Une société blanche et coloniale a intérêt à criminaliser la survie des Autochtones et des Noir·e·s

			Tolérer la police, c’est aussi tolérer un système qui ne répond pas aux besoins des victimes de violences sexuelles et qui au contraire nourrit la violence genrée. Au-delà de l’inaction et de l’indifférence généralisées de la police, on ne peut espérer réduire, voire éradiquer la violence en faisant appel à un système violent et lui-même profondément genré. 

			En faisant disparaître les personnes qui sont déjà reléguées aux marges, la police s’assure que notre société n’a pas à se préoccuper d’une foule de problèmes sociaux et économiques. Un cercle vicieux, où une partie de la société en opprime une autre avec l’aide de la police, se perpétue ainsi devant nos yeux.

			Nous combattrons seulement la logique de la criminalisation en refusant de reproduire ces oppressions et en refusant le plus possible de recourir à la punition et la violence. Il nous faut combattre toutes les formes d’oppression et soutenir l’auto-détermination de chaque membre de nos communautés.

			Décriminaliser pour définancer et réinvestir

			Lutter contre la pauvreté alors que la police criminalise la survie dans nos communautés, c’est l’équivalent de se laver les mains et de les essuyer par terre. Il faut décriminaliser la survie et les formes de travail que notre société stigmatise en décriminalisant l’itinérance, la vente de drogues et le travail du sexe. Il faut régulariser toutes les personnes migrantes sans statut. 

			Nous ne définançons pas seulement la police, nous allégeons en même temps leur charge de travail. Le budget annuel alloué à la police –  $665 Millions pour le Service de police de la ville de Montréal – doit être coupé de moitié afin de redistribuer ces fonds dans des programmes menés par et pour les communautés les plus ciblées par la police – les communautés autochtones et noires, et les communautés migrantes racisées. Nous définançons la police pour réinvestir dans nos écoles, dans des logements de qualité dans nos quartiers les plus sous-financés, dans des services de prévention, d’accompagnement, de réduction de méfaits, et de soutien pour les survivant·e·s. Nous nous concentrons ainsi sur de vraies solutions et soins, sur des transformations réelles et bénéfiques permettant d’interrompre et de prévenir les torts, les violences et les abus, de réactiver la responsabilité collective et la solidarité.

			Redéfinir complètement la réussite

			La transformation que ce mouvement envisage, fondée sur la dignité de chaque personne et le refus de la répression et du châtiment, est à la fois profonde et complexe, et toute simple.

			Moins de police, plus de programmes communautaires, de loisirs, de sport et d’art, plus d’accessibilité pour les personnes vivant avec un handicap, plus de soutien psychologique, de traitements en toxicomanie, de sécurité alimentaire, de justice non-punitive, plus de souveraineté pour les peuples autochtones – tous ces éléments offriraient à toutes et à tous une chance de survivre, de s’épanouir, de réussir. Ce serait non seulement offrir à nos jeunes les mêmes chances de réussite que celles auxquelles les enfants de nos élu·e·s ont droit, ce serait aussi leur offrir la chance de redéfinir complètement ce que signifie réussir dans la vie. [image: ]

			
					Radio-Canada, « Mourir sous les balles de la police au Canada : l’état des lieux ». En ligne : ici.radio-canada.ca/nouvelle/1093277/morts-altercations-policiers

					Adam Miller, « Une majorité de détenues canadiennes prennent des médicaments psychotropes », Le Soleil. En ligne : www.lesoleil.com/actualite/sante/une-majorite-de-detenues-canadiennes-prennent-des-medicaments-psychotropes-b95f4829894722d1778e287a7961256d

			

		

		
			Mémoire des luttes

			Un siècle de solidarité ouvrière

			Comité exécutif du CCMM-CSN

			Le Conseil central du Montréal métropolitain – CSN (CCMM-CSN) est reconnu comme une organisation syndicale militante, combative et solidaire, toujours présente au cœur des luttes politiques et sociales. Son influence sur la vie politique montréalaise et québécoise au cours du XXe siècle est indéniable et se poursuit aujourd’hui. Pour souligner son 100e anniversaire, nous proposons un rapide survol de son histoire1.

			Le 20 février 1920, des syndicats de la région de Montréal décident de s’allier au sein du Conseil central des unions catholiques et nationales de Montréal. L’appellation est significative. En effet, c’est sous l’égide de l’Église et en réaction à l’influence des syndicats américains que le Conseil central est fondé. Sous la devise « Justice et charité », des syndicats représentant des travailleur·euse·s de tous horizons s’associent pour s’appuyer mutuellement et faire avancer leurs droits. Cette solidarité intersectorielle demeure à ce jour l’une des caractéristiques essentielles du Conseil central.

			Le fait d’adopter la doctrine sociale de l’Église n’est pas sans conséquences stratégiques et tactiques : jusqu’à la fin des années cinquante, l’histoire du Conseil central est marquée par une réticence à employer des moyens de pression lourds (lire : la grève), ainsi que par une modération certaine dans le discours politique qui contraste avec le radicalisme dont il fera preuve quelques décennies plus tard2. Il n’en demeure pas moins que le travail effectué par le Conseil central à cette époque permettra d’améliorer significativement les conditions de travail des membres de ses syndicats affiliés et jettera les bases des luttes à venir.
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			La grève du grand magasin Dupuis Frères, 1952, Montréal. Photo : Archives CSN (CC BY-SA 3.0).

			Renouvellement et radicalisation

			Les années soixante sont une période charnière pour le Conseil central. S’étant défaite de l’influence du clergé, l’organisation est en plein renouvellement idéologique et politique. Afin de permettre aux syndicats affiliés de jouer un rôle de premier plan dans ses orientations politiques, le Conseil central organise même un congrès chaque année ! 

			Dès la première moitié de la décennie, on sent que les choses changent et que les positions politiques du Conseil central sont en train de se radicaliser. Preuve concrète de cette transformation, l’exécutif élu au congrès de 1965 est uniquement constitué de femmes, à l’exception de la présidence. Une telle situation, impensable dix ans plus tôt, illustre bien le changement qui s’opère au sein de la société québécoise et du Conseil central, ce dernier étant, comme ce sera souvent le cas à l’avenir, à l’avant-garde des transformations sociales qui affectent le Québec.

			Les années soixante sont aussi celles de l’ouverture du « deuxième front » à la CSN. Marcel Pepin, président de la confédération, l’officialisera en 1968 dans un discours demeuré célèbre. À quoi bon militer pour de bonnes conditions de travail si nous ne disposons pas de conditions sociales et politiques propices à l’émancipation de l’ensemble de la population ? Il faut dès lors élargir la lutte syndicale à des enjeux qui dépassent le cadre des relations de travail, et prendre à bras le corps les dossiers politiques plus généraux que sont par exemple le logement, la consommation, l’éducation, les droits des femmes et des minorités, etc.

			Le message de Marcel Pepin est très bien reçu par ce qui s’appelait alors le Conseil central des syndicats nationaux de Montréal (CCSNM). Son président, Michel Chartrand, était d’ailleurs la personne tout indiquée pour mener une lutte populaire de grande envergure. À partir de son élection en 1968, il cherchera à faire en sorte que le CCSNM devienne le point de ralliement de « tous les protestataires, tous les contestataires et tous les révolutionnaires3 », ce qu’il réussira fort bien, voire trop bien de l’avis de certain·es. C’est l’époque de la création des comités des « fronts de lutte » : condition féminine, solidarité internationale, santé-sécurité au travail, etc. C’est également une époque de mobilisation exceptionnelle, qui sert encore de nos jours d’inspiration aux militant·es du Conseil central.
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			Programme Souvenir, SCNM, 1945. Photo : Archives CSN

			Résistance et combativité

			Avec la montée du néolibéralisme dans les années quatre-vingt, le contexte politique devient moins favorable aux mobilisations de masse et l’action syndicale est plus difficile. Malgré tout, le Conseil central tient le fort, notamment en matière de condition féminine, en particulier sur les questions d’accès à l’égalité au travail. Il sera ainsi très impliqué dans la marche Du pain et des roses, à l’origine de la Marche mondiale des femmes. Durant les deux décennies qui suivent, ce sera un dossier chaud, tout comme celui de la lutte au néolibéralisme, et ceux des droits des immigrant·es et des personnes LGBT+. Même si beaucoup de travail reste à faire, ces luttes, menées avec ses partenaires des forces progressistes, ont produit de grandes avancées bénéficiant aujourd’hui à l’ensemble de la population québécoise, syndiquée ou non. Pensons à la création du réseau public des services de garde réclamée depuis des années par le Conseil central, ou à la reconnaissance des conjoints de même sexe, un enjeu pour lequel beaucoup d’efforts ont été déployés.

			Depuis 2000, les luttes contre les politiques d’austérité, en faveur des services publics et des droits sociaux ainsi que de la protection de l’environnement, sont les enjeux majeurs autour desquels l’action politique du Conseil central s’est déployée. Bien sûr, l’appui aux mobilisations des syndicats demeure une part essentielle de son travail, qui exige un temps et des efforts considérables. D’importantes mobilisations ont marqué cette période, notamment à l’occasion du Sommet des Amériques en 2001 à Québec, où plus de 2 000 membres de syndicats affiliés au Conseil central ont participé à la résistance ; ou lors du Printemps érable et des occupations et manifestations de masse du 1er mai 2015.
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			Michel Chartrand au 21e congrès de la Conseil central de Montréal de la CSN, 1979. Photo : Pierre Gauvin-Évrard.

			Après un siècle d’existence, le Conseil central du Montréal métropolitain-CSN demeure une organisation dynamique, ancrée dans les luttes sociales. Si les façons de faire ont évolué, les principes et la combativité demeurent. Sachons nous inspirer de cette histoire riche – et mouvementée – pour continuer à réclamer plus de justice, d’égalité et de démocratie ! [image: ]

			
					Qui fait l’objet d’un traitement plus approfondi dans un livre paru tout récemment: Cent ans de lutte. Faits saillants d’une histoire d’actions militantes et de combats solidaires, St-Joseph-du-Lac, M Éditeur, 2020, 2016 p.

					Ibid., p. 30.

					Fernand Foisy, Michel Chartrand. La colère du juste, 1968-2003, Outremont, Lanctôt, 2003, p. 16.

			

		

		
			Mémoire des luttes

			Les Crypto Wars

			Anne-Sophie Letellier, candidate au doctorat en communication, UQAM

			La cryptographie fait partie de nos activités quotidiennes. Si nous sommes capables de naviguer sur le Web sans être constamment exposés à des virus ou logiciels malveillants, effectuer des transactions bancaires sans crainte de fraude, ou encore échanger des communications privées avec des collègues ou ami·e·s, c’est grâce à l’implantation de systèmes cryptographiques robustes.

			Ceux-ci permettent à la fois de chiffrer1 ainsi que d’authentifier et d’assurer l’intégrité de l’information qui transite sur les réseaux numériques. Sans les systèmes cryptographiques robustes qui sont implantés dans les services et appareils que nous utilisons, le Web commercial ne pourrait exister, puisque les fraudes seraient monnaie courante, les fuites de données seraient exponentiellement plus nombreuses et il serait outrageusement risqué d’utiliser un ordinateur pour une activité jugée le moindrement confidentielle.

			Or, le fait que le web que nous connaissons aujourd’hui puisse protéger – même modestement – ses utilisateur·trice·s d’une variété de menaces est dû à une série de batailles juridiques et législatives durant les années 1990 : les Crypto Wars. Le terme Crypto Wars est utilisé pour décrire les luttes menées par des avocat·e·s, cryptographes, technologues et chercheur·euse·s qui avaient pour objectif d’enlever la cryptographie à l’usage exclusif de l’État et du militaire pour en faire un outil disponible à la population en général.

			La cryptographie : une affaire d’État

			Les systèmes cryptographiques ont historiquement été développés et utilisés par des États, et particulièrement à des fins militaires. Durant la Seconde Guerre mondiale, par exemple, beaucoup de ressources étaient allouées pour chiffrer des communications militaires entre alliés et pour analyser et déchiffrer celles des ennemis. Jusqu’au milieu des années 1970, le monopole de l’État sur la cryptographie semblait légitime puisque l’informatique et les technologies numériques n’étaient que peu répandues en dehors des sphères étatiques.

			Néanmoins, avec la popularisation des ordinateurs personnels ainsi que du Web, des membres de la société civile, des chercheur·euse·s universitaires et des entreprises privées dans le domaine émergent des télécommunications se montrent de plus en plus intéressé·e·s à l’idée de sécuriser les réseaux de télécommunication et de protéger les communications privées des citoyens (informations en transit) ainsi que la confidentialité des informations stockées sur des serveurs d’entreprise (information au repos).

			Jusqu’en 1990, deux tendances se développent donc en tension. D’une part, les entreprises constatent que le chiffrement est un outil essentiel pour développer de nouvelles opportunités d’affaires, et des activistes se soucient des enjeux de vie privée qui émergent alors que de plus en plus de communications transitent via les réseaux numériques. D’autre part, le gouvernement américain est préoccupé que le développement d’algorithmes de chiffrement robustes et disponibles au public nuise stratégiquement aux opérations des agences de renseignement tout en leur faisant perdre l’avantage d’avoir un accès facile aux communications électroniques des citoyens dans le cadre d’enquêtes criminelles.

			Cette tension sera au cœur des Crypto Wars entre 1990 et 1999. Ces Crypto Wars se déploieront principalement sur deux fronts. D’abord autour du contrôle des normes d’exportation des logiciels et algorithmes de chiffrement et, ensuite, dans des débats concernant l’introduction de portes dérobées dans les logiciels et services numériques.

			L’interdiction d’exportation

			Avant 1996, toute technologie mobilisant du chiffrement robuste était considérée comme une technologie à double usage2 et donc règlementée aux États-Unis sous le International Traffic in Arms Regulation (ITAR) et listée comme des munitions. Le gouvernement opérait donc un contrôle serré sur les algorithmes de chiffrement et exigeait une licence pour leur exportation à l’étranger. La logique était simple : le fait de limiter la capacité d’exportation des algorithmes empêchait des adversaires de chiffrer leurs communications avec des algorithmes que les services de renseignement et d’intelligence des États-Unis étaient incapables de déchiffrer.

			À compter de 1995, plusieurs décident de contester cette loi devant les tribunaux. Parmi ces personnes, on compte notamment Dan Bernstein, qui avait développé un nouveau protocole cryptographique particulièrement robuste. La loi indiquait que pour publier et partager le code source en ligne, il devait non seulement obtenir une licence, mais également s’enregistrer comme marchand d’armes. Avec l’organisme Electronic Frontier Foundation, il entame donc une poursuite judiciaire dans laquelle il argumente que le code d’un logiciel informatique – et, par extension, les algorithmes de chiffrement – devrait être considéré comme une forme d’expression. Après plusieurs années, la Cour d’appel américaine dépose en 1999 un jugement favorable à leur la cause, stipulant que « le code source d’un logiciel est une forme d’expression protégée par le Premier Amendement et que, par conséquent, les régulations gouvernementales empêchant sa publication étaient anticonstitutionnelles3 ».

			[image: ]

			Image : Markus Spiske.

			Les portes dérobées et l’affaire du Clipper Chip

			En parallèle, le second front des Crypto Wars consiste, pour l’État, à cadrer dans l’imaginaire populaire le chiffrement comme une épée à double tranchant, c’est-à-dire un outil nécessaire à la protection des communications privées des individus, mais permettant également à des criminels de dissimuler leurs activités.

			Pour ce faire, le Département d’État développe le Clipper chip. Le Clipper chip est une micropuce « à la fine pointe de la technologie » destinée à être implantée dans les appareils mobiles de manière à chiffrer avec des protocoles cryptographiques robustes, mais dont le gouvernement posséderait une clé permettant aux forces de l’ordre d’avoir accès à une version déchiffrée des communications avec un mandat approprié de la Cour. Émerge alors, en 1993, le premier de nombreux débats – qui continuent à l’heure actuelle – sur la pertinence d’introduire des « portes dérobées (backdoors) » de la sorte dans les systèmes cryptographiques.

			Le projet du Clipper chip est toutefois abandonné lorsqu’un informaticien, Matt Blaze, révèle une vulnérabilité sérieuse dans la sécurité de la micropuce qui permettrait – tel que l’avaient prédit les expert·e·s – à un individu motivé de déchiffrer les communications sans avoir les autorisations requises.

			Les Crypto Wars aujourd’hui : le chiffrement est une friction, pas une barrière

			Le Clipper chip ne sera pas la seule tentative des agences gouvernementales de d’introduire des vulnérabilités ou des portes dérobées dans les systèmes cryptographiques. Les débats perdurent à l’heure actuelle, notamment au sein de l’alliance des Five Eyes4 dans ce que plusieurs appellent les Crypto Wars 2.0. Dans ces nouvelles luttes autour de la cryptographie, on met notamment de l’avant que le chiffrement de qualité facilite les opérations criminelles et terroristes. En réponse à cela, les experts persistent à dire que l’équilibre recherché dans ces débats entre le droit à la vie privée des citoyens et la sécurité nationale est un faux dilemme puisqu’il est impossible d’implanter ce type d’accès sans compromettre significativement la sécurité des systèmes. Ce n’est donc pas uniquement la vie privée des citoyens qui serait affectée, mais la sécurité de l’ensemble des activités qui prennent lieu sur les réseaux numériques, augmentant significativement le risque de fuites de données, de fraude, etc. Au sein des communautés d’experts, ce constat fait « autant l’unanimité que l’existence des changements climatiques chez les scientifiques environnementaux5 ».

			Finalement, introduire des portes dérobées aurait également pour effet d’affecter et de vulnérabiliser les activités de groupes – journalistes, militant·e·s, avocat·e·s et communautés marginalisées – déjà disproportionnellement touchés par la surveillance numérique. En ce sens, que ce soit pour protéger l’ensemble des activités prenant place sur le Web ou spécifiquement celles qui sont essentielles à nos sociétés démocratiques, il s’avère impératif de continuer de développer et d’implanter des systèmes de chiffrement robustes auprès de la population en général tout en déployant des cadres juridiques et des techniques d’enquêtes qui n’affecteront pas la sécurité globale des réseaux et les droits et libertés des individus. [image: ]

			
					Le chiffrement des communications est un processus mathématique qui utilise un algorithme (cipher) dans l’objectif de modifier un texte ou une information en une série de caractères incompréhensibles (ciphertexte). Pour ce faire, le processus de chiffrement requiert qu’une clé – une série de caractères uniquement accessible à l’usager·ère ou aux usage·ère·s autorisés – soit appliquée audit algorithme afin de le rendre unique. Le déchiffrement des communications permet de faire le chemin inverse : la clé est utilisée afin de permettre à l’algorithme de retransformer le ciphertexte en texte lisible.

					Une technologie à double usage est une technologique qui comporte à la fois un usage civil et militaire, de manière similaire aux technologies nucléaires (pouvant être utilisées à la fois pour la création d’énergie et d’armement nucléaire) ou encore à certains produits chimiques.

					Electronic Frontier Foundation, « Bernstein v. US Department of Justice ». En ligne : www.eff.org/cases/bernstein-v-us-dept-justice.

					Alliance stratégique entre les agences de renseignement du Canada, des États-Unis, de la Nouvelle-Zélande, de la Grande-Bretagne et de l’Australie.

					Lex Gill, Christopher Parsons et Tamir Israël, Shining a Light on the Encryption Debate : A Canadian Field Guide, Toronto/Ottawa, Citizen Lab/Canadian Internet Policy and Public Interest Clinic, 2018, p.106.Pour aller plus loin
Sur les questions d’actualité que sont les technologies de surveillance et de traçage de contacts, écouter une intervention d’Anne-Sophie Letellier au balado Speakeasy. En ligne : linktr.ee/speakeasy.balado
Sur la sécurité numérique en général, consulter les chroniques de l’autrice, publiées dans À bâbord !. En ligne : www.ababord.org/+-Letellier-Anne-Sophie-+


			

		

		
			Mini-Dossier

			La rectitude politique en débat

			Coordonné par Anne-Marie Le Saux [image: ] et Jacques Pelletier [image: ]
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			Photo : Pixabay.

			La rectitude politique n’est pas née de la dernière pluie. Elle remonte à plusieurs décennies et a été le plus souvent utilisée par les intellectuel·le·s de droite pour disqualifier la gauche globalement à travers certaines de ses positions minoritaires, parfois effectivement discutables. Elle revient aujourd’hui dans un contexte social et politique inédit autour d’enjeux nouveaux (l’appropriation culturelle, le racisme, les questions de genre, l’approche intersectionnelle entre autres) liés à la transformation générale de nos sociétés capitalistes.

			Provenant de la droite, la question de la rectitude politique ne peut pas pour autant être écartée d’emblée, car certaines manifestations que cette désignation pointe relèvent de courants de la nouvelle gauche pluraliste qui a émergé au cours des dernières années et qui intervient très activement et bruyamment sur de nouveaux terrains de lutte. 

			Une question complexe et difficile

			Elle soulève des enjeux conceptuels  : qu’est-ce que la « rectitude politique » ? Une sensibilité d’ordre très général, une manière de réagir consensuelle devant certaines réalités culturelles, sociales, politiques ? Ou l’expression d’un courant plus délimité, véhiculant une conception normative de la société et de la politique, associé à une certaine gauche ? C’est un premier problème.

			Un second est lié à sa signification plus proprement politique. On sait que cette sensibilité générale et ce courant ont été analysés et critiqués, parfois de manière virulente, par les penseur·euse·s conservateur·trice·s et les réseaux et revues de droite : Mathieu Bock-Côté, ici, en est une sorte de héraut emblématique, tandis que la revue Arguments et d’autres de même affinité en sont des relais collectifs.

			Cette perspective a été aussi mise en question par des intervenant·e·s de provenance libertaire, comme Normand Baillargeon dans un livre collectif récent intitulé significativement Liberté surveillée.

			Elle a été également critiquée par la gauche réformiste américaine, notamment par Mark Lilla s’en prenant récemment à ce qu’il appelle la gauche identitaire, qui défend en priorité les minorités et les individus, l’enjoignant de se montrer plus pragmatique, plus efficace et de canaliser son action dans les institutions et, plus particulièrement, dans le parti démocrate, position aussi prônée récemment par Barack Obama.

			Enfin, l’essai de Pierre Mouterde, Les impasses de la rectitude politique, publié l’an dernier, s’inscrit pour sa part dans la perspective de la gauche radicale et anticapitaliste. L’auteur soutient que la rectitude politique détourne de l’action transformatrice et émancipatrice visant des changements structurels dans les lois et les institutions et l’engage dans des luttes sectorielles, à portée plus restreinte.

			Les articles de nos collaborateurs se situent en partie dans le sillage de cet essai dérangeant. Philippe Corcuff le critique vivement en lui reprochant de reprendre un argumentaire de droite et d’accroître le « confusionnisme » autour de cette question. Pierre Mouterde, pris à partie par Corcuff, rappelle les intentions de son ouvrage. Anne-Marie Le Saux plaide pour un dialogue politique respectueux et constructif qui évite de tomber dans les ornières du conformisme. Marc-André Cyr estime que pour sortir de la crise qui afflige actuellement la gauche dans son ensemble, il faudra que les deux tendances entre lesquelles elle est divisée retrouvent une unité autour d’enjeux et de luttes largement partagés, ce qui ne va pas de soi par les temps qui courent.

			Ces réflexions devraient permettre d’approfondir les débats et d’amorcer des pistes de solution incitant la gauche – toutes tendances et sensibilités confondues – à retrouver son unité autour d’un projet global, incluant les luttes sectorielles, qui pourrait lui redonner l’importance décisive qu’elle semble avoir perdue au cours de la dernière décennie. 

			Jacques Pelletier [image: ]

			Comment la critique du « politically correct » nous enfonce dans le brouillard

			Philippe Corcuff, maître de conférences de science politique à Sciences Po Lyon, militant libertaire et altermondialiste

			Avec les récents livres de Mathieu Bock-Côté et de Pierre Mouterde consacrés au « politiquement correct », un certain confusionnisme idéologique s’étend du conservatisme au progressisme, au Québec comme en France. Une telle pente manichéenne ne nous fait-elle pas perdre en chemin la boussole de l’émancipation ?

			Ces deux livres d’intellectuels actifs dans l’espace politique québécois nous donnent l’occasion de revenir sur la notion à la fois prégnante médiatiquement et floue de « politically correct » (ou « rectitude politique »). Le premier livre vient de la droite, L’empire du politiquement correct de Bock-Côté1, et le second de la gauche, Les impasses de la rectitude politique de Mouterde2. Leurs intersections nous plongent un peu plus dans le brouillard politico-idéologique propre à l’air du temps.
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			Le double contexte ultra-conservateur et confusionniste du « politiquement incorrect »

			Je fais l’hypothèse que, depuis le début des années 2000, nous sommes entrés dans une période où des bricolages idéologiques ultra-conservateurs ont le vent en poupe. Je l’ai précisément documenté pour le cas de la France3.

			J’observe d’abord deux phénomènes politico-idéologiques d’ampleur, le premier très visible et le second peu souvent perçu :

			
					le recul du clivage gauche/droite, ayant émergé au cours de la Révolution française et ayant dominé politiquement la scène mondiale au XXe siècle ; les cas des États-Unis et du Québec étant particuliers, car cette opposition y a été longtemps secondaire et une gauche y renaît toutefois ; 

					l’association moderne entre critique sociale et émancipation sociale, qui a aussi commencé à se mettre en place à la fin du XVIIIe siècle en constituant un des piliers intellectuels de « la gauche », s’effrite.

			

			En profitant notamment de cette double crise, un ultra-conservatisme xénophobe (anti-migrants, islamophobe et/ou antisémite), sexiste et homophobe, inscrit dans un cadre nationaliste dénigrant l’espace-Monde, se développe de l’extrême droite jusqu’à des droites radicalisées. Sur la base de la dissociation de la critique et de l’émancipation, l’ultra-conservatisme actuel promeut un hypercriticisme « anti-système » (notion vague et à géométrie variable), dont la mise en cause du supposé « politiquement correct » et les tuyaux rhétoriques complotistes constituent deux des canaux principaux et liés de diffusion. 

			Cet hypercriticisme déploie une critique superficielle des ordres sociaux et politiques. Ce produit idéologique frelaté ressemble à la critique sociale structurelle propre au marxisme, à l’anarchisme ou aux sciences sociales contemporaines (visant les structures sociales du capitalisme et ses rapports de classe, du sexisme, du racisme, de l’hétérosexisme, etc.), tout en en détruisant la profondeur. Et la critique n’est plus connectée à un horizon politique d’émancipation individuelle et collective, mais justifie au contraire des discriminations (xénophobes, sexistes, homophobes, etc.). Les bricolages idéologiques ultra-conservateurs (dont Alain Soral, Éric Zemmour et Renaud Camus sont les figures les plus connues en France) associés à la montée électorale de l’extrême droite politique ont alors des effets d’aimantation des débats publics.

			Cette aimantation est facilitée par la constitution d’un espace confusionniste, alimenté par un accroissement d’interférences rhétoriques et idéologiques entre des postures et des thèmes d’extrême droite, de droite, de gauche modérée et de gauche radicale. Cela s’opère le plus souvent dans une large inconscience, au milieu de nombre d’oppositions et de conflits. Les dérives simplistes de la critique sociale vers la mise en cause du « politiquement correct » dans des modalités souvent complotistes constituent un lieu particulièrement partagé du confusionnisme actuel.

			Ultra-conservatisme et néolibéralisme entretiennent des rapports variables : des discours ultra-conservateurs critiquent le néolibéralisme en se réclamant d’une alternative sur une base nationaliste (par exemple, chez Soral, Zemmour ou Marine Le Pen), d’autres sont associés au néolibéralisme (Jair Bolsonaro au Brésil), d’autres encore proposent des hybridations entre dispositifs néolibéraux, critiques partielles du néolibéralisme et ultra-conservatisme (comme Donald Trump), dans ce que le politiste Jean-François Bayart appelle un national-libéralisme4.

			Bock-Côté ou l’ultra-conservatisme de droite

			Mathieu Bock-Côté est un essayiste effectuant des va-et-vient entre un souverainisme de droite au Québec et un conservatisme alourdi en France, spécialement sur le site du Figaro. On pourrait dire que c’est un conservateur naviguant entre extrême droite et extrême centre.

			Dans son ouvrage, il définit le « politiquement correct » comme « un dispositif inhibiteur ayant pour vocation d’étouffer, de refouler ou de diaboliser les critiques du régime diversitaire et de l’héritage des Radical Sixties ». Déjà cette définition oriente la critique dans une direction idéologique étroite : la double dénonciation des mouvements sociaux des années 1960-1970 et du caractère pluriculturel des sociétés contemporaines. Certes, si le livre se conclut sur un « éloge du conflit civilisé », il peut aussi réévaluer les thèses d’extrême droite de Zemmour ou la tradition politique conservatrice, tout en stigmatisant à longueur de pages « le multiculturalisme », la supposée « immigration massive », le « sans-frontiérisme », les « accommodements répétés avec l’islam », « la lutte contre le racisme », la prétendue « théorie du genre », l’« imaginaire radical de l’émancipation » de « l’individu » à « gauche »… et cela au nom de l’« appartenance historique ou naturelle », de « l’identité nationale » et du « peuple » essentialisé et nationalisé en peuple-nation, en fustigeant les perspectives cosmopolitiques et internationalistes.

			Le livre de Bock-Côté s’inscrit dans le genre pamphlétaire, dont la remarquable analyse linguistique et historique de Marc Angenot allant de 1868 à 19685 a pointé des traits rhétoriques qui sont aujourd’hui réactivés dans les bricolages idéologiques ultra-conservateurs et confusionnistes : manichéisme, homogénéisation du réel, complotisme, diabolisation des adversaires, paradoxal moralisme de l’anti-moralisme, pathos de l’hétérodoxie apparente, etc. Angenot éclaire par avance notre présent idéologique : « Le pamphlet se présente comme un discours opposé à celui de l’Autorité et du Pouvoir tout en reproduisant de façon terroriste leurs traits ». Dans ce cadre pamphlétaire, l’argumentation est à plusieurs reprises abîmée par des incohérences logiques, masquées aux yeux même de leur auteur par le ton de l’évidence. Bock-Côté s’insurge par moments contre les « revendications identitaires » et le « lobby identitaire » et célèbre ailleurs « l’appartenance » et « l’identité ». Il met en cause « une forme de complotisme sophistiqué en vogue dans la gauche médiatique », tout en recourant à des formulations à tonalités conspirationnistes comme « le régime diversitaire cherche à reprendre politiquement le contrôle de l’opinion et, cela, de manière explicite ». Ce complotisme attribue à des entités collectives (comme « le régime diversitaire » ou « le multiculturalisme ») des intentions manipulatrices et cachées comme s’il s’agissait de personnages dans un roman d’espionnage.

			Mouterde : inconscience confusionniste et nostalgie à gauche

			Venant de France et ayant sillonné l’Amérique latine, Pierre Mouterde est devenu une figure stimulante de la gauche québécoise. Dans son suggestif ouvrage Les stratèges romantiques6, il est un des rares à avoir affronté le problème difficile de ce que le regretté Daniel Bensaïd a appelé « la panne stratégique » de la gauche. Il a aussi noué un dialogue utile entre le socialisme de culture marxiste d’où il vient et la culture libertaire du sociologue Marcos Ancelovici7. 

			Dans son dernier livre, Mouterde propose une critique de gauche de « la rectitude politique » afin de ne pas « laisser ce combat dans les seules mains de la droite conservatrice ». Mais en quoi « ce combat » serait-il décisif ? Au bout des 69 premières pages (sur 155 au total), on a principalement affaire à la répétition d’expressions gonflant exagérément une menace largement fantasmée, comme « touche l’ensemble des pratiques politiques démocratiques contemporaines », « les contraintes imposées par «l’empire du politiquement correct» » (en reprenant de manière non critique la formule de Bock-Côté), « partout », « l’expression d’une forme politique dégradée qui a fini par s’imposer dans les sociétés dites démocratiques, capitalistes et néolibérales du début du XXIe siècle », « un vaste consensus idéologico-politique allant pragmatiquement du centre droit à la gauche, voire parfois à une partie de l’extrême gauche »… jusqu’à pouvoir se muer « en entreprise totalitaire ou policière » (sic). 

			Mais quel est le contenu de ce qui nous dominerait si massivement sans que nous nous en rendions compte ? La définition donnée, en page 17, de « la rectitude politique » demeure vague : « un ensemble un peu disparate de façons de parler, de penser et d’agir individuelles qu’il devient préférable d’adopter, vu l’existence de puissances injonctions collectives et sous peine d’opprobre social marqué ». Quelques anecdotes personnelles et des éléments restreints d’analyse des « affaires » Bertrand Cantat, Claude Jutra et Robert Lepage et de deux débats au sein de Québec Solidaire ne permettent guère d’étayer l’hypothèse d’une construction idéologique cohérente, allant de la droite néolibérale à la gauche radicale, dominant la politique, la culture et l’ensemble de la société. L’hypothèse n’est pas solidement documentée et relève surtout de généralisations hâtives et abusives adossées à une rhétorique de l’évidence. Et cela sans que l’auteur ne se soucie des dégâts intellectuels et politiques générés par le fait de se couler ainsi dans une problématisation conservatrice, même avec quelques déplacements de sens. Car une telle démarche stimule les interférences confusionnistes et paralyse l’imagination propre à une critique sociale émancipatrice Comme si la gauche d’émancipation à réinventer n’avait pas à produire ses propres interrogations sur le réel, ses propres cadrages !

			En creux du livre de Mouterde et contre certains de ses penchants, on saisit toutefois quelques enjeux intellectuels de la renaissance d’une politique d’émancipation aujourd’hui. Mouterde privilégie le collectif et le commun sur l’individuel : comment articuler plutôt l’un et l’autre dans un projet d’émancipation à partir des contradictions des sociétés individualistes actuelles, contre tout à la fois le collectivisme des « modèles » dits « socialistes » ayant dominé le XXe siècle et l’individualisme concurrentiel du néolibéralisme ? Mouterde dénonce « le moralisme » et « la moraline » de « la rectitude politique », en semblant même mettre « la politique » au-dessus de « la morale » : comment penser les liens et les tensions entre morale et politique en sortant de cet espace manichéen ? Chez Mouterde tout apparaît s’emboîter (« la rectitude politique », la morale, les aspirations individuelles, le multiculturalisme, le postmodernisme, le néolibéralisme et le capitalisme) dans une totalité maléfique cohérente. Il succombe ainsi à une tendance quasi-théologique à gauche : la focalisation sur un Mal supposé principal empêchant de se confronter politiquement à une pluralité de maux, d’intensité et de dangerosité variables, ayant seulement des interactions et des intersections entre eux (comme le néolibéralisme et l’ultra-conservatisme). La nostalgie des pensées de la totalité le conduit, face au risque postmoderne d’émiettement du sens, à aplatir la diversité des dimensions du réel dans un ensemble unique. Il passe alors à côté de la reproblématisation d’un global pluriel qui ne reconduirait pas l’arrogance du total tout en maintenant des repères généraux dans la pluralité.

			La critique du « politiquement correct » comme panique morale

			Chez Bock-Côté et Mouterde, la critique du « politiquement correct » relève largement de ce que les sociologues appellent une panique morale. Ils apparaissent tous deux désorientés par de nouvelles évidences générationnelles, pas dans toute la société d’ailleurs, mais dans des milieux intellectuels et militants beaucoup plus localisés, où elles ne sont ni homogènes, ni nécessairement dominantes. Cette désorientation partagée active une nostalgie : d’un ordre traditionnel qu’il n’a pas vraiment connu chez Bock-Côté (né en 1980), d’un socialisme historique dont il a notamment connu le moment 68 chez Mouterde (né en 1951). Cependant si le nostalgisme peut constituer un des poumons d’une politique conservatrice, cela n’est pas le cas d’une politique d’émancipation dont l’appui sur des héritages du passé ouvre sur la construction d’un avenir différent. 

			La réinvention de l’émancipation ne peut se faire que dans le dialogue critique entre le jeu des impensés et des lucidités propres aux différentes générations. Les leçons d’un « vieux con » (comme moi-même né en 1960) face aux dérives supposées de « jeunes cons » ne portent guère en général d’intelligence critique et imaginative quant aux complications du réel et à l’action pour les transformer. [image: ]
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Pierre Mouterde, sociologue, essayiste
Je dois dire que ton texte m’a surpris puisque tu disais avoir apprécié mes deux ouvrages précédents, dans lesquels pourtant tout ce que je dis sur la rectitude politique se trouve déjà en germe. Je te croyais aussi plus sensible aux difficultés que la gauche peut connaître aujourd’hui ainsi qu’aux impasses dans lesquelles elle tend plus souvent qu’autrement à s’enfermer. N’es-tu pas bien placé, par ton parcours militant même, pour le savoir ?
La rectitude politique en effet, telle que je la définis – il aurait fallu que tu t’arrêtes aux différents niveaux de la définition que peu à peu je mets en place – tient de l’obsession accordée aux apparences sociales, elle-même soutenue par le recours au moralisme1. Elle s’inscrit dans un contexte collectif tout à fait particulier, celui de la crise de la représentation politique2 et du politique en général que nous expérimentons actuellement, en particulier dans les démocraties représentatives de tradition libérale. 
Et peut-être est-ce à cela que tu n’as pas été suffisamment attentif ? Il y a pourtant un chapitre entier sur ce thème (« La rengaine plaintive d’une époque aux abois ») : celui du changement de contexte social et politique dans lequel nous nous trouvons aujourd’hui. Je le traite évidemment sur le mode descriptif et, pour être pédagogique, à partir de sentiments subjectifs que tout le monde peut ressentir. Qui en effet n’a pas noté quelque part le changement « d’air du temps » que nous avons connu en passant des années 1960-1980 aux années 2000-2020, et qui fait qu’aujourd’hui nous sommes, au fil d’inquiétudes grandissantes, en panne de projet collectif positif, placés politiquement sur la défensive, hantés par les logiques de la tolérance zéro et d’une culpabilité récurrente ? 
Et je dis cela sans nostalgie aucune, simplement comme un constat qui permet de mieux comprendre le monde dans lequel nous sommes, et par conséquent la pertinence ou non des actions militantes que nous pourrions y mener.
C’est ce nouveau contexte qui agit comme un terreau favorable au développement de la rectitude politique. C’est lui qui permet aussi de comprendre le fait – alors que la politique renvoie toujours, quand on est de gauche, à l’idée de rendre les choses possibles – que la rectitude politique, elle, favorise la formation d’un consensus mou autour, au pire, du statu quo économique et, au mieux, autour d’une valorisation purement culturelle des droits individuels et du droit à la différence. Se contentant du fait que chacun paraisse jouer le rôle qui lui a été socialement conféré.
En ce sens, plus que comme une atteinte à la liberté d’expression ainsi que le prétend la droite, la rectitude politique doit être interprétée comme renvoyant à une forme de politique dégradée, renforçant les effets, si bien décrits par Guy Debord, d’une société du spectacle qui nous amène à nous concentrer sur les seules logiques du paraître et de leurs illusions ; nous interdisant chaque fois plus de faire la part entre le réel et l’image qu’on a pu reconstruire de lui. Et pouvant qui plus est se couler facilement dans les logiques disciplinaires du biopouvoir décrites par Michel Foucault, ou encore dans celles du néolibéralisme éthique dont parle Grégoire Chamayou3. 
C’est en cela que la rectitude politique est – comme tu te le demandes – « décisive », ou tout au moins qu’elle mérite quand on est à gauche qu’on s’arrête au phénomène qu’elle représente. Et cela, même si c’est la droite qui – pour des raisons qui lui sont propres – en a fait son cheval de bataille. Car, quel que soit le cadre théorique que l’on privilégie, il y a de bonnes raisons à gauche de vouloir s’en méfier, tant par son rigorisme moralisant elle ouvre la porte à de nouvelles formes de contrôle ou de désappropriation, en participant qui plus est au brouillage de celles-ci. Il s’agit donc d’un problème qu’on ne peut pas prendre à la légère – ou encore de haut – comme tu sembles vouloir le faire, tant elle finit par déteindre, non seulement sur nos pratiques démocratiques, mais aussi sur nombre des pratiques actuelles d’une certaine gauche radicale. 
En effet, la rectitude politique finit par subvertir le champ du politique en y installant une approche moraliste qui, parce qu’elle interpelle d’abord et avant tout le seul individu, surdétermine tout jugement en la matière. Elle tend ainsi à cautionner de manière a-critique un individualisme exacerbé prenant la forme d’une sorte d’égo-grégarisme4 ou si on veut « d’individualisme sans individualité », débouchant – non pas, comme le veut la tradition de gauche, sur « une conjuration des égaux » – mais sur une « conjuration des égos ». 
Toi qui t’es beaucoup intéressé à la question de l’individu et de son émancipation dans nos sociétés contemporaines, pourquoi n’as-tu pas porté plus d’attention aux remarques critiques et détaillées que j’ai reprises dans mon essai à ce propos5 ? Étonnant !
Une dernière remarque enfin, au camarade politique que tu restes pour moi : comment expliquer les procédés rhétoriques plutôt gratuits que tu utilises pour jauger cet essai sur la rectitude politique ? Par exemple, tu le taxes de « confusionniste », mais sans jamais t’expliquer là-dessus, alors que pourtant dès le début je me suis efforcé de distinguer étroitement ce qu’il pourrait en être d’une critique de droite et de gauche. Ou encore, tu fais mine de reconnaître qu’on y trouve quelques enjeux intellectuels touchant à la renaissance d’une politique d’émancipation, mais pour aussitôt en minimiser la portée et passer sous silence la longue argumentation que je mène à ce propos autour de la nécessité de penser le système global. Et que dire de ces jugements sans appel (« S’engageant du côté de la moraline » ; « Tout paraît s’emboiter [...] dans une totalité maléfique cohérente »), alors que précisément je m’évertue à distinguer les niveaux d’analyse, notamment au travers de la formule soigneusement pesée de « posture culturelle post-moderne ». Sans parler bien sûr des distinctions que j’effectue entre jugement moral, jugement moralisant (moraline) et jugement politique et qui organisent tout cet essai. Et l’on pourrait multiplier les exemples de ce genre ! 
Après tout, la gauche n’est-elle pas suffisamment mal en point pour tenter d’éviter les polémiques faciles et pleines de raccourcis, surtout celles qui s’emploient à réduire ou malmener la pensée d’autrui, pour ensuite donner l’impression qu’elle peut être, sans problème, balayée du revers de la main ? Ces procédés ne font nullement avancer la compréhension de la réalité sociale et politique vis-à-vis de laquelle – démunis comme nous le sommes à gauche (voir à ce propos la crise du coronavirus) – nous aurions plutôt besoin d’une approche avant tout collaborative et constructive. Une approche qui n’exclut pas la critique, mais qui cherche à la mener sur le fond et certes avec toute la sévérité nécessaire, mais aussi avec toutes les précautions qui se doivent. [image: ]
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Anne-Marie Le Saux [image: ]
La vitalité des sociétés démocratiques repose sur leur capacité à accueillir les tensions et les contradictions inhérentes à la vie humaine et sociale. Ce n’est qu’à travers des espaces publics dynamiques que l’expression du conflit peut se faire entendre, permettant ainsi la mise en place de mécanismes de régulation sociale librement acceptés par l’ensemble des citoyen·ne·s.
Sans la reconnaissance de l’inéluctabilité du conflit et du désaccord, le dialogue, dans ce qu’il a d’irrémédiablement exigeant et complexe, devient ardu, voire impossible. De plus en plus réduit à la dynamique interne des médias sociaux qui invite à la réaction instantanée, à l’expression de l’opinion tranchée, à la polémique dont le seul but est en définitive de faire taire nos adversaires, l’espace public se voit de plus en plus fragilisé.
Le 7 juillet dernier, plus de 150 personnalités publiques, dont les autrices Margaret Atwood, Gloria Steinem et J. K. Rowling, l’écrivain Salman Rushdie ainsi que l’intellectuel Noam Chomsky signaient une « Lettre sur la justice et un débat ouvert ». Selon les signataires de cette lettre, dans un contexte étasunien traversé urbi et orbi par les dérives de la présidence ultradroitière de Trump et la radicalisation des courants progressistes qui carburent à la culture du bannissement (cancel culture)1, l’échange libre des informations et des opinions divergentes devient de plus en plus difficile. Tout en saluant les manifestations et les actions politiques qui favorisent la justice raciale et sociale et demandent davantage d’égalité et d’inclusion, les signataires regrettent que « cette nécessaire prise en compte [ait] aussi renforcé tout un ensemble de postures morales et d’engagements politiques qui risquent d’affaiblir les règles du débat public et l’acceptation des différences au profit d’un conformisme idéologique2 ».
Quelques ouvrages publiés au Québec ces dernières années témoignent de similaires inquiétudes quant au dynamisme fragilisé de l’espace public, notamment l’ouvrage collectif Liberté surveillée. Quelques essais sur la parole à l’intérieur et à l’extérieur du cadre académique sous la direction de Normand Baillargeon3 et celui de Pierre Mouterde Les impasses de la rectitude politique4. En dépit de ma résistance à utiliser la notion de rectitude politique en raison de ses manifestations historiques diffuses, diverses et contradictoires, l’ouvrage de Mouterde me semble évoquer à juste titre à la fois l’enfermement dans le prisme des particularismes des luttes, l’indignation comme réponse première à des questions souvent complexes, ainsi que la difficulté à construire un projet politique commun capable d’embrasser l’universel et le particulier.
[image: ]
Photo : Steve Giasson. Performance invisible n° 151.
La réduction de la pensée complexe 
Deux phénomènes ne se situant pas au même niveau me semblent notamment participer à l’étiolement de l’espace public. D’une part, le renforcement de la dynamique interne des réseaux sociaux carburant à l’instantanéité laisse apparaître une réduction de la pensée complexe. Cette dernière laisse ainsi la place à une diffusion de formules langagières qui s’apparentent aux slogans. Une représentation caricaturale du conflit devient alors inéluctable. D’autre part, les conduites individuelles et collectives de plus en plus addictives alimentant l’économie du désir affaiblissent aussi l’espace public. 
En raison de leur dynamique interne, les réseaux sociaux deviennent de puissants vecteurs de slogans et d’opinions lancées à coups de hashtags. Bien que le slogan ne soit pas vide de sens, il ne peut se substituer à un concept qui cherche à décrire avec une certaine distance une réalité sociale, culturelle, politique, existentielle, etc. Les débats qui se sont déroulés sur les réseaux sociaux relativement à « l’affaire SLAV » font à notre sens office d’exemple type d’une réduction des enjeux complexes contribuant à une indistinction entre une pensée dogmatique et une manière plus réflexive de décrire le conflit.
Bien que cette pièce ait fait surgir des questions d’une grande actualité politique sur la pertinence de la représentativité des descendant·e·s afro-américain·e·s dans les productions culturelles et les demandes de reconnaissances des violences historiques passées et actuelles, le débat au sein des médias sociaux s’est polarisé autour de propos réducteurs relatifs aux intentions conscientes ou inconscientes de Robert Lepage et de son entourage artistique immédiat. Tandis que nous étions affairé·e·s à nous questionner sur la culpabilité de Robert Lepage (est-il raciste, fait-il de l’appropriation culturelle, est-il un représentant du pouvoir blanc, etc.), rares ont été, du moins sur les réseaux sociaux, les stimulantes réflexions portant sur la proposition artistique en tant que telle (« pas besoin d’avoir vu la pièce pour la critiquer » pouvions-nous lire parfois).
Bien que l’art et le politique puissent se rencontrer, ils constituent aussi deux domaines distincts de la vie sociale, deux façons singulières d’appréhender le monde avec leurs codes, leurs forces, leurs limites. Ces deux manières de connaître et de représenter le monde n’ont peut-être pas à être en accord et peuvent coexister dans l’espace public dynamisé par la pluralité des voix. Ainsi, en tant que représentation tirant à la fois de l’expérience et de l’imaginaire, l’art, et dans ce cas précis le théâtre, n’a pas de compte à rendre ni à la vérité ni à la morale. Bien que l’avènement de la modernité historique ait apporté d’importantes réflexions sur l’hétéronomie de l’art, il me semble pertinent de se souvenir que le théâtre à l’origine est la création d’un espace consacré à la transgression sous les auspices de Dionysos.
Économie du désir et capitalisme addictif 
Le second phénomène qui participe à l’effritement de l’espace public pourrait se comprendre à travers le « capitalisme addictif » évoqué par le sociologue Patrick Pharo5. Pour saisir la dynamique de la dépendance aux médias sociaux et à la consommation, Pharo prend comme modèle explicatif la dépendance aux drogues. À mesure que la dépendance s’installe, le besoin se substitue au plaisir, la drogue devenant ainsi une entrave dont les consommatrices et les consommateurs voudraient se libérer. Lieux de visibilité sociale, chambres d’échos de ce qui nous agite collectivement, les médias sociaux contribuent à exacerber le désir et, au fil du temps, le besoin de s’inscrire rapidement dans les débats sociaux du moment. Que ce soit par l’entremise d’une opinion tranchée, d’une pensée manichéenne, d’une indignation morale, d’un coup de gueule, apparaît ce besoin irrépressible d’exister dans l’espace publico-médiatique.
Conscient·e·s d’entretenir un rapport addictif aux médias sociaux, nous nous retrouvons submergé·e·s « dans une mécanique du désir6 ». En tant que lieux propices à un rapport addictif, les médias sociaux exacerbent à la fois nos déceptions et notre besoin de gratifications sur le marché de la concurrence des individualités. La difficulté de nous affranchir ne serait-ce qu’un tantinet de ce type de rapport est évidente, en témoigne notamment la désintoxication numérique (digital detox) qui ne dure parfois que le temps de publier un témoignage sur le sujet. Par leur mécanique même (comme le disait Marshall McLuhan : « le médium est le message »), les différents médias sociaux qui s’inscrivent dans le prisme de l’instantanéité sont infléchis par des algorithmes qui exacerbent les polarisations de discours, nous invitant à des réponses réactives plutôt que réflexives. C’est en ce sens que l’espace public se détériore au profit d’un capitalisme qui tire profit de notre besoin addictif de commenter l’actualité politique, les enjeux de société ou les faits divers.
Pour un goût du dialogue 
La mise en place de conditions propices à l’expression d’individus réflexifs et libres relève d’une responsabilité collective et d’un goût pour la rencontre et le dialogue, ce qui implique une ouverture à ce qui d’habitude nous offusque et nous déconcerte. Il ne s’agit pas bien entendu d’accepter les systèmes de domination dans leurs expressions les plus diverses, mais plutôt de mettre en place les conditions permettant à la fois une pensée complexe et la libre expression des individus. En prenant soin de nos espaces publics, en leur permettant de recevoir la pluralité qui constitue notre condition humaine, nous pourrons ainsi troquer la dictature de l’opinion, la rectitude politique, l’indignation morale, les dogmatismes de tous acabits et notre addiction aux médias sociaux pour la vitalité politique et démocratique de nos sociétés. Comme le défend la philosophe politique Hannah Arendt, la liberté n’est pas l’objectif de la politique, elle en est sa condition essentielle. [image: ]
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Cette performance invisible réalisée par l’artiste conceptuel Steve Giasson nous invite à déplacer notre réflexion sur les dispositifs et mécanismes de surveillance qui tracent les pourtours de nos actions quotidiennes. Pouvons-nous surveiller rien alors que la société nous surveille ? Cette performance pourrait être vue comme une invitation à réfléchir sur ce qui contrôle, limite et empêche la parole libre au sein des sociétés contemporaines fragilisant ainsi l’espace public. 
Steve Giasson est un artiste conceptuel à la pratique engagée s’appuyant sur des œuvres d’autres artistes, des fragments historiques ou quotidiens afin de mettre à mal les notions romantiques d’authenticité et d’originalité et de démystifier le processus créateur et la figure de l’artiste. Ses œuvres, allant du banal au subversif en passant par une critique politique, sont marquées par l’utilisation d’une grande variété de formes et de médias (écriture conceptuelle, art performance, micro-intervention sculpturale, vidéo, photographie…). Son travail a été présenté dans treize pays d’Amérique du Nord, d’Europe et d’Asie, dans le cadre de neuf expositions personnelles et de nombreuses expositions collectives. 
Anne-Marie Le Saux [image: ]
Le champ gauche
Marc-André Cyr, historien politique
Il devient de plus en plus urgent de critiquer les dérives identitaires et individualistes de la gauche contemporaine, mais comment y arriver sans tomber dans le piège de la réaction ?
Par-delà la dénonciation de la « rectitude politique progressiste », il faut lier les causes de cette montée du discours identitaire au contexte historique qui lui a permis de voir le jour. Il faut refuser de considérer le combat politique comme une joute sportive. Les forces de gauche et de droite d’aujourd’hui ne se font pas face. La droite domine la gauche, c’est en surplomb qu’elle ordonne les frontières du débat, à un tel point que les progressistes adhèrent en partie et inconsciemment aux dogmes économiques du néolibéralisme.
Résultat : notre époque connait plus d’idéal commun. Le libéralisme n’a pas rempli ses promesses, le socialisme est mort et l’anarchisme, à la marge. Ne reste que les lubies nationalistes, l’État sécuritaire et le statu quo à préserver. L’enfermement est total. Les débats politiques ne concernent plus les fondements de notre vivre-ensemble, les orientations globales que nous voulons donner à nos institutions ou même les « grands » projets à mettre en marche. Le seul ersatz de débat toujours possible concerne les différents changements à opérer afin que les sociétés répondent mieux aux impératifs de la croissance. Même l’indépendance nationale, bien qu’elle soit conforme aux principes légaux régissant l’existence actuelle des États, semble désormais impossible – le cas de la Catalogne est en ce sens probant, mais également celui du Québec.
Guerre culturelle
Face à son propre triomphe, la droite s’est radicalisée (« décomplexée » comme elle aime le dire). Renouvelant sa rhétorique pour la faire coïncider avec les intérêts du moment, elle a recadré le débat afin qu’il prenne les apparences d’une « guerre culturelle ». Comme l’a analysé le sociologue Thomas Frank1, cette guerre a déplacé la division entre les riches et les pauvres pour qu’elle recoupe désormais l’« élite » et le « peuple ».
Les adversaires du peuple ne sont désormais plus les riches et les exploiteurs, mais bien les intellectuel·le·s, les artistes, les bien-pensant·e·s, les « gauchistes » petits-bourgeois… La crise écologique et les progressions fulgurantes de la pauvreté rendant difficile la défense de la hiérarchie actuelle, il fallait gommer les rapports de force, les renverser dans les esprits afin que la population continue de s’identifier à ses dirigeants.
Autrement dit, pour protéger l’élite économique, la droite a fait dévier le regard vers l’élite culturelle (par exemple : la « clique du Plateau »). Ce recadrage lui permet de créer des solidarités verticales : le peuple peut désormais élire des multimillionnaires qui vont objectivement participer à son appauvrissement dans la mesure où ceux-ci défendent ses « valeurs » – le sens commun, le conservatisme, la famille, la nation, etc.
Cette transformation du débat politique n’aurait toutefois pas été un tel succès sans l’apport inestimable de la gauche libérale. Soumise aux aléas de la machine automate capitaliste – une soumission inévitable sans luttes ni résistances – cette gauche parlementaire a mis de l’avant des politiques néolibérales tout aussi dogmatiques que ses adversaires de droite.
Les gouvernants progressistes ont ainsi laissé de côté la défense des pauvres et des travailleur·euse·s au profit d’une approche moralisante et symbolique de la politique. La lutte pour la reconnaissance a supplanté celle de l’égalité. Cette dernière a été mise de côté au profit de la seule revendication « réaliste » en régime libéral : la reconnaissance symbolique. Les progressistes revendiquent désormais une hiérarchie plurielle et représentative des minorités : plus de cheffes d’entreprise, plus de politiciens noirs, plus de généraux transgenres, plus de minorités dans le monde du spectacle... Le premier ministre Trudeau est l’archétype de cette idéologie. Il pleure sur le sort des minorités tout en laissant intactes les structures sociales qui reproduisent leur domination.
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Position de repli
Ce recadrage du débat n’apparaît pas par hasard : c’est la chute de l’idéal socialiste qui, du moins en partie, l’explique. La fin des utopies fait apparaître les formes actuelles de l’économie comme éternelles, sans possibilité de dépassement. Il ne s’agit plus seulement de critiquer les « trahisons » ou les « démissions » de la gauche, mais bien de saisir comment cette subjectivité répétée a mené à une condition objective : la mort d’un sujet révolutionnaire. Un sujet qui n’existe pas seulement « en soi » – matériellement – mais qui, pour exister, doit lutter pour son autoémancipation2.
La gauche est donc en position de repli. Alors que la droite danse sur la tombe du prolétariat pour célébrer la nation, la gauche se dispute les derniers morceaux de son cadavre. Elle se prétend toujours du côté des pauvres et des « damné·e·s de la terre », mais l’impossibilité de dépasser les formes actuelles de la société la mène à jouer sur le terrain du statu quo. L’identité prolétarienne étant en décomposition, la gauche prend désormais le parti des nombreuses identités qu’elle recouvrait (sexuelles, raciales, ethniques…).
Pas plus qu’elle n’est une contradiction secondaire ou petite-bourgeoise, cette lutte pour la reconnaissance n’est pas nouvelle. Il ne s’agit pas de critiquer sa légitimité, mais bien la manière dont elle est menée. En phase avec la guerre culturelle, ce qui lui manque désormais, c’est la dialectique la raccordant à l’économie. Sans cette mise en relation, la lutte identitaire reste strictement formelle : elle ne revendique aucun changement radical et se condamne à une reconnaissance abstraite, sans contenu concret. À l’inverse, une lutte strictement économique serait elle aussi abstraite puisqu’elle laisserait de côté les modalités concrètes permettant aux inégalités de se reproduire. L’économie vient donc lier entre elles les différentes luttes. Elle appelle à fédérer les particularités pour viser le dépassement, non seulement de l’économie capitaliste, mais de toutes les oppressions.
En négligeant l’économie et la lutte des classes, la gauche cadre ainsi parfaitement son discours à l’intérieur de la guerre culturelle déclarée par la droite. Alors que cette dernière se targue de défendre le peuple « ordinaire » face à l’élite intellectuelle progressiste, la gauche réplique que ce peuple est en fait porteur de sexisme et de racisme – sans oublier l’homophobie, la transphobie, le capacitisme, la grossophobie, l’anthropocentrisme… – et qu’il est divisé entre plusieurs identités en conflit les unes avec les autres. Aucune identité émancipatrice collective n’est considérée…
Privilège ou justice
Hégémonique, le concept de « privilège blanc », que l’on retrouve dans les pages des journaux à grand tirage, à Hollywood et dans les séries télé à grand déploiement, vient également confirmer l’enfermement idéologique de cette gauche. Peggy McIntosh, qui fut parmi les premières à donner forme au concept, considère que la non-discrimination est un privilège. Preuve que le dépassement du statu quo est considéré comme impossible, l’absence d’injustice en vient à être présentée comme une chance. Si le privilégié est toujours celui qui domine, exploite, tire les ficelles du pouvoir ou est propriétaire des moyens de production, ce n’est pourtant pas lui qui est visé par cette rhétorique, mais bien le citoyen ordinaire, celui qui n’est pas harcelé par la police, qui n’a pas peur de marcher dans la rue la nuit et qui n’est pas discriminé à l’emploi…
La dignité et la justice n’apparaissent donc plus comme un idéal à conquérir à travers la transformation plus ou moins radicale des institutions, mais comme un état de supériorité lié à son sexe, à son genre, à sa race et (parfois, quoique rarement) à sa classe. Comme aucune alternative ne permettant l’émancipation et l’égalité pour tou·te·s n’est à l’ordre du jour, on demande ainsi aux déclassé·e·s de reconnaitre que certain·e·s vivent une situation encore pire que la leur.
À la solidarité verticale proposée par les conservateurs, la gauche réplique ainsi de manière beaucoup trop symétrique. Les deux performances se renchérissent l’une et l’autre. La droite affirme qu’il n’y a pas de honte (entendre : « on peut être fier ») d’être un homme ou une femme « ordinaire », « majoritaire »; la gauche réplique que cet homme ou cette femme « ordinaire » est privilégié·e et doit faire son examen de conscience. L’objet est vu sous différents angles, mais le dépassement des catégories qui permettent sa reproduction n’est jamais considéré. Incapable de penser par-delà la nation, la gauche se replie en deçà, dans les multiples tensions se trouvant en son sein : race et minorité, sexe et genre, des catégories qu’elle réifie et essentialise de la même manière que ses adversaires. Elle laisse ainsi intacts les privilèges des classes dirigeantes, les structures patriarcales et racistes de nos sociétés. [image: ]
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			Mini-Dossier

			La philanthropie : une fausse solution pour le communautaire

			Coordonné par Valérie Beauchamp [image: ] et Marie-Jo Bard [image: ]

			À mesure que le tissu social s’effrite, conséquence directe du retrait de l’État dans les services publics, les fondations privées tendent à occuper une place grandissante dans le financement des organismes communautaires. Au Québec, de gros joueurs s’imposent et les organismes n’ont bien souvent pas d’autre choix que de se tourner vers ces fondations pour survivre. Or, plusieurs enjeux sociopolitiques sont à prendre en considération lorsque des intérêts privés s’arrogent le choix des actions à poser pour améliorer les conditions de vie des populations. À bâbord ! vous présente quatre aspects de cette question : le philanthrocapitalisme, l’autonomie des groupes communautaires, la légitimité démocratique ainsi que la légitimation par le discours scientifique de ces actions collectives.

			Le philanthro-capitalisme : l’extension du ruissellement

			Sylvain A. Lefèvre, professeur à l’UQAM.
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			La théorie du trickle-down effect, ou ruissellement économique, prônée dans les années 1980 aux États-Unis puis dans de nombreux pays acquis au tournant néolibéral, soutient qu’un système économique et fiscal qui profite aux plus riches serait bénéfique pour tou·te·s, via la consommation et les investissements des premier·ère·s : les bons effets « ruisselleraient » jusqu’aux catégories sociales inférieures. Cette théorie a été largement battue en brèche, avec une hausse des inégalités marquée dans les dernières décennies1. Néanmoins, elle trouve encore un avatar parmi des fondations, via le philanthrocapitalisme, un courant très spécifique au sein du champ philanthropique. 

			Le terme de « philanthrocapitalisme » est apparu durant les années 2000 et il est fréquemment rattaché à l’ouvrage éponyme de Matthew Bishop et Michael Green, publié en 20082. Sous-titré « How the Rich Can Save the World » dans sa première édition, puis « How Giving Can Save the World » dans les éditions suivantes, il a suscité un fort engouement dans le milieu philanthropique, autant que des critiques. Il transpose dans le secteur social le discours, les pratiques et les instruments du monde des affaires.

			En premier lieu, le philanthrocapitalisme repose sur l’engagement personnel d’entrepreneur·e·s à succès, qui utilisent le capital financier, le réseau social, la légitimité, voire le charisme, issus de leur carrière dans le secteur privé, pour devenir des leaders dans le domaine philanthropique. Le déploiement de la fondation qui porte leur nom met en scène la figure de l’entrepreneur visionnaire, prenant des risques afin de « régler un problème ». Qu’il s’agisse de l’itinérance, de la malnutrition ou d’une pandémie, ces problèmes sont présentés de manière dépolitisée, existant en soi et nécessitant une solution technique (incitatif économique, nouveau cultivar, nouveau vaccin, etc.).

			En second lieu, le philanthrocapitalisme présente le don comme un « investissement social ». On entend par là des pratiques efficaces permettant de maximiser les répercussions sociales du capital investi. Stratégiquement, afin de pallier des problèmes de pauvreté ou de santé, on mise alors en amont sur la prévention ; c’est une manière de prévenir à la fois les problèmes et les dépenses à venir. Maximiser le capital investi, c’est aussi enrôler d’autres ressources, par exemple en suscitant des appariements financiers de la part du gouvernement ou d’autres bailleurs. 

			Enfin, ce transfert du modèle entrepreneurial vers la sphère sociale a des répercussions sur les modes d’action du philanthrocapitalisme. Tout d’abord, une ingénierie de l’accompagnement est déployée en direction des organismes financés, souvent via des consultant·e·s, afin « d’accroitre et de mesurer leur impact », « de produire une théorie du changement », « de réaliser un changement d’échelle ». De plus, la valorisation des mécanismes marchands conduit à ériger l’entrepreneuriat comme solution en soi (financement des « jeunes pousses » de l’entrepreneuriat social), à tarifer les activités et services, à contractualiser le soutien, voire à développer des partenariats avec des entreprises privées.

			Si on retient cette définition intégrale du philanthrocapitalisme, il ne concerne qu’un nombre extrêmement limité de fondations au Canada. Au Québec, si la Fondation Lucie et André Chagnon s’inscrivait à ses débuts dans ce courant, elle s’en est détournée depuis. Néanmoins, dans un sens plus relâché, on peut dire que l’horizon philanthrocapitaliste inspire de nombreuses fondations, dans le transfert vers l’intervention sociale de discours et de pratiques managériales.

			Trois ouvrages critiques sur le philanthrocapitalisme, avec un focus sur la Fondation Bill et Melinda Gates pour les deux premiers.

			Linsey McGoey, No Such Thing as a Free Gift. The Gates Foundation and the Price of Philanthropy, Londres et New York, Verso, 2015, 304 p.

			Lionel Astruc, L’art de la fausse générosité. La fondation Bill et Melinda Gates, Arles, Actes Sud, 2019, 128 p.
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Maxim Fortin, politologue
La question de l’autonomie des groupes communautaires soutenus par la philanthropie soulève des débats au Québec depuis plus de 15 ans. Ces débats sont notamment liés à l’arrivée dans le paysage d’un acteur philanthropique doté de ressources financières considérables et d’une influence notable : la Fondation Lucie et André Chagnon (FLAC). Cette fondation a été le premier avatar québécois d’un nouveau type de philanthropie élitaire privée que j’appelle « philanthropie d’investissement », mais qui, dans la littérature scientifique, est souvent désignée sous le vocable de venture philanthropy, ou encore de « philanthropie de risque ». Cette forme de philanthropie suscite des débats et des tensions au sein du secteur communautaire dans la mesure où elle tend à canaliser, bureaucratiser et rationaliser selon une logique marchande l’action des groupes qu’elle soutient1. Par ailleurs, elle influence les autres acteurs philanthropiques, si bien que son discours et ses pratiques sont intégrés par des fondations ne se réclamant pourtant pas de ce courant.
La philanthropie d’investissement tente d’introduire dans le fonctionnement des organismes un modèle de gouvernance reposant sur trois normes : 1) une norme de « planification » ; 2) une norme « d’évaluation » ; ٣) une norme reliée au travail en partenariat (concertation). Elle veut permettre le développement et le renforcement des capacités organisationnelles des groupes afin d’intégrer ceux-ci dans une gouvernance du social dont l’objectif est le « traitement » des populations pauvres et vulnérables. Ce traitement passe par l’élévation des niveaux de santé et d’éducation des populations, la modification des comportements à risque et le développement des compétences. Il nécessite une mobilisation des acteurs publics, privés et communautaires. Cette mobilisation instrumentalise les groupes communautaires qui deviennent les principaux responsables de la mise en œuvre des stratégies élaborées par les expert·e·s et financées par les philanthropes. C’est aux groupes que sont confiées les opérations courantes sur le terrain. Cette logique participe bien entendu à une forme de cooptation de l’action communautaire par les élites et les autorités publiques. 
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La FLAC affirme s’être détournée de ce type de philanthropie durant les dernières années. Or, le discours et les pratiques de la philanthropie d’investissement sont désormais intégrés et adaptés par d’autres acteurs du milieu philanthropique québécois. Citons ici le cas de Centraide du Grand Montréal. En 2010, Centraide du Grand Montréal lance sa stratégie 2010-2015. Le document fait la promotion des notions « d’investissement social », de « planification », « d’évaluation » et de « concertation ». En 2017, la fondation fait connaître ses orientations stratégiques pour 2017-2021. Le « don transformationnel », le méga don fait par un donateur ou une donatrice fortuné·e, y est valorisé, l’évaluation devient « plus que jamais le mot-clé » et la notion de « performance » y occupe une place de choix. Cette nouvelle culture de la performance amène d’ailleurs Centraide à priver de financement un groupe de lutte à la pauvreté bien implanté dans Hochelaga-Maisonneuve et soutenu depuis 37 ans, l’Organisation populaire des droits sociaux de la région de Montréal (OPDS-RM)2.
Bref, si la recherche de financement est capitale pour tout groupe communautaire, la prudence est de mise lorsque vient le temps de rechercher et d’accepter un soutien philanthropique. L’ascendance du donateur et de la donatrice est forte au sein de la philanthropie d’investissement et ce courant a une forte influence sur la philanthropie actuelle. Les philanthropes et leurs réseaux d’expert·e·s ne possèdent ni la légitimité démocratique ni la connaissance des réalités du terrain pour orienter la trajectoire de l’action communautaire. Il appartient au secteur communautaire de choisir ses propres modes d’organisation, de décision et de travail en coalition. [image: ]
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					Pour en savoir plus : Valérie Beauchamp (2019), « Centraide. Quand les fondations disciplinent le communautaire », À bâbord !, no 78, printemps 2019, p. 16-18Milieu communautaire et fondations privées : des enjeux persistants
Nancy Harvey, coordonnatrice du Regroupement des organismes communautaires famille de Montréal
Les organismes communautaires et les fondations ont une relation d’interdépendance : les premiers, sous-financés par l’État, doivent avoir recours à du financement alternatif ; et les secondes ont besoin des groupes pour accomplir leur mission sur le terrain. Les relations qu’ils entretiennent sont à géométrie très variable et ont bien sûr évolué au fil des années. Les représentations ainsi que la mobilisation autour des partenariats public-privé (PPP) sociaux1 ont permis aux groupes d’affirmer davantage leur autonomie, de mettre de l’avant leur expertise et ont parfois même permis l’assouplissement de certains processus administratifs. Toutefois, tout n’est pas parfait au royaume des fondations et certains enjeux demeurent et méritent d’être rappelés, encore.
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Fondations et lutte aux inégalités : un paradoxe
Les fondations se présentent désormais comme des acteurs sociaux dans la lutte contre les inégalités sociales. Pourtant, certains faits viennent miner leur prétention. En vertu des lois fiscales canadiennes, les fondations privées ne paient pas leur juste part, privant ainsi l’État québécois de revenus qui pourraient être utilisés pour financer les services publics et les programmes sociaux2. Leur présence encourage également la déresponsabilisation gouvernementale dans certains secteurs sous prétexte qu’il est déjà investi par les fondations. D’ailleurs, il est difficile de ne pas lier les années d’austérité gouvernementale avec la place grandissante qu’elles ont prise dans la société québécoise. De plus, les fondations se déploient en fonction de leurs préoccupations en laissant en plan toute une partie de la population. Ce n’est donc pas une évidence de considérer les fondations comme une solution aux problèmes sociaux quand elles contribuent du même coup à affaiblir l’État.
Un financement qui fragilise
Les organismes communautaires Famille sont financés en moyenne annuellement à hauteur de 76 000  $ par le ministère de la Famille, ce qui est largement insuffisant en regard des besoins. La seule possibilité de développement pour les organismes se retrouve dans les sources de financement alternatif dont les fondations font partie. Par contre, l’instabilité de ces sources de financement cause la fragmentation des budgets, des lourdeurs administratives, des difficultés de rétention des travailleurs et travailleuses, etc. Aussi, par leur présence, les fondations, dont le soutien vise des projets singuliers, nuisent au rehaussement du financement à la mission des groupes communautaires. Nous en avons eu la preuve avec les 10 années du PPP entre le gouvernement québécois et la Fondation Lucie et André Chagnon durant lesquelles les groupes n’ont eu aucun rehaussement de leur financement à la mission.
L’action communautaire mise à mal
Les fondations, tout comme les organismes communautaires, ont chacune leur mission, leurs orientations, leurs objectifs et les moyens d’action privilégiés. Parfois, les deux réalités convergent, parfois divergent, mais souvent les organismes travaillent très fort pour concilier le tout. Les conséquences sont sérieuses : développement de projets en fonction des orientations du bailleur de fonds et non des besoins exprimés par les populations desservies et déploiement de « services » au détriment de projets collectifs ayant une visée émancipatrice de transformation sociale propre à l’action communautaire autonome. 
Les rapports entre le milieu communautaire et les fondations sont là pour durer. Il apparait important que l’État assure le financement à la mission de façon adéquate afin que les organismes aient recours aux fondations que lorsque leurs intérêts respectifs convergent réellement. L’État devrait également assurer le filet social à la population québécoise et obliger les fondations à contribuer à leur juste part. Alors, les fondations pourront réellement jouer un rôle complémentaire. [image: ]
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					Coalition Main rouge, « 10 milliards de solutions, pour une société plus juste ». En ligne : www.nonauxhausses.org/wp-content/uploads/10milliards.pdfCharité bien ordonnée commence par « la Science » !
Michel Parazelli, professeur-chercheur, École de travail social (UQAM)
Si la nouvelle philanthropie emprunte la logique entrepreneuriale exigeant un rendement optimal sur ses investissements, la légitimité de ses pratiques s’appuie sur un certain usage des connaissances scientifiques pouvant l’autoriser à préconiser certaines pratiques et à en justifier le financement.
Pour le Québec, pensons ici à Centraide ou à la Fondation Lucie et André Chagnon, pour ne nommer que les fondations les plus importantes en regard de leur influence sur les réseaux public et communautaire.
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Exigence de « données probantes »
Pour légitimer le bien-fondé de leurs champs d’action, les bonnes valeurs morales ne suffisent plus aux fondations privées. Il devient de plus en plus nécessaire de « prouver » à l’aide de recherches scientifiques dites fondées sur des données probantes, que l’orientation des pratiques faisant l’objet de leur financement est juste, quant à l’optimisation de l’impact social visé. Pas « juste » dans le sens de la justice sociale, mais dans le sens d’une vérité, d’une preuve de performance et de rentabilité. Cette exigence est bien énoncée sur le site Web de la Fondation McConnell : « Nous finançons des organismes communautaires qui ont besoin d’un soutien additionnel pour amener une innovation prouvée ou prometteuse au-delà du stade initial1 ». L’injonction à développer les « meilleures pratiques » ou des « innovations sociales » découle de cette double considération économique et scientifique. C’est d’ailleurs ce qui pose problème sur le plan démocratique pour les organismes communautaires, qui ont pour mission d’orienter leurs actions en fonction des besoins exprimés collectivement par les familles et les jeunes, et non par les expert·e·s. 
C’est surtout dans le domaine de la prévention en petite enfance que s’illustre le mieux cette nouvelle philanthropie d’expert·e·s, la petite enfance étant devenue le champ politique où combattre les inégalités et la pauvreté. « Savoir c’est pouvoir », dit le slogan de l’Observatoire des tout-petits financé par la Fondation Chagnon. Les connaissances entourant le développement de l’enfant doivent donner les moyens de prédire les problèmes d’adaptation et les troubles d’apprentissage chez les enfants dès la naissance, afin de les prévenir à la source, et ce, au nom de l’idéologie de l’égalité des chances. D’autant plus que selon certains économistes néolibéraux, la justesse de ce type d’approche doit engendrer des économies à long terme sur les coûts de services qui pourront être évités par les interventions précoces.
Comportementalisme et optimisation
Seront alors privilégiées des approches « comportementalistes » permettant de repérer les facteurs de risque et les déterminants environnementaux, à l’image de la médecine et de la santé publique. Soulignons que le comportementalisme, aussi appelé béhaviorisme, est un courant de la psychologie né au début du XXe siècle visant à étudier les causes observables des comportements humains à partir d’expériences pratiquées sur des animaux. La principale critique faite à l’endroit de ce courant, qui s’est diversifié depuis ses origines (on parle aussi aujourd’hui d’« écologie du comportement » ou encore de « neuroéducation »), est de relayer au second plan le rôle joué par le langage humain, en traitant de façon simpliste les processus psychiques. Pourquoi ? Parce que ce courant psychologique met dans l’ombre l’inconscient et les fondements irrationnels de la vie humaine, ainsi que l’imaginaire, les désirs, les aspirations, la normativité sociale, les intentions, les rapports symboliques dont l’autorité ou l’idéologie, bref les significations (abstraites) des conduites qui peuvent les orienter sinon les définir. Au contraire, le comportementalisme se centre sur les conséquences immédiatement visibles des conduites. Établissant des liens entre l’économie néolibérale et le béhaviorisme, le philosophe Paul Mengal s’interroge sur le fait que, pour ce dernier « les comportements ne doivent pas être régis par les règles mais par les conséquences bénéfiques [apportées] à ceux qui seront conformes aux exigences de rationalité. L’activité de consommation ne serait-elle pas cette méthode de conditionnement opérant fondée sur le renforcement positif٢ » ?
Ainsi, la prévention comportementaliste ne vise pas seulement le conditionnement de compétences parentales, mais repose aussi sur des promesses d’avantages en échange d’une soumission volontaire aux prescriptions des experts. C’est pourquoi la prévention précoce promue par certaines fondations québécoises ne vise pas seulement le développement « normal » de l’enfant, mais son optimisation. On ajoute une composante de récompense économique, comme si elle était parfaitement nécessaire à l’accomplissement réussie d’une bonne parentalité.
Prévention prévenante
En opposition à cette approche, plusieurs acteur·trice·s autant en Europe qu’au Québec, dont certains organismes communautaires, font plutôt référence à la « prévention prévenante » plutôt qu’à une prévention prédictive prétendant avoir les preuves de sa vérité. Il s’agit alors moins d’empêcher que quelque chose d’indésirable n’advienne ou d’assurer des bénéfices prédéterminés que de créer des contextes de socialisation visant à offrir des alternatives ou des situations nouvelles pouvant aider les enfants, les jeunes et leurs parents. Autrement dit, enrichir la diversité de leurs expériences sociales en considérant leurs propres aspirations identitaires. Plutôt que d’évaluation comportementale et de risque à prévenir, on parle alors plus de rencontres intersubjectives ainsi que de potentiel de socialisation à faire émerger et à soutenir, selon une normativité négociée et non à optimiser. De plus, la prévention prévenante ne réduit pas son regard aux seuls comportements observables et calculables, mais instaure des relations investies de sens par les personnes concernées en s’attardant aux contextes singuliers pour chaque enfant et aux interprétations de ce contexte par les membres de la famille.
Scientisme et positivisme
Bref, le savoir mobilisé par les fondations philanthropiques privées ne correspond pas à n’importe quel savoir. Celui-ci correspond à un certain usage autoritaire de la recherche, qui peut briser les oppositions en rendant caducs, au nom de la science, les débats entourant l’éducation des enfants et leur avenir. La neurobiologie, l’écologie comportementale ou l’éthologie (théorie de l’attachement) sont alors mobilisées, car elles peuvent être associées aux sciences de la nature pouvant produire des vérités objectives, des lois du développement ou des solutions universelles à des problèmes sociaux. Si ces approches scientifiques ne posent pas de problèmes de fond lorsqu’elles s’appliquent à des objets biologiques ou naturels, leur usage dans le champ social réduit ce dernier à une chose en niant ses fondements symboliques. On parle alors d’un usage autoritaire de la science qui s’appelle le « scientisme » et qui se différencie nettement de la démarche scientifique classique en sciences humaines consistant à présenter les résultats de recherche comme des avancées certes, mais surtout comme menant à d’autres hypothèses étant donné la complexité des phénomènes sociaux.
Plus souvent qu’autrement, cet usage scientiste sous-tend un mode de production des connaissances scientifiques que l’on désigne comme « positiviste ». Le positivisme est une approche spécifique de la démarche scientifique qui s’affiche indûment comme LA SCIENCE et pour laquelle la connaissance dite objective ne s’acquerrait que par l’observation de la réalité concrète. Les significations que les enfants, les jeunes et leurs parents accordent à leurs propres comportements ne seraient que des fantaisies subjectives ne méritant pas d’être considérées.
Intérêts néolibéraux ou débat démocratique
On comprendra alors qu’il y a convergence d’intérêts entre les économistes néolibéraux et les experts comportementalistes : la recherche et la prévention n’existent plus en phase avec les désirs des parents et des enfants, mais bien pour répondre à la demande d’optimisation des capacités et des compétences des futurs consommateurs-travailleurs, dans un contexte néolibéral de concurrence internationale et de libre marché de moins en moins régulé démocratiquement. Ce contexte demande des individus capables d’accepter de s’adapter rapidement à des environnements changeants, donc marqués par de constants ajustements cognitifs consentis. Cela exige que soient mises en place les conditions psychosociales d’un dressage bienveillant, inscrit dans un rapport d’autorité3.
Ainsi, le regard positiviste dit fondé sur des données probantes permet au vice-président au développement social de Centraide du Grand Montréal de justifier les dons pour favoriser la persévérance scolaire en affirmant sur le site web de la fondation que : « Dans les faits, un jeune décrocheur gagnera moins au cours de sa vie, sera plus souvent sans emploi, aura une moins bonne qualité de vie et vivra moins vieux4 ». C’est comme si ici tous les jeunes qui adoptent ce comportement de « décrocheur » étaient soumis aux mêmes déterminismes, sans égard pour la singularité subjective de leur situation sociale et de leurs aspirations personnelles. Ajoutons que le chercheur québécois Richard Tremblay, dont les travaux de recherche sur la prévention précoce guidaient jusqu’à récemment la Fondation Chagnon, considérait les problèmes psychosociaux découlant des inégalités sociales ou les effets de la pauvreté comme étant des « maladies du cerveau5 » et non des enjeux sociopolitiques pouvant faire l’objet de débats démocratiques. Mais pour qu’un débat démocratique soit possible il importe de ne pas en clore l’issue avant même d’avoir rencontré l’autre. Il devient beaucoup plus nécessaire de revaloriser l’ouverture au regard de l’autre, l’expérimentation sociale, la réflexivité critique et la solidarité sociale pour contribuer à produire des données toutes aussi scientifiques, mais fondées sur des sujets qui parlent et qui désirent. [image: ]
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			dossier

			Québec Ville plurielle

			Coordonné par Valérie Beauchamp et Philippe de Grosbois

			Souvent représentée par les clichés associés aux radios-poubelles, la ville de Québec nous présente dans ce dossier un visage plus complexe que celui d’une région faisant l’apologie des voitures et du chauvinisme. Aucun lieu ne se résumant à une seule réalité, À bâbord ! a voulu rendre visibles les courants progressistes qui animent les débats et les luttes dans la capitale.

			La forte prédominance des articles à caractère environnemental dans ce dossier illustre bien cette résistance à penser le territoire uniquement par la circulation automobile et montre une gauche écologique bien organisée. Contrairement à ce que voudraient nous faire croire ces radios populistes de droite, ce ne sont pas tous les citoyens et toutes les citoyennes de Québec qui veulent un troisième lien et haïssent profondément les vélos ! L’élection de deux député·e·s de Québec solidaire renforce cette idée d’une ville animée par une base de gauche dynamique et militante.

			Or, comme dans tout territoire, beaucoup reste à faire pour conduire à un espace plus juste et égalitaire. La ville de Québec est traversée par les inégalités de revenus, et la gentrification des quartiers populaires tend à accentuer ces clivages socioéconomiques. L’itinérance est en forte augmentation et les organismes communautaires manquent de moyens pour répondre aux besoins. Des groupes d’extrême droite sont actifs dans la capitale, au point où la section Québec de la Ligue des droits et libertés a publié récemment une étude sur ces organisations. Et comme partout ailleurs, le profilage racial de la part du service de police demeure une problématique préoccupante. 

			Les citoyens et citoyennes de la ville de Québec sont toutefois mobilisé·e·s pour assurer une transition mêlant justice sociale et justice écologique. Plusieurs lieux d’échange d’idées émergent dans la capitale, notamment des librairies alternatives. La formation d’un parti municipal de gauche renforce aussi cette opposition à un développement capitaliste et identitaire de la ville.

			À bâbord ! tient à remercier Véronique Laflamme et Benoît Lalonde pour leur précieuse collaboration. Ce dossier n’aurait pas été possible sans leur aide. [image: ]
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			Photo : Wartin Pantois.
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			Inégalités sociales et environnementales

			Portrait géographique à fine échelle

			Benoît Lalonde, géographe

			La distribution géographique des inégalités, qu’elles soient sociales, liées à la qualité de l’environnement ou encore à l’accessibilité aux services, n’est pas un phénomène qui relève du hasard. 

			Les études sur les inégalités adoptent fréquemment une échelle d’analyse très macroscopique, malgré le fait que leur analyse à l’échelle locale peut être très intéressante. Les inégalités sociospatiales peuvent être observées dans l’accès aux emplois et aux services, dans la qualité des logements et de l’environnement bâti, dans l’exposition de la population à des nuisances urbaines ou encore dans l’intégration territoriale à l’intérieur de la ville. Les causes et la magnitude du phénomène de différentiation spatiale dans la distribution des inégalités sont issues de l’histoire des luttes entre classes sociales. 

			Cartographier les inégalités

			Puisqu’une image vaut mille mots et qu’une carte vaut probablement mille images, j’ai décidé ici d’illustrer graphiquement la distribution géographique des inégalités sociales et environnementales présentes dans la ville de Québec. À partir d’une approche par indicateurs à haute résolution spatiale, j’ai tenté d’estimer certaines dimensions du phénomène urbain en mettant en évidence les inégalités géographiques caractérisant le territoire de la ville de Québec. Ce dernier, pour les fins de la cartographie, comprend un territoire de 474 km2 divisé en 35 quartiers et une ville défusionnée (L’Ancienne-Lorette). Ce territoire est aussi divisé en aires de diffusion dotées de données, unités géographiques de Statistique Canada à laquelle les principaux indicateurs ont été calculés. Enfin, je me suis efforcé de dépeindre un tableau, malgré moi très incomplet, en présentant ici les variables dans une série de cartes choroplèthes (carte thématique où les régions sont colorées ou remplies d’un motif qui montre une mesure statistique) dressant le portrait de la distribution géographique des variables.

			Densité des logements au km2

			[image: ]

			En plus d’être composée d’une couche estimant la densité de logements des unités du rôle d’évaluation foncière, cette carte contient des informations sur le nom, la localisation et la géométrie des quartiers de la ville de Québec.

			1 L’Ancienne-Lorette ; 2. Cap-Rouge ; 3. Chutes-Montmorency ; 4. Cité-Universitaire ; 5. Des Châtels ; 6. Duberger-Les Saules ; 7. Jésuites ; 8. L’Aéroport ; 9. Lac-Saint-Charles ; 10. Lairet ; 11. Loretteville ; 12. Maizerets ; 13. Montcalm ; 14. Neufchâtel Est-Lebourgneuf ; 15. Notre-Dame-des-Laurentides ; 16. Plateau ; 17. Pointe-de-Sainte-Foy ; 18. Quartier 4-2 ; 19. Quartier 4-3 ; 20. Quartier 4-5 ; 21. Quartier 4-6 ; 22. Quartier 5-1 ; 23. Quartier 5-2 ; 24. Quartier 5-4 ; 25. Saint-Émile ; 26. Saint-Jean-Baptiste ; 27. Saint-Louis ; 28. Saint-Roch ; 29. Saint-Sacrement ; 30. Saint-Sauveur ; 31. Sillery ; 32. Val-Bélair ; 33. Vanier ; 34. Vieux-Limoilou ; 35. Vieux-Moulin ; 36. Vieux-Québec—Cap-Blanc—Colline parlementaire

			Proportion des ménages locataires
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			La carte suivante présente la proportion de logements privés occupés par un locataire au moment du recensement de 2016. Cela indique si le logement est possédé ou loué par un membre du ménage. Pour être considéré comme occupé, le logement privé doit être habité de façon permanente par une personne ou un groupe de personnes, ce qui exclut les chalets.

			Ménages à faible revenu

			[image: ]

			La carte ci-dessous concerne la proportion de personnes ou de familles considérées comme étant en dessous du seuil de faible revenu au moment du recensement. La mesure de faible revenu après impôt (MFR-ApI) est un pourcentage fixe (50 %) de la médiane du revenu après impôt rajusté du ménage observé au niveau des personnes. Il s’agit d’une mesure souvent contestée, mais tout de même fréquemment utilisée faute de mieux, permettant d’estimer la dimension matérielle de la pauvreté à l’échelle d’unités de recensement. C’est dans les quartiers Saint-Roch, Saint-Sauveur et Maizerets où, au regard de la médiane, la proportion de ménages à faible revenu est la plus élevée. Le quartier de la Cité-Universitaire affiche lui aussi une valeur médiane de proportion de ménages à faible revenu particulièrement élevée comparativement aux autres quartiers de l’arrondissement Sainte-Foy Sillery de même qu’un intervalle interquartile très élevée. Cela est possiblement dû au fait qu’une proportion importante de la population de ce quartier est étudiante (proximité de trois cégeps et de l’Université Laval) ou est composée de personnes immigrantes ou issues de minorités visibles.

			Îlots de chaleur
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			Dans la carte ci-dessus, on peut voir la proportion de logements cartographiés à l’aide des unités du rôle d’évaluation foncière qui sont inclus dans un îlot de chaleur par rapport au nombre total de logements présents dans l’aire de diffusion.

			C’est dans les quartiers Saint-Sauveur, Saint-Roch et Saint-Jean-Baptiste que la densité résidentielle est la plus élevée. Sans surprises, c’est aussi dans ces quartiers où la proportion de logements situés dans un îlot de chaleur urbain est la plus élevée. On constate donc une association entre le phénomène de densité résidentielle et la proportion de logements situés dans un îlot de chaleur, ainsi que la proportion de ménages locataires.

			Deux quartiers où la proportion de ménages locataires est particulièrement élevée sont Lairet et Vanier, deux entités géographiques qui sont aussi faiblement dotées en termes de proximité des soins de santé pour des quartiers situés en périphérie des quartiers centraux. Ce faible accès aux services contraint souvent les personnes résidentes à recourir au transport motorisé pour recourir aux soins. 

			Il est de plus en plus reconnu que les vagues de chaleur seront, dans les prochaines décennies, plus intenses, plus fréquentes et de plus longue durée. La présence d’îlots de chaleur urbains, généralement associée à une faible végétalisation du milieu et à une forte minéralisation des surfaces, vient amplifier les effets des épisodes caniculaires sur la santé. Les îlots de chaleur ont plusieurs impacts sur la santé publique, comme un accroissement des risques de décès ou d’hospitalisation. [image: ]
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			Itinérance

			Aller au-delà de l’urgence

			Entretien réalisé par Valérie Beauchamp, travailleuse communautaire [image: ]

			Depuis les cinq dernières années, les organismes communautaires en itinérance observent une augmentation importante des personnes ayant besoin d’un hébergement d’urgence dans la Ville de Québec. Pour mieux comprendre cette réalité, À bâbord ! s’est entretenu avec la coordonnatrice du Regroupement pour l’aide aux itinérants et itinérantes de Québec (RAIIQ), Jimena Michea.

			Longtemps perçue comme un phénomène propre à Montréal, l’itinérance dans la ville de Québec a peu préoccupé les élu·e·s et les gestionnaires des services sociaux et de santé par le passé. Le mythe voulant que cette réalité n’existe pas dans la ville de Québec était bien ancré dans les esprits, quoique le phénomène ait toujours existé. Or, face à une augmentation de 10 % des refus dans les hébergements d’urgence au cours des cinq dernières années, ainsi qu’à une visibilité accrue des populations itinérantes dans les quartiers centraux, les institutions sont aujourd’hui plus actives pour améliorer les conditions de vie de ces populations. Sur ce point, Mme Michea nous souligne l’important effort de mise en action de la Ville pour répondre à cette recrudescence de besoins d’urgence, notamment par l’implication des instances municipales dans les tables de concertation et leur participation à l’élaboration de projets pilotes ciblant les populations itinérantes de Québec.

			Causes multiples

			Cette augmentation du taux de refus dans les hébergements peut d’abord s’expliquer par un assouplissement des conditions d’admission dans les refuges. En effet, les organismes communautaires de Québec ont travaillé de concert dans les dernières années pour rendre les ressources les plus inclusives possible. Cela a nécessairement entraîné une augmentation de la demande, mais aussi une complexification des problématiques vécues par les usagers et usagères – notamment liées à leur cohabitation parfois difficile – et une intensification de l’intervention. Le manque de lits pour répondre à cette demande est donc couplé à un manque d’intervenant·e·s sur le terrain pouvant offrir un accompagnement humain et approprié aux personnes. Sur ce point, Mme Michea nous indique que les demandes adressées au CIUSSS concernent principalement ce besoin d’accompagnement : « On ne veut jamais développer des lits pour développer des lits. Ce qu’on souhaite le plus, c’est d’avoir plus d’intervention pour mieux accompagner les gens. »

			Toutefois, cet assouplissement des critères d’admission n’explique pas complètement les débordements des ressources d’hébergement dans les dernières années. Pour Mme Michea, les mesures d’austérité imposées aux services publics ont eu une répercussion directe sur les demandes d’aide adressées aux organismes communautaires. Plusieurs services du CIUSSS ont de plus en plus tendance à rediriger un grand nombre de personnes vers les ressources d’urgence, bien qu’il ne soit pas possible de quantifier exactement ce type de trajectoire. Pour Mme Michea, il est toutefois très clair qu’il y a un déversement du réseau public, notamment des hôpitaux, vers le milieu communautaire. Les jeunes venant des Centres jeunesse sont aussi une population présente dans la rue, car très peu d’accompagnement leur est offert par l’État une fois leur majorité atteinte. Finalement, la Capitale-Nationale est une des seules régions québécoises à ne pas avoir sur son territoire un centre de désintoxication : « Avant, on en avait un en centre hospitalier, il y a une quinzaine d’années. Depuis, plus rien. Donc, il y a des gens qui vivent un sevrage seuls à la maison. Les gens qui veulent arrêter de consommer doivent faire leur sevrage seuls avant d’aller en thérapie, ce qui est très décourageant. Des fois, les ressources accompagnent les personnes, mais ce n’est pas suffisant. » Dans un sens, il s’agit aussi de déversement du réseau public vers le milieu communautaire, car ce sont les organismes qui prendront en charge ces situations. Or, c’est oblitérer le manque de travailleurs et travailleuses sur le terrain, qui devient encore plus criant devant l’intensité de l’accompagnement nécessaire à ce type de problématique. Ces insuffisances dans les services publics précarisent les populations à risque et plusieurs se retrouvent à la rue faute de soutien et de prise en charge.

			Cette dégradation du filet social induit par les mesures d’austérité est couplée à une crise du logement dans la ville de Québec. La disparition des maisons de chambre est aussi à prendre en considération. Par ailleurs, il est difficile d’assurer une transition de la rue vers un logement sans accompagnement pour des personnes désaffiliées, soit des personnes qui se retrouvent en marge de la société et qui n’y sont plus intégrées. Il faut donc tenir compte du manque de services publics adaptés et de logements abordables pour expliquer la recrudescence des personnes en situation d’itinérance dans la capitale. Ainsi, les besoins sont énormes, mais les possibilités d’offrir une intervention de proximité et soutenue sont minimes, dû principalement au manque de financement des organismes communautaires.

			Difficile prévention et pistes d’action

			Ce manque de financement touche aussi la prévention de l’itinérance, notamment le travail de rue. Dans la ville de Québec, ce sont plusieurs postes de travailleurs et travailleuses de rue qui ont été perdus dans les trois dernières années. Cela fait en sorte que les personnes en processus de désaffiliation sont moins rejointes par les travailleurs et travailleuses communautaires, ce qui augmente leur risque de se retrouver en situation d’itinérance. La police elle-même interpelle les élu·e·s sur la situation, car elle est de plus en plus appelée à intervenir auprès des populations itinérantes sans formation adéquate pour prendre en charge ce type de problématique. « La police, ce ne sont pas des intervenants, et ils le reconnaissent », nous dit Mme Michea.

			Le manque de places et d’intervenant·e·s sur le terrain n’est pas près d’être réglé, dans un contexte de dégradation des services publics et alors qu’une ressource importante du territoire, l’Armée du salut, a fermé ses portes en juillet faute de financement. Cet organisme offrait douze lits d’urgence aux personnes en situation d’itinérance, mais aussi une quarantaine d’unités en maisons de chambre et une dizaine de lits transitoires pour les personnes en train de réaliser des démarches d’insertion. Ainsi, en plus des lits répondant aux besoins urgents, la ville de Québec a perdu un nombre important de places en prévention pour les personnes à risque d’itinérance, mais pas encore complètement désaffiliées.

			Face à cette complexification des problématiques vécues ainsi qu’à une augmentation significative des personnes se retrouvant à la rue, le RAIIQ propose plusieurs pistes d’action. Premièrement, Mme Michea insiste sur l’importance de renforcer le volet de prévention de l’itinérance en y injectant des fonds substantiels : « L’argent devrait être mis en priorité dans ce volet. L’intervention d’urgence, ça coûte vraiment cher. Il faut surtout s’assurer d’avoir un filet de prévention par le travail de rue et par l’accompagnement en logement. Il faut vraiment aller au-delà de mettre des lits. » Parallèlement, il faut augmenter la capacité d’accompagnement et d’intervention des organismes, ce qui nécessite l’embauche de plus de travailleurs et travailleuses communautaires. L’investissement dans ces deux volets permettrait à la fois d’accompagner les personnes en situation d’itinérance vers une réaffiliation réussie et à leur rythme, mais aussi de s’assurer que les personnes qui ne sont pas complètement désaffiliées et qui se présentent dans les refuges puissent être relocalisées rapidement.

			Par ailleurs, plusieurs points discutés dans notre entretien dépassent de loin les capacités du palier régional, puisqu’il est question de lutte contre la pauvreté. Comme nous l’indique Mme Michea, la dégradation généralisée du filet social n’est pas du ressort des municipalités : « Même si on essaie de travailler l’accès au logement et aux services, il y a quelque chose qui est beaucoup plus gros que nous. Cette précarisation dépasse les mandats de la municipalité. C’est un enjeu national. » [image: ]
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			Reterritorialisons Québec

			Simon Parent, membre du collectif Québec, ville résiliente

			Dans le contexte actuel, il est essentiel de comprendre que l’occupation territoriale dont nous héritons est le produit de l’érosion du bien commun par des intérêts privés.

			L’asservissement mondial aux logiques néolibérales est quasi total. Pensons à l’emprise de la propriété privée sur le territoire, du salariat sur le temps, des GAFAM sur les données personnelles, de Monsanto sur la production agricole, de Nestlé sur les bassins hydrographiques, de la publicité sur la sphère publique, de l’oligopole automobile sur les déplacements, de l’industrie pétrolière sur la matérialité…

			En Amérique du Nord, l’une des seules activités urbaines rendues possibles hors de l’habitation est la consommation. Le réseau autoroutier, tel un système artériel qui conduit les flux sanguins vers les organes vitaux, raccorde les automobilistes aux centres commerciaux, des temples voués à la consommation. En ville, l’artère commerciale reprend cette charge symbolique. Aux dimanches passés à l’église ont succédé des séances de magasinage.

			La résultante physique du libéralisme

			À Québec, ce rapport hégémonique a engendré une ville diffuse à la fois physiquement, socialement et géopolitiquement, dominée par ses banlieues-dortoirs. En 70 ans, la superficie du territoire urbanisé s’est multipliée par douze alors que la population n’a même pas triplé. Et les fusions municipales de 2002 ont complété l’absorption des quartiers historiques par les tissus périphériques. Résultat : plus de 70 % des citoyen·ne·s de la ville résident aujourd’hui dans une banlieue qui incarne l’isolement social, l’abondance des ressources matérielles et l’exclusivité des usages de la voiture1. C’est un cercle vicieux qui confère assurément le pouvoir à des élu·e·s reflétant cette réalité dominante, et qui désavantage systématiquement les habitant·e·s des quartiers centraux.

			Puis, profitant de la captivité des automobilistes coincé·e·s dans les embouteillages de l’heure de pointe, ainsi que du financement privé offert par l’industrie de consommation, des animateurs toxiques de radios-poubelles, tels André Arthur, Jeff Fillion et Éric Duhaime, dénigrent quotidiennement tout ce qui diffère des modes vie égoïstes qu’ils représentent : Autochtones, écologistes, féministes, artistes, cyclistes, pauvres, groupes communautaires, locataires2…

			La culture néolibérale a colonisé autant les mentalités que la forme physique de l’occupation territoriale, tout en veillant au maintien de son monde cancérigène. Alors, comment sortir de cette prison ?
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			Réseaux ferroviaires de Québec. Carte : Simon Parent.

			Un message de Gaïa

			Depuis des décennies, l’écologie se heurte à l’indifférence d’une classe dominante qui, au nom de la sacro-sainte économie et d’une accumulation infinie du capital, refuse catégoriquement de remettre en cause des modes de production écocidaires faisant abstraction des réalités du monde. Alors qu’il semblait impossible de sensibiliser la population à la corrélation entre nos modes de vie postmodernes et les bouleversements écosystémiques, la COVID-19 réalise l’improbable : en seulement quelques semaines, le virus impose un frein à l’économie mondiale, révèle la fragilité des structures locales et fait resurgir la solidarité. Soudainement, il devient possible d’instaurer des mécanismes étatiques capables d’organiser une décroissance à l’échelle mondiale.

			Ce ralentissement imposé par les forces du vivant apparaît alors comme une véritable occasion de transformer les communautés locales de manière à faire émerger une culture de l’entraide. Gaïa ouvre un champ des possibles. Maintenant, comment saisir ce nœud événementiel pour interpeller les consciences, reterritorialiser les pratiques culturelles et renouer avec le vivant ?

			L’ossature d’une résilience collective

			En partant du constat qu’au Québec, la banlieue diffuse est la réalité dominante et que la mobilité est responsable de 43 % des émissions totales de GES, un investissement judicieux serait de récupérer et nationaliser l’ossature ferroviaire qui a structuré l’établissement humain pendant plus de 100 ans. Rappelons que cette infrastructure a été négligée, abandonnée ou convertie depuis l’émergence des transports routiers au tournant de la Seconde Guerre mondiale. Il suffirait simplement de la réinvestir pour relier l’ensemble du Québec. Un tel projet, en plus de collectiviser les déplacements provinciaux, réduirait les émissions de GES liées aux transports et affaiblirait l’emprise des oligopoles automobile et pétrolier sur nos vies. Cela offrirait une chance réelle de repenser radicalement l’occupation territoriale depuis deux objectifs précis : régénérer les écosystèmes et assurer la résilience des communautés locales.

			Les corridors ferroviaires, puisqu’ils traversent la quasi-totalité de la province, pourraient servir d’ancrage physique pour l’émergence d’un nouveau rapport au monde. En ce sens, à partir des gares et des conditions territoriales spécifiques à chaque région, une réflexion profonde sur l’établissement humain permettrait d’implanter des modes de gouvernance favorables à l’autodétermination, resserrer les limites de l’urbanisation et définir des pratiques culturelles respectueuses des conditions locales. De plus, une planification permettrait de prévoir la réémergence des conditions écosystémiques favorables à la cohabitation des espèces, élaborer des pactes de souveraineté alimentaire entre les milieux habités et les espaces nourriciers de proximité, renforcer les communs par la multiplication de fiducies foncières à vocations écologique et sociale. Bref, nous pourrions apprendre à vivre, ensemble et dans le respect du vivant, sur un territoire dont nous prenons soin.

			Vers une culture de l’entraide

			À Québec, les trains complèteraient le réseau structurant de transport en commun (RSTC) en desservant à la fois les banlieues et la région : corridor des Cheminots au nord, côte de Beaupré à l’est, Lévis au sud et ligne Québec-Windsor à l’est. Un réseau polycentrique pourrait ainsi relier les différents noyaux de peuplement de la province en longeant les bassins hydrographiques et les vallées.

			Depuis cette ossature et pour en finir avec le règne hégémonique de la propriété privée, travaillons à la radicalisation des communautés locales. N’espérons pas un rétablissement du libre marché, assurons-nous de le court-circuiter. Les travailleurs et travailleuses affecté·e·s par les crises en cours seront certes vulnérables face à l’emprise du capital, mais l’instabilité est aussi une occasion de redonner un sens à nos vies en établissant les bases d’une culture post-croissance basée sur la collaboration.

			En ville, forçons la fermeture et le retrait des équipements nocifs — incinérateur, usines, port, autoroutes —, militons pour le resserrement du périmètre d’urbanisation, transformons les devantures de la banlieue en jardins, occupons et revendiquons des terrains, sortons les multinationales, développons des visions citoyennes de l’aménagement libres des impératifs financiers, déployons un réseau permaculturel et agroforestier, collectivisons nos savoir-faire dans des ateliers coopératifs comme la Patente, rassemblons-nous les mercredis soir au Tam Tam café pour faire évoluer nos pensées, combattons l’obsolescence programmée au Café Réparation, soutenons les actions de désobéissance civile, utilisons exclusivement la monnaie locale — le BLÉ — et encourageons des initiatives favorables aux cultures maraîchères locales comme le Marché de Proximité, le Haricot Magique ou l’Accomodation Bio. En somme, donnons naissance à des projets communs dans lesquels nous pourrons, comme l’évoque Yves-Marie Abraham, « produire moins, partager plus, et décider ensemble3 ».

			Ne manquons pas l’occasion de rendre révolu ce qui nuit à la chose commune. Apprivoisons l’incertitude, revendiquons des terres pour le bien commun et organisons-nous. Travaillons, plus que jamais, pour le vivant. Fabriquons, réparons, transmettons, soignons, collectivisons. Reterritorialisons les savoirs, savoir-faire et savoir-être ancestraux liés à la sagesse environnementale historique et apprenons à vivre, ensemble, de façon humble, respectueuse et symbiotique parmi la complexité du vivant. [image: ]

			
					David Gordon, « Still Suburban ? Growth in Canadian Suburbs, 2006-2016 ». En ligne : www.canadiansuburbs.ca/files/Still_Suburban_Monograph_2016.pdf

					À ce sujet, lire Dominique Payette, Les brutes et la punaise : les radio-poubelles, la liberté d’expression et le commerce des injures, Montréal, Lux, 2019, 148 p.

					Yves-Marie Abraham, Guérir du mal de l’infini, Montréal, Écosociété, 2019, 280 p.

			

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			Gestion des matières résiduelles

			Des choix contraires à la transition écologique

			Jean-Yves Desgagnés et Véronique Laflamme, résident·e·s du quartier Limoilou, membres du Mouvement pour une ville Zéro Déchet

			Depuis les années 1930, la Ville de Québec a fait le choix de gérer ses déchets (ou matières résiduelles) en privilégiant l’incinération1. L’incinérateur exploité présentement par la Ville a été construit dans les années 1970. Depuis son arrivée dans le quartier Limoilou, cet équipement a été la source de bien des inconvénients et l’objet de plusieurs luttes citoyennes. Lors de la dernière, menée de 2001 à 2005, les citoyen·ne·s ont obtenu des décideur·euse·s politiques un plan de gestion des matières résiduelles axé sur les 3RV-E (réduction, réemploi, recyclage, valorisation et élimination des matières résiduelles) et qui, une fois réalisé, aurait permis la fermeture de l’incinérateur en 2024. 

			Plus récemment, en 2015, la Ville de Québec reprend la gestion de son incinérateur, jadis confiée à un sous-traitant. Sans que les citoyen·ne·s ne soient consulté·e·s ou informé·e·s, la Ville prépare un grand virage : faire de l’incinérateur un outil pivot d’une approche éco-industrielle de gestions des matières résiduelles. Plus question de fermer l’incinérateur en 2024, on décide plutôt d’y investir des centaines de millions. D’abord, pour y ajouter des brûleurs réclamés par les citoyen·ne·s ayant découvert qu’un tel équipement était nécessaire depuis 1989 selon les normes du Conseil canadien des ministres de l’environnement, et ce, pour éviter des émanations toxiques nocives pour la santé. Puis, un autre montant de 60 M $ d’investissements est annoncé afin de construire, en annexe de l’incinérateur, une pulperie qui prétraitera les résidus alimentaires retirés de l’incinération et envoyés par la suite à l’usine de biométhanisation construite 2,5 kilomètres plus loin au coût de 190 M $. Enfin, pour boucler la boucle de son projet visant à faire de l’incinérateur un Centre de valorisation énergétique, la Ville convainc l’administration du nouveau centre hospitalier d’acheter la vapeur produite par cet équipement, sur la base qu’un tel achat lui permettrait de réduire ses gaz à effet de serre. 

			[image: ]

			Photo : Billy Wilson (CC BY-NC 2.0).

			Selon l’administration Labeaume, tous ces choix rapporteront à la Ville puisqu’ils généreront de nouveaux revenus grâce à la vente du gaz résultant de la biométhanisation et de la vente de vapeur résultant de l’incinération. Mais pour le Mouvement pour une ville Zéro Déchet, l’approche éco-industrielle privilégiée par la Ville de Québec est un choix coûteux qui n’agit pas à la source du problème, soit la réduction des matières résiduelles. Malgré les bonnes intentions exprimées par la Ville, qui a appuyé la Déclaration d’urgence climatique et adhéré au Pacte pour la transition, l’approche éco-industrielle privilégiée contribuera au maintien d’un incinérateur nocif pour la santé des citoyen·ne·s et ne permettra pas de préparer cette nécessaire transition écologique. [image: ]

			
					Mathieu Cook, La lutte contre l’incinérateur de Québec, Montréal, CRISES, 2006, 92 p. Repéré à : depot.erudit.org/id/001354dd

			

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			Justice climatique

			Les groupes communautaires au front !

			Naélie Bouchard-Sylvain, coordonnatrice au RÉPAC 03-12

			Au printemps 2019, le Regroupement d’éducation populaire en action communautaire des régions de Québec et de Chaudière-Appalaches (RÉPAC 03-12) a décidé de se pencher sur les liens entre la justice sociale et la crise écologique. 

			En vue de participer à la grève mondiale pour le climat du 27 septembre 2019, le RÉPAC 03-12 a bâti une formation sur la Justice sociale et climatique et l’a présentée dans les organismes communautaires situés aux quatre coins des régions de Québec et de Chaudière-Appalaches. En plus de rejoindre les personnes directement, cela a permis aux groupes de s’intéresser à la question et de voir comment la crise climatique allait également affecter leurs services et les gens qu’ils côtoient. Nous souhaitions que les groupes s’approprient l’enjeu et cela a fonctionné.

			Le système économique et la crise environnementale fragilisent les mêmes personnes...

			Si tout le monde est touché par les conséquences de la crise environnementale, certaines personnes le sont davantage et voient leurs conditions de vie, déjà difficiles, se dégrader. Ce sont les personnes qui sont déjà marginalisées au niveau politique, culturel, économique ou institutionnel qui sont les plus vulnérables. Ces personnes sont également au cœur de la mission des organismes communautaires.

			Ces personnes déjà très préoccupées par leur budget, leur sécurité ou leur besoin de se loger verront les conséquences des changements climatiques affecter davantage leurs conditions de vie. Par exemple, l’augmentation de l’ampleur et de la fréquence des évènements météorologiques fragilise les récoltes et affecte directement le coût du panier d’épicerie. Les factures d’électricité augmentent aussi puisqu’il faut plus d’énergie pour se chauffer ou se rafraîchir lors des températures extrêmes plus fréquentes, surtout si le logement habité est mal isolé. Bref, cela prend assurément de l’argent pour s’adapter aux conséquences de la crise environnementale.

			Les femmes sont également plus vulnérables parce qu’elles sont surreprésentées parmi les personnes pauvres. Leur intégrité physique est aussi menacée par la crise environnementale. En effet, lors des catastrophes naturelles, la violence faite aux femmes augmente de façon dramatique au sein même de leur domicile. Il en va de même chez les personnes racisées, dans les nations autochtones, etc. 

			...et bénéficient aux mêmes personnes 

			Le système économique capitaliste, qui est sans équivoque le grand responsable des changements climatiques, exacerbe également les inégalités économiques. Les personnes qui s’enrichissent en exploitant les ressources naturelles et en polluant sont aussi celles qui ont les moyens de s’adapter aux conséquences de la crise climatique. Derrière l’inaction des riches et des puissants, le phénomène de la lutte entre les classes sociales trouve un nouvel éclairage.

			Une solution citoyenne : la mobilisation ! 

			Alors que plusieurs technologies existent pour faciliter la transition et qu’un large consensus sur les causes et les conséquences de la crise environnementale prévaut dans la communauté scientifique, le principal obstacle à la transition est la volonté politique. Et cette volonté, il faut la provoquer par la mobilisation. Lors des actions sur l’environnement initiées par le RÉPAC 03-12, on constate sur les pancartes et à travers les prises de paroles que les groupes de la région se sont approprié le discours sur les conséquences des enjeux environnementaux. En fait, ils contribuent largement à élargir notre compréhension en soulevant d’autres enjeux : les inondations plus fréquentes qui précarisent les locataires à faible revenu, l’augmentation de la charge des femmes ou l’importance d’avoir des jardins communautaires, etc. Bref, chaque groupe et les personnes qui y militent apportent leur expertise en regard des enjeux environnementaux et inversement, ceux-ci s’intègrent en profondeur dans leurs propres luttes. 

			Bref, le rapprochement des luttes pour la justice sociale et celle pour l’environnement s’est opéré dans la région plus facilement qu’on ne le croyait. Nos groupes et les personnes qui les composent ont rapidement compris qu’ils et elles étaient directement concerné·e·s. Il ne faut jamais sous-estimer la capacité d’indignation et de mobilisation de nos communautés. [image: ]

			Pour aller plus loin

			Naélie Bouchard-Sylvain et Laurence Simard, « Transmission et injustice climatique ». En ligne : francoisestereo.com/transmission-injustices-climatiques/

			Jean-Baptiste Comby et Vincent Gay, « La dépolitisation de la question climatique ». En ligne: www.contretemps.eu/la-depolitisation-de-la-question-climatique/

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			Que peut-on attendre du tramway ?

			Jean Dubé, professeur agrégé, École supérieure d’aménagement du territoire et de développement régional (ÉSAD), Université Laval

			L’annonce du projet de réseau structurant de transport en commun (RSTC) à Québec a fait couler beaucoup d’encre et nourri de nombreuses tribunes, chacun y allant de son interprétation et de sa lecture. Dans les discussions ayant eu lieu autour du tramway et de ses effets, la science a été mise de côté pour faire place aux opinions. Ce texte propose d’explorer les impacts possibles sur la base de faits, soit d’études reconnues et publiées.

			En économie urbaine, on cherche à isoler l’impact économique du transport en commun par la mesure des externalités, c’est-à-dire des effets générés par l’action d’un·e agent·e économique, mais qui touche les autres. Une approche largement répandue consiste à mesurer la volonté de payer pour être situé à proximité de certaines infrastructures urbaines susceptibles de générer des avantages/inconvénients.

			[image: ]

			Image : Ville de Québec.

			Impacts sur les valeurs immobilières

			Dans la plupart des cas, les études suggèrent qu’il existe une prime positive liée à la proximité des transports en commun. Évidemment, plusieurs variables modulent l’effet mesuré. Celle-ci est plus forte pour les grandes villes, plus faible pour les services d’autobus, plus élevée pour le train de banlieue, plus concentrée pour le secteur commercial que résidentiel, et généralement limitée à une aire d’influence qui atteint 800 mètres. La formule magique permettant d’estimer l’impact net du tramway à Québec sur la base des études empiriques n’est donc pas si simple… 

			Une étude réalisée pour la ville de Québec et la ville de Lévis a démontré qu’il existe bel et bien une volonté de payer pour se localiser à proximité du transport en commun. L’implantation des services d’autobus rapide, correspondant aux services Métrobus et Lévisiens (Figure 1), s’est matérialisée en des hausses de prix pour certaines résidences unifamiliales. Les impacts, lorsque significatifs, sont fortement concentrés dans l’espace (à moins de 300 mètres du trajet). 

			L’implantation des trajets dans les secteurs plus urbanisés a généralement un impact positif, alors que les trajets qui sont situés plus en périphérie, à l’ouest et au nord, n’ont pas eu d’effet significatif sur les valeurs. La prime estimée est largement corrélée à l’indice de marchabilité1 (Figure 2). Le transport en commun est valorisé là où l’on peut complémenter son utilisation à d’autres activités quotidiennes. 

			Sur la base de ces résultats, on peut penser que l’impact du tramway à Québec se fera surtout sentir à proximité du tracé et des stations. Les impacts sur les valeurs immobilières se limiteront fort probablement à un rayon de ٥٠٠ mètres, soit l’équivalent, pour la haute-ville, des secteurs contenus entre le Chemin Sainte-Foy et le Boulevard Laurier / Grande-Allée. On peut aussi penser que le visage de ces secteurs changera graduellement pour faire place à une offre commerciale concentrée le long du trajet du tramway (sur la rue) et autour des stations, et que les loyers commerciaux seront plus fortement touchés à ces endroits.

			La hausse des valeurs immobilières dans le périmètre identifié aura fort probablement un impact sur la transformation et l’adaptation du type d’habitation qui se développera dans le futur. On peut d’ailleurs sentir ce phénomène d’adaptation. Des maisons unifamiliales sont achetées, démolies puis reconstruites en des unités de logement multiples de plus petites tailles. À l’heure actuelle, une certaine densification s’effectue progressivement. Cette densification viendra probablement augmenter la marchabilité et, par ricochet, la volonté d’utiliser des transports alternatifs à la voiture, dont le tramway, mais aussi l’autobus et le trambus.

			[image: ]

			Carte : Jean Dubé.

			Conséquences négatives : inadéquation spatiale

			L’engouement pour le tramway permettra, toutes choses étant égales par ailleurs, d’augmenter les revenus fiscaux de la ville. Ces revenus supplémentaires pourront être utilisés pour défrayer une partie des coûts d’opération, ou encore pour développer certains projets à portée sociale. Cette seconde option s’avère intéressante dans l’optique où la hausse des valeurs immobilières résidentielles ne sera probablement pas sans impact pour les moins fortunés… qui sont généralement les utilisateurs du transport en commun. 

			Le transport en commun permet, pour plusieurs ménages peu fortunés, de rejoindre leurs lieux d’emplois à un coût raisonnable. Leur éviction, générée par une hausse du prix des loyers dans certains quartiers, contribuera à les exclure davantage du marché du travail. Cet impact (ou dommage) collatéral n’est évidemment pas souhaitable. Cet effet de sélectivité, associé au phénomène de gentrification (ou embourgeoisement), contribue à ce que l’on qualifie, dans la littérature scientifique, d’inadéquation spatiale ou isolement spatial (traduction de spatial mismatch). Éloigner les populations dépendantes du transport en commun peut s’avérer un accélérateur d’inégalités économiques et sociales.

			Évidemment, il faut prendre cette prédiction pour ce qu’elle représente, avec toute l’incertitude qu’elle implique. La difficulté d’un tel exercice consiste à évaluer et anticiper la réaction du marché (agents économiques) afin d’identifier les possibles effets collatéraux et de les anticiper le mieux possible pour y répondre adéquatement. Un des défis consiste à bien doser les actions afin de ne pas trop contraindre les agents économiques, tout en contrôlant adéquatement la production d’externalités. Un autre défi consiste à imaginer des solutions pour soutenir une partie de la population pour laquelle le marché n’offre habituellement que très peu de solutions avantageuses.

			L’idée derrière le développement du tramway n’est pas d’uniformiser les préférences (et les comportements) et de pénaliser les automobilistes, mais plutôt d’améliorer les milieux de vie en corrigeant, en partie, un déséquilibre qui existe actuellement dans l’offre de transport. La voiture est, et demeurera, un outil important dans la mobilité des individus. Une bonification et une diversification de l’offre de transport s’avèrent importantes si l’on souhaite diminuer l’empreinte écologique liée aux déplacements à Québec et influencer la trajectoire future du développement de l’agglomération. À moins que l’on pense que l’ensemble des autres grandes villes font fausse route et que Québec représentera l’exception à la règle... [image: ]

			
					Indice déterminant la possibilité d’effectuer les activités quotidiennes à pied, tel que calculé par exemple par www.walkscore.com/Pour aller plus loin
Louis-Philippe Bédard, Antoine Binette, Sarah Desaulniers et Emmanuelle Leblanc, « Peut-on prévoir le phénomène de reconversion des immeubles à Québec ? » Perspecto, no 7, 2017, p. 36-41.
Eugénie Andrianary, François Assad-Déry, Janie Poupart et Justine Simard, « Impact du transport en commun sur la rente foncière: Bien au-delà d’un tracé », Perspecto, no 6, 2016, p. 23-27.


			

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			Vers la fin des logements à bas prix ?

			Jonathan Carmichael, organisateur communautaire, Bureau d’animation et information logement (BAIL)

			À Québec, le parc de logements locatifs à prix abordable s’effrite. Les récents indicateurs annoncent qu’une crise du logement pointe à nouveau. La chute des taux d’inoccupation entraîne une augmentation des loyers, accélérant la gentrification déjà présente depuis quelques années dans les quartiers populaires. 

			Pour les ménages locataires à revenus modestes, la situation est inquiétante. La recherche d’un logement se complique. Même dans les quartiers où, historiquement, les loyers étaient moins élevés, on constate une flambée des prix. Ces dernières années, plusieurs ménages ont été chassés de leur logement par des investisseurs immobiliers à la recherche de meilleurs profits. Conversions en hébergements touristiques, évictions illégales ; le droit au logement en prend pour son rhume. 

			Logement trop cher

			Julie a reçu une lettre de son propriétaire. Il reprendra son logement dans le quartier Saint-Sauveur à la fin du bail pour y loger sa fille. Julie peine à trouver un logement similaire pour y vivre avec son fils de huit ans. Les loyers sont hors de prix1.

			Après avoir atteint 4,8 % en 2016, un sommet depuis 1998, le taux d’inoccupation des logements locatifs à Québec a amorcé une descente pour s’établir à 2,2 % à l’automne 2019. Dans les secteurs centraux, la pénurie est particulièrement criante avec des taux d’inoccupation de 1,8 % en Basse-Ville et 1,7 % en Haute-Ville. À noter qu’il est question de crise du logement lorsque le taux d’inoccupation est en deçà de 3 %. Avec la rareté qui s’installe, les propriétaires immobiliers en profitent pour gonfler le prix des loyers.

			Dans Saint-Sauveur, Limoilou, Saint-Roch et Saint-Jean-Baptiste, quatre quartiers centraux populaires en gentrification, se loger coûte de plus en plus cher. Les loyers demandés pour les logements annoncés à louer depuis le début de l’hiver 20202 excluent d’emblée une bonne partie des ménages des classes populaires.

			En moyenne dans ces quartiers, l’ensemble des logements à louer affiche un loyer mensuel de 29 % plus élevé que le loyer moyen pour tous les logements du même secteur, tel que calculé par la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL). Concrètement, les locataires qui signeront un nouveau bail paieront en moyenne 210 $ de plus par mois que les autres locataires du coin. En 2015, une recension similaire du BAIL arrivait à un résultat quatre fois moins élevé. Si un tel écart peut trouver une partie de son explication par l’apparition de logements de luxe dans les quartiers populaires de Québec, il ne faut toutefois pas négliger l’inefficacité des mesures actuelles encadrant les augmentations de loyer lors des déménagements. Les propriétaires ont les coudées franches et haussent abusivement les loyers.

			Depuis des années, le BAIL, avec le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ), lutte pour un meilleur contrôle des loyers, entre autres par l’instauration d’un registre des loyers qui permettrait aux nouveaux ménages locataires de connaître le prix payé par les locataires précédent·e·s et, ainsi, être en mesure de faire corriger leur loyer à la baisse par la Régie du logement. Cette revendication est pour l’instant laissée lettre morte par le gouvernement.

			[image: ]

			Quartier Saint-Sauveur, ville de Québec. Photo :Wiki Commons (CC BY 3.0).

			Airbnb fait des ravages

			Michel demeure depuis plus de 30 ans dans le même logement sur une artère commerciale du quartier Saint-Roch. Il paie 650 $ pour un 5 et demi, une aubaine dans le secteur. À la fin décembre, il reçoit un avis d’éviction. Le propriétaire changera l’affectation de son logement qui servira maintenant à de l’hébergement touristique commercial.

			Ces dernières années, l’hébergement de type Airbnb a connu une progression impressionnante à Québec, particulièrement dans les quartiers centraux, au point de devenir une des principales menaces au parc locatif. En l’espace de trois années, le nombre de réservations de logements entiers, ainsi que les revenus du marché de l’hébergement à court terme ont doublé3. En février 2020, on comptait 2268 logements entiers offerts sur les plateformes Airbnb ou Vrbo à Québec. Plus de ٧٠ % de ces logements étaient concentrés dans un seul arrondissement, La Cité-Limoilou. Près de 60 % de ces logements ont été loués plus de 90 jours dans la dernière année. La problématique ne se limite pas au circuit touristique traditionnel du Vieux-Québec. Saint-Jean-Baptiste, Saint-Roch, Saint-Sauveur et Limoilou ont chacun entre 250 et 300 logements entiers qui servent à l’hébergement à court terme pour touristes. 2,3 % de l’ensemble des logements privés de ces quatre quartiers populaires servent à la location de type Airbnb. 

			La conversion de logements locatifs en hébergement pour touristes contribue à la pénurie, à la hausse des loyers et à la gentrification de ces quartiers où 75 % des ménages sont locataires. Des groupes populaires en ont donc fait un enjeu de lutte. Le Comité populaire Saint-Jean-Baptiste a lancé le bal en 2016 en menant une campagne de visibilité dans le quartier, en dénonçant la situation dans les médias et en documentant quatorze plaintes officielles concernant des hôtes Airbnb illégaux. À l’automne 2017, le BAIL s’est joint à la lutte en coorganisant avec le Comité populaire une assemblée publique et une action de mobilisation, le « Airbnb Bus Tour ». Plus récemment, à compter de l’été ٢٠١٩, le Comité des citoyen·ne·s du quartier Saint-Sauveur a également commencé à exercer un travail de vigilance.

			[image: ]

			Évincer pour relouer plus cher

			Sylvain vit dans la même maison de chambres du quartier Saint-Roch depuis 18 ans. En venant collecter le loyer, le nouveau propriétaire lui a fait signer une entente de fin de bail. Comme il y aura de grosses rénovations, il devra déménager dans quelques semaines. 

			À Québec, en peu de temps, plusieurs immeubles à loyer abordable ont subi une métamorphose. Dans Limoilou, des studios sont passés de 495 $/mois à environ 800 $/mois en un an. Dans le Vieux-Québec, les loyers des lofts de l’immeuble Le Colombier, maintenant offerts autour de 1000 $ par mois, ont plus que doublé. Dans Saint-Sauveur, des logements sont annoncés entre 900 $ et 1895 $ alors qu’il y a trois ans, dans le même immeuble, des locataires payaient moins de 500 $ par mois. De plus, en un an, au moins quatre maisons de chambres des quartiers centraux ont fermé leurs portes. Des dizaines de chambreurs et chambreuses ont été évincé·e·s de manière douteuse, voire illégale, parfois avec des délais de départ d’à peine quelques jours. Ainsi, plusieurs centaines de logements qui logeaient des ménages à faible revenu ont rejoint la longue liste des immeubles où les pauvres n’ont pas les moyens de louer. Ces logements achetés à bas prix ont été transformés en immeubles haut de gamme. Pour réaliser leur projet, les propriétaires ont multiplié les stratagèmes, par exemple en prétextant des travaux majeurs à venir, pour se débarrasser des locataires en place dont le loyer n’était pas suffisamment rentable. 

			À plusieurs reprises, le BAIL a organisé des actions collectives, dénoncé des situations dans les médias et interpellé les autorités politiques afin d’obtenir de meilleures protections pour les locataires. En mai, la Ville de Québec a enfin répondu, en partie du moins, en annonçant un moratoire empêchant les éventuelles fermetures de maisons de chambres. Cela ne suffira toutefois pas à sauvegarder le parc locatif abordable de la ville. La lutte continue ! [image: ]

			
					Les mises en situation sont basées sur des cas réels rencontrés au BAIL ces derniers mois. Par souci de confidentialité, les faits ont été légèrement modifiés.

					Les données sur les logements à louer ont été compilées par le BAIL via les sites d’annonces classées. 1900 annonces ont été recensées entre janvier et avril 2020 dans les quatre quartiers.

					Les données sur l’hébergement de type Airbnb proviennent du rapport MarketMinder réalisé par AirDNA, en date du mois de mars 2020. « MarketMinder. Vacation Rental Data ». En ligne : www.airdna.co/vacation-rental-data/Densité Airbnb
[image: ]
L’indicateur cartographié dans la carte ci-dessous permet d’estimer le niveau d’exposition de la population résidente à la nuisance urbaine qu’est Airbnb. Les impacts de cette entreprise sont multiples sur les individus comme sur les communautés : diminution du nombre de logements locatifs disponibles, augmentation du prix des loyers, hausse de la criminalité, changement de vocation de certains commerces, etc. Ici, pour chaque unité de recensement, nous avons calculé la proportion, exprimée en pourcentage, du nombre d’unités Airbnb. Les données ayant permis de localiser les Airbnb proviennent du site Inside Airbnb tandis que les logements ont été localisés à l’aide d’un fichier concernant les unités du rôle d’évaluation foncière. Ce phénomène se concentre particulièrement dans les quartiers du Vieux-Québec, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Roch, Saint-Sauveur et Vieux-Limoilou. Il semble exister une forte hétérogénéité dans la distribution géographique d’Airbnb à Québec. Si dans certaines aires de diffusion du Vieux-Québec ou de Saint-Jean-Baptiste, la proportion de logements loués sur Airbnb peut dépasser les 10 %, celle-ci peut redescendre sous le seuil du 1 % pour certaines unités géographiques de ces quartiers. Les aires de diffusion présentant de fortes proportions de logements loués sur Airbnb sont possiblement situées à proximité d’attraits touristiques ou de services (bars, restaurants, boutiques, etc.) ou de portions de quartier dans lesquelles se déroule un processus de gentrification.
Benoît Lalonde


			

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			Itinérance

			Aller au-delà de l’urgence

			Entretien réalisé par Valérie Beauchamp, travailleuse communautaire [image: ]

			Depuis les cinq dernières années, les organismes communautaires en itinérance observent une augmentation importante des personnes ayant besoin d’un hébergement d’urgence dans la Ville de Québec. Pour mieux comprendre cette réalité, À bâbord ! s’est entretenu avec la coordonnatrice du Regroupement pour l’aide aux itinérants et itinérantes de Québec (RAIIQ), Jimena Michea.

			Longtemps perçue comme un phénomène propre à Montréal, l’itinérance dans la ville de Québec a peu préoccupé les élu·e·s et les gestionnaires des services sociaux et de santé par le passé. Le mythe voulant que cette réalité n’existe pas dans la ville de Québec était bien ancré dans les esprits, quoique le phénomène ait toujours existé. Or, face à une augmentation de 10 % des refus dans les hébergements d’urgence au cours des cinq dernières années, ainsi qu’à une visibilité accrue des populations itinérantes dans les quartiers centraux, les institutions sont aujourd’hui plus actives pour améliorer les conditions de vie de ces populations. Sur ce point, Mme Michea nous souligne l’important effort de mise en action de la Ville pour répondre à cette recrudescence de besoins d’urgence, notamment par l’implication des instances municipales dans les tables de concertation et leur participation à l’élaboration de projets pilotes ciblant les populations itinérantes de Québec.

			[image: ]

			Graffiti sur la place de l’Université-du-Québec, Québec. Photo : Wikicommons (CC BY-SA 4.0).

			Causes multiples

			Cette augmentation du taux de refus dans les hébergements peut d’abord s’expliquer par un assouplissement des conditions d’admission dans les refuges. En effet, les organismes communautaires de Québec ont travaillé de concert dans les dernières années pour rendre les ressources les plus inclusives possible. Cela a nécessairement entraîné une augmentation de la demande, mais aussi une complexification des problématiques vécues par les usagers et usagères – notamment liées à leur cohabitation parfois difficile – et une intensification de l’intervention. Le manque de lits pour répondre à cette demande est donc couplé à un manque d’intervenant·e·s sur le terrain pouvant offrir un accompagnement humain et approprié aux personnes. Sur ce point, Mme Michea nous indique que les demandes adressées au CIUSSS concernent principalement ce besoin d’accompagnement : « On ne veut jamais développer des lits pour développer des lits. Ce qu’on souhaite le plus, c’est d’avoir plus d’intervention pour mieux accompagner les gens. »

			Toutefois, cet assouplissement des critères d’admission n’explique pas complètement les débordements des ressources d’hébergement dans les dernières années. Pour Mme Michea, les mesures d’austérité imposées aux services publics ont eu une répercussion directe sur les demandes d’aide adressées aux organismes communautaires. Plusieurs services du CIUSSS ont de plus en plus tendance à rediriger un grand nombre de personnes vers les ressources d’urgence, bien qu’il ne soit pas possible de quantifier exactement ce type de trajectoire. Pour Mme Michea, il est toutefois très clair qu’il y a un déversement du réseau public, notamment des hôpitaux, vers le milieu communautaire. Les jeunes venant des Centres jeunesse sont aussi une population présente dans la rue, car très peu d’accompagnement leur est offert par l’État une fois leur majorité atteinte. Finalement, la Capitale-Nationale est une des seules régions québécoises à ne pas avoir sur son territoire un centre de désintoxication : « Avant, on en avait un en centre hospitalier, il y a une quinzaine d’années. Depuis, plus rien. Donc, il y a des gens qui vivent un sevrage seuls à la maison. Les gens qui veulent arrêter de consommer doivent faire leur sevrage seuls avant d’aller en thérapie, ce qui est très décourageant. Des fois, les ressources accompagnent les personnes, mais ce n’est pas suffisant. » Dans un sens, il s’agit aussi de déversement du réseau public vers le milieu communautaire, car ce sont les organismes qui prendront en charge ces situations. Or, c’est oblitérer le manque de travailleurs et travailleuses sur le terrain, qui devient encore plus criant devant l’intensité de l’accompagnement nécessaire à ce type de problématique. Ces insuffisances dans les services publics précarisent les populations à risque et plusieurs se retrouvent à la rue faute de soutien et de prise en charge.

			Cette dégradation du filet social induit par les mesures d’austérité est couplée à une crise du logement dans la ville de Québec. La disparition des maisons de chambre est aussi à prendre en considération. Par ailleurs, il est difficile d’assurer une transition de la rue vers un logement sans accompagnement pour des personnes désaffiliées, soit des personnes qui se retrouvent en marge de la société et qui n’y sont plus intégrées. Il faut donc tenir compte du manque de services publics adaptés et de logements abordables pour expliquer la recrudescence des personnes en situation d’itinérance dans la capitale. Ainsi, les besoins sont énormes, mais les possibilités d’offrir une intervention de proximité et soutenue sont minimes, dû principalement au manque de financement des organismes communautaires.

			Difficile prévention et pistes d’action

			Ce manque de financement touche aussi la prévention de l’itinérance, notamment le travail de rue. Dans la ville de Québec, ce sont plusieurs postes de travailleurs et travailleuses de rue qui ont été perdus dans les trois dernières années. Cela fait en sorte que les personnes en processus de désaffiliation sont moins rejointes par les travailleurs et travailleuses communautaires, ce qui augmente leur risque de se retrouver en situation d’itinérance. La police elle-même interpelle les élu·e·s sur la situation, car elle est de plus en plus appelée à intervenir auprès des populations itinérantes sans formation adéquate pour prendre en charge ce type de problématique. « La police, ce ne sont pas des intervenants, et ils le reconnaissent », nous dit Mme Michea.

			Le manque de places et d’intervenant·e·s sur le terrain n’est pas près d’être réglé, dans un contexte de dégradation des services publics et alors qu’une ressource importante du territoire, l’Armée du salut, a fermé ses portes en juillet faute de financement. Cet organisme offrait douze lits d’urgence aux personnes en situation d’itinérance, mais aussi une quarantaine d’unités en maisons de chambre et une dizaine de lits transitoires pour les personnes en train de réaliser des démarches d’insertion. Ainsi, en plus des lits répondant aux besoins urgents, la ville de Québec a perdu un nombre important de places en prévention pour les personnes à risque d’itinérance, mais pas encore complètement désaffiliées.

			Face à cette complexification des problématiques vécues ainsi qu’à une augmentation significative des personnes se retrouvant à la rue, le RAIIQ propose plusieurs pistes d’action. Premièrement, Mme Michea insiste sur l’importance de renforcer le volet de prévention de l’itinérance en y injectant des fonds substantiels : « L’argent devrait être mis en priorité dans ce volet. L’intervention d’urgence, ça coûte vraiment cher. Il faut surtout s’assurer d’avoir un filet de prévention par le travail de rue et par l’accompagnement en logement. Il faut vraiment aller au-delà de mettre des lits. » Parallèlement, il faut augmenter la capacité d’accompagnement et d’intervention des organismes, ce qui nécessite l’embauche de plus de travailleurs et travailleuses communautaires. L’investissement dans ces deux volets permettrait à la fois d’accompagner les personnes en situation d’itinérance vers une réaffiliation réussie et à leur rythme, mais aussi de s’assurer que les personnes qui ne sont pas complètement désaffiliées et qui se présentent dans les refuges puissent être relocalisées rapidement.

			Par ailleurs, plusieurs points discutés dans notre entretien dépassent de loin les capacités du palier régional, puisqu’il est question de lutte contre la pauvreté. Comme nous l’indique Mme Michea, la dégradation généralisée du filet social n’est pas du ressort des municipalités : « Même si on essaie de travailler l’accès au logement et aux services, il y a quelque chose qui est beaucoup plus gros que nous. Cette précarisation dépasse les mandats de la municipalité. C’est un enjeu national. » [image: ]

			Accès aux soins de santé

			[image: ]

			Être éloigné d’un service de santé peut faire en sorte d’augmenter l’effort (en temps et en argent) du déplacement lorsqu’il y a nécessité de consulter un·e professionnel·le de la santé ce qui fait en sorte de rendre les soins moins géographiquement accessibles. Une conséquence importante d’un manque d’accès aux services de santé primaires est la renonciation aux soins de santé dans les moments de besoin et donc la potentielle aggravation de pathologies initialement bénignes. Il est facile d’imaginer qu’une bonne proximité de ces ressources est particulièrement importante pour les gens à mobilité réduite, ayant un revenu moindre ou n’ayant pas accès à un véhicule motorisé individuel. Les disparités dans l’accès aux services de santé contribuent aux inégalités de santé. La carte 4 illustre la distance sur le réseau routier, exprimée en mètres, du CLSC ou centre hospitalier le plus près. Les valeurs contenues dans cette carte peuvent être interprétées ainsi : plus la distance augmente en mètres, et plus l’accessibilité géographique aux soins tend à diminuer.

			Benoît Lalonde

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			Entrevue avec Webster

			Profilage racial dans la Capitale

			Propos recueillis par Philippe de Grosbois [image: ]

			À bâbord ! s’est entretenu avec Webster, artiste hip-hop et historien, pour entendre son témoignage et son analyse du profilage racial à Québec1.

			À bâbord ! : En quoi les pratiques de profilage racial à Québec se démarquent par rapport à d’autres villes ?

			Webster : Je pense qu’il y a un grand nœud autour du profilage racial à Québec, et c’est l’opération Scorpion. Au début des années 2000, un réseau de prostitution juvénile a été démantelé. Ça a été une onde de choc incroyable, ça a créé une psychose sociale à Québec. Tous les éléments étaient rassemblés. Il y avait les jeunes filles blanches, les proxénètes noirs, associés aux gangs de rue et au hip-hop, il y avait les entremetteurs, entre les clients et les proxénètes, qui étaient des Arabes, et il y avait les clients, qui étaient des hommes riches blancs de Québec. Tout ça ensemble, ça nous ramène tous les trucs xénophobes, négrophobes, « protéger la pureté de la femme blanche ». Les radios-poubelles ont fait leur pain et leur beurre avec ça, les journaux en parlaient à chaque jour, c’était vraiment la folie. Le profilage avait commencé avant, mais il va monter en flèche à partir de ce moment-là. La police va recevoir un million de dollars par année pour combattre les gangs de rue – et soit dit en passant, il n’y a pas de gangs de rue à Québec. Un policier est même venu me voir un moment donné et m’a dit « Écoute, finalement t’as raison, j’ai écouté des documentaires sur les gangs de rue à Los Angeles, et ça n’a rien à voir avec ici ! » Ces gens-là partent avec des présuppositions et des a priori.

			À Québec, il y a donc cette dimension culturelle où les policiers ne connaissent pas le hip-hop, ne connaissent pas la racisation, ne connaissent même pas le phénomène des gangs. Et pendant des décennies, la police de Québec est allée chercher beaucoup d’argent et a contrôlé la population avec cette peur desdits gangs. Et qui en a payé le prix ? Les Noirs et le hip-hop.

			AB ! : Comment décririez-vous de manière générale votre expérience du phénomène du profilage racial à Québec ?

			W : C’est une plaie qui m’a marqué pendant plusieurs années, je dirais de la fin des années 1990 jusqu’à récemment. J’ai arrêté de le vivre parce qu’ils me reconnaissent maintenant, mais j’ai passé un bon vingt ans à être profilé très régulièrement. C’est d’assumer tout de suite que nous sommes des gens criminalisés. C’est quelque chose que j’associe à un traumatisme pour ma génération, parce que notre lien avec les forces de l’ordre est complètement brisé. On voit une voiture de police où qu’on soit dans le monde et tout d’un coup, on sursaute. Ça a vraiment brisé la confiance qu’on a envers le système et les gens qui sont supposés nous protéger.

			Je me souviens de la première fois que ça m’est arrivé, j’avais peut-être quinze ou seize ans. Je marchais la nuit, je me suis fait coller et on a fouillé mon sac à dos, c’était la première fois. Par la suite, ça m’est arrivé plusieurs fois dans une même journée. Une autre fois, je me suis fait intercepter en sortant de chez moi. Je leur ai demandé pourquoi ils m’interceptaient et ils m’ont dit que c’était parce que j’avais un capuchon sur la tête. C’était le mois de décembre, il faisait froid…

			Avec le temps j’ai été obligé de me pencher sur le Code de la sécurité routière, le Code des procédures pénales pour connaître quand et comment je devais m’identifier. Donc, à partir du moment où j’ai compris le fondement légal de ces pratiques-là, toutes les fois où on m’a intercepté dans les sept ou huit dernières années, je n’ai pas donné mes cartes une fois. Quand j’argumente ainsi, habituellement, ils se mettent à me crier dessus. Habituellement, ils commencent à me suivre un peu partout pour me prendre en infraction. C’est arrivé à un ami l’an passé : on était plusieurs ensemble à un concert, et la police attitrée aux gangs de rue à Québec est venue l’emmerder pour qu’il s’identifie, ce qu’il n’a pas fait puisqu’il n’y avait pas d’infraction. Ils l’ont surveillé toute la soirée jusqu’à ce qu’il jette un mégot par terre. Ils l’ont vu, ils sont arrivés en mettant leurs gants et en disant : « Maintenant, t’es en infraction, donc on va t’identifier et prendre tes cartes. »

			Ta-Nehisi Coates raconte dans Une colère noire2 que c’est un contrôle sur le corps. Le fait de se déplacer et d’être interpellé, c’est un contrôle sur ton corps tout simplement parce que t’es Noir. On t’arrête, on te met sur le côté de la rue, on te choisit à travers un lot de gens et tu as à justifier ta présence. Il y a des gens qui vont passer leur vie sans avoir à justifier leur présence en tant que citoyens, ce qu’ils font dans la rue à telle ou telle heure. Mais pour ma part et bien des gens de ma génération qui ont leur épiderme comme dénominateur commun, ils doivent passer leur temps à justifier ce qu’ils sont, et surtout justifier ce qu’ils ne sont pas, aux yeux de plusieurs policiers. Comme on dit, on ne veut pas généraliser, ce ne sont pas tous les policiers qui le font, toutefois à partir du moment où les gens ne dénoncent pas les agissements de leurs collègues, ils sont complices.

			[image: ]

			Photo : Antoine Letarte (CC BY 2.0).

			AB ! : J’imagine que si se faire interpeller brise le lien de confiance, on doit avoir la même réaction sur le fait de porter plainte.

			W : Bien sûr, plus personne n’y croit. Les gens veulent simplement en finir au plus vite et ne pas se relancer dans le système. Ils se disent que les policiers vont se faire protéger. Et il y a aussi un manque de littératie juridique. Les gens ne connaissent pas leurs droits et s’imaginent que les policiers sont tout-puissants. Mais ce n’est pas le cas. Il y a des lois qui encadrent ce pouvoir-là et qui protègent les droits des citoyens. Pour ma part, j’ai dû me renseigner par moi-même parce que j’étais fatigué que ça arrive, alors je me suis mis à fouiller et à m’intéresser à ces questions. Mais ce n’est pas tout le monde qui a ce réflexe-là.

			Aussi, le grand problème, pendant toutes ces années, ça a été la banalisation de ces interpellations constantes. On a vécu ça comme si c’était normal, en se disant que ça fait partie de nos vies ; on fait juste le porter et passer à autre chose, au lieu de prendre position, de porter plainte, de prendre des notes, de prendre les matricules en note, de compiler. Au début de la vingtaine, t’es pas tellement porté à vouloir faire ça. On aurait dû prendre position, ne serait-ce que pour laisser des traces administratives qui nous permettent de mieux quantifier tout ça, parce que quand on sort dans les médias pour dire qu’il y a un problème, on nous questionne sur le faible taux de plaintes. On n’a pas fait de suivi, on n’a pas fait de plaintes, donc c’est sûr que ces chiffres sont faussés.

			AB ! : S’il fallait établir des priorités par rapport au profilage, vous verriez quoi ?

			W : Il y a deux choses très importantes : éduquer les jeunes à propos de leurs droits et des pouvoirs des policiers, les inciter à arrêter de banaliser ce fait-là, à porter plainte, à laisser des traces administratives. Mais surtout, ce sont les policiers qui doivent s’éduquer, parce que les jeunes ne font que subir les a priori des policiers et leur manière de faire. C’est cette manière de faire qui est erronée. Il faut que les policiers changent leur comportement. Il doit y avoir de la formation, et ce qui est le plus important en ce moment, c’est que ça prend des personnes racisées au service de police de Québec. Cela ne règlera pas le profilage social, mais au moins, ces gens auront des collègues qui changent de ce à quoi ils sont habitués, et qui pourront peut-être réaligner leur manière de percevoir les gens. [image: ]

			
					Cet entretien a été réalisé en mars 2020, donc avant le meurtre de George Floyd et les manifestations qui ont suivi.

					Paris, Éditions Autrement, 2016, 202 p.

			

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			L’essor de l’extrême droite

			Maxim Fortin, politologue et coordonnateur de la Ligue des droits et libertés – Section de Québec

			La montée des mouvements et partis xénophobes, islamophobes et racistes en Occident n’a pas épargné le Québec, encore moins la ville de Québec. Depuis 2015, une extrême droite organisée y sévit. Si cette extrême droite se nourrit de l’hostilité d’une partie de la population à l’égard des immigrant·e·s et des réfugié·e·s, le discours de plusieurs acteurs médiatiques de même que certains projets de loi contribuent à l’enhardir.

			Exception faite du Parti national social chrétien d’Adrien Arcand dans les années 1930 et des bandes skinheads néonazies dans les années 1990, le Québec et la ville de Québec n’ont pas vraiment eu à composer avec l’extrême droite. Celle-ci est demeurée marginale et groupusculaire, incapable de diffuser massivement son message ou d’organiser des événements publics d’une certaine ampleur. La situation change à partir de 2015 alors que surgit une vague de nouveaux groupes : La Meute (٢٠١٥), Soldats d’Odin-Québec (٢٠١٥), Atalante (٢٠١٦), Storm Alliance (٢٠١٦) et les Threepercenters (2016). Dès lors, une nouvelle extrême droite prend forme au Québec et dans la ville de Québec, lieu de résidence de la plupart des chefs et fondateurs des groupes précédemment mentionnés, qui constitue en plus, étant donné la présence du parlement, un lieu de convergence des mobilisations en tout genre. 

			[image: ]

			Photo : Raoul Wainwright (CC BY 2.0).

			Que véhicule cette extrême droite ?

			Son discours est à la fois classique de l’extrême droite historique (ultranationalisme, racisme, antisémitisme, etc.) et relativement nouveau sous quatre aspects. Il se démarque par son islamophobie virulente (1), sa dénonciation d’un « sexisme venu d’ailleurs » (2), son intérêt pour l’autochtonie (3) et son instrumentalisation de la notion de laïcité (4). En effet, le discours de l’extrême droite de Québec cible principalement les musulman·e·s ; brandit la menace d’une perte de droits pour les femmes si le Québec accueille ou accommode des gens provenant de pays ne partageant pas « notre » conception des rapports hommes-femmes ; s’intéresse aux autochtones dans l’espoir de les entraîner dans une lutte aux côtés des « Québécois de souche » contre les « étrangers » ; instrumentalise la question de la laïcité pour mener un combat « contre les religions »… celles des « autres », bien entendu.

			Que fait cette extrême droite à Québec ?

			Entre 2015 et juin 2019, l’extrême droite de Québec a organisé pas moins de 116 activités publiques. Le groupe néofasciste Atalante a été de loin le plus actif, organisant 84 d’entre elles. Atalante est le seul groupe actif de manière constante et récurrente sur le territoire. Les activités et les actions organisées par ce collectif d’une dizaine de personnes sont variées : distribution de nourriture aux personnes en situation d’itinérance le dimanche, commémorations et marches symboliques à la mémoire de Jeanne d’Arc ou des émeutes de la conscription, affichage et tractage, mise sur pied d’un club de boxe, intimidation et actions directes contre des journalistes (CBC, Le Soleil, Vice). Il est à noter que les leaders d’Atalante sont aussi les leaders du Quebec Stomper Crew, une bande skinheads de droite dont des membres ont été reconnus coupables de crimes violents et de trafic de stupéfiants. Mentionnons aussi que des membres d’Atalante font partie du groupe Légitime Violence, groupe musical ayant partagé la scène avec des formations identitaires et néonazies européennes.

			La Meute et Storm Alliance procèdent d’une tout autre façon. Plutôt que d’assurer une présence continue sur le terrain, ces organisations tentent de mobiliser le plus massivement possible leurs sympathisant·e·s dans le cadre de rassemblements et de manifestations, conférant à l’extrême droite québécoise un aspect « mouvement social ». Le 20 août 2017, La Meute a mobilisé 400 personnes dans une manifestation contre « l’immigration illégale ». Cette mobilisation a dû faire face à une contre-mobilisation de pareille ampleur qui l’a forcée à se terrer plusieurs heures dans un stationnement à étages puis à marcher sous haute protection policière. Trois mois plus tard, le 25 novembre, c’est Storm Alliance qui parvenait à mobiliser plus de 300 personnes dans les rues de Québec dans le cadre d’une manifestation contre le Parti libéral du Québec. 

			Un contexte favorable

			Il est important de comprendre que cette extrême droite évolue dans un contexte où des facteurs internationaux, nationaux et locaux contribuent à son développement. Au niveau international, l’essor de l’État islamique et la multiplication de ses attentats ont alimenté une islamophobie déjà forte en Occident depuis le 11 septembre 2001, tandis que la crise des réfugié·e·s, survenue dans la foulée du conflit syrien, a augmenté la peur et la méfiance envers les personnes migrantes. Mentionnons aussi que l’élection de Donald Trump en 2016 a donné confiance aux mouvements réactionnaires et xénophobes et leur a démontré qu’une partie significative de l’opinion publique et de l’électorat est désormais réceptive à leur message.

			Du côté québécois, la crise des accommodements raisonnables (2007) a eu un impact notable sur l’opinion publique et sur les forces politiques nationalistes (Parti québécois et Coalition avenir Québec), amenant progressivement celles-ci à soutenir un nationalisme identitaire, modéré et opportuniste, faisant la promotion de mesures législatives et administratives censées mettre fin aux querelles amorcées par la crise des accommodements. Le projet de « Charte des valeurs » (2013) et la loi 21 sur la laïcité de l’État (2019) relèvent tous les deux de cette logique. Or, comme le démontre l’économiste Raphaël Langevin dans une étude récemment produite par la Ligue, « les années qui ont suivi l’épisode de la Charte des valeurs du Parti québécois [2014-2017] ont été marquées par une hausse significative des crimes haineux au Québec comparativement aux crimes haineux observés dans les autres provinces canadiennes et à ceux observés au Québec entre les années 2009 et 2013 ». Son étude statistique met en lumière que « les crimes haineux liés à l’origine ethnique et à la religion au Québec ont connu une augmentation respective d’au moins 65,5 % et 64,6 % lors de la période 2014-2017 ». Mentionnons également le rôle joué par le groupe Québecor. En effet, de la crise des accommodements raisonnables à aujourd’hui, le groupe Québecor (Journal de Montréal et de Québec, TVA, LCN, etc.) a été le principal porte-voix des angoisses identitaires liées à l’immigration. 

			Du côté de la ville de Québec, la présence, la popularité et l’ancrage des radios-poubelles expliquent en partie pourquoi une frange de la population est réceptive aux idées réactionnaires et démagogiques d’extrême droite. Mais au-delà de la sphère médiatique, ajoutons que les groupes d’extrême droite ont bénéficié sur le terrain d’une certaine désorganisation/démobilisation de la gauche antiraciste au milieu des années 2010 tout en exploitant les inquiétudes d’une population locale peu habituée à la diversité culturelle ou ethnique. Québec devient lentement et progressivement une destination pour les nouveaux et nouvelles arrivant·e·s, surtout depuis les années 2000, et cela ne fait visiblement pas l’affaire d’une partie des gens de la communauté.

			Les citoyen·ne·s de la ville de Québec doivent désormais prendre acte qu’une extrême droite xénophobe, islamophobe et raciste est active dans leur ville. Il est de la responsabilité des groupes de la société civile locale, particulièrement des groupes communautaires et syndicaux, de rester vigilants et d’agir pour contrer cette montée de l’intolérance organisée. La population locale a aussi un rôle à jouer en s’opposant fermement aux individus et groupes racistes et en occupant l’espace convoité par ceux-ci. Par ailleurs, une réorganisation de la gauche antiraciste et antifasciste allant plus loin que le simple réseautage via des groupes Facebook ne nuirait certainement pas à la cause.  [image: ]

			Pour aller plus loin

			Cet article s’appuie sur deux rapports récemment publiés par la Section de Québec de la Ligue des droits et libertés :

			Raphaël Langevin, « Les projets de loi sur la laïcité augmentent-ils le nombre de crimes haineux au Québec ? », 2019, 26 p.

			Pablo Roy Rojas, « Portrait de l’extrême droite à Québec. Organisations, discours et activités des groupes racistes et xénophobes de la capitale nationale », 2019, 31 p.

			On peut les consulter en ligne à liguedesdroitsqc.org/publications

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			Places aux idées

			Valérie Beauchamp [image: ]

			Des lieux pour penser autrement. À Québec, deux librairies alternatives ayant pignon sur rue dans les quartiers Saint-Roch et Saint-Jean-Baptiste offrent au public un espace pour réfléchir collectivement. En plus de proposer des ouvrages sociopolitiques, elles travaillent à faire rayonner la pensée critique et la vie culturelle dans la capitale.

			La Page Noire (710, rue Roy)

			S’affichant franchement comme une bibliothèque et librairie anarchiste, la Page Noire est aussi un lieu de rassemblement pour des ateliers politiques et de créations artistiques. On peut donc y acheter certains livres et profiter des événements organisés sur place par des membres de la communauté, comme des conférences, des projections de documentaires ou des soirées de poésie. Il est aussi possible de s’y installer confortablement dans un divan et pour boire tranquillement son café en bouquinant à travers leur collection massive d’ouvrages sociaux et politiques. 

			Cette bibliothèque s’inscrit dans une mouvance politique qui va toutefois bien au-delà de la diffusion d’idées libertaires. Son histoire débute en 2002 lors de l’occupation d’un immeuble sur la rue de la Chevrotière pour dénoncer un projet de condos de luxe. Cette occupation, organisée principalement autour des enjeux du logement, a finalement donné lieu à l’émergence d’une multitude de projets, dont la librairie la Page Noire. Celle-ci a débuté dans le demi-sous-sol de l’immeuble occupé par les militant·e·s, qui voulaient offrir aux gens du quartier une bibliothèque promouvant des idées libertaires et anticapitalistes. Après le démantèlement du squat, quatre mois plus tard, la Page Noire a changé quelques fois de localisation pour finalement atterrir dans son local actuel. 

			Son mode d’organisation reflète aussi les pratiques anarchistes d’autogestion horizontale. Une dizaine de personnes bénévoles forment le collectif qui assure de façon consensuelle l’organisation de la bibliothèque et les tâches administratives. La bibliothèque fonctionne uniquement par les dons et les contributions volontaires de ceux et celles qui la visitent. 

			La Page Noire se veut donc un espace pour faire la promotion d’alternatives au capitalisme et à l’ordre politique actuel, à la fois par sa programmation et sa collection de livres, mais aussi par son histoire et son organisation. 

			Elle a malheureusement annoncé cet été que le local de la rue Roi fermerait ses portes au mois de septembre. Le collectif est à la recherche de nouveaux·elles membres et d’un nouvel espace pour relancer ce projet important!

			[image: ]

			Photo : Thomas Hawk (CC BY-NC 2.0).

			Librairie Saint-Jean-Baptiste (565, rue Saint-Jean)

			Bien plus qu’une librairie, il s’agit d’un lieu où on retrouve une communauté basée sur le dialogue. En ouvrant sa boutique en 2007, le propriétaire, David Mordret, voulait avant tout partager sa passion des romans classiques et intemporels ainsi que son intérêt pour les ouvrages de sciences sociales. Il a vite réalisé que sa librairie était aussi un espace où les gens prenaient le temps de discuter d’idées politiques et sociales. Après la transformation de la salle en café-bar, la mission de la librairie a évolué pour viser une plus grande cohésion sociale dans le quartier en valorisant l’échange d’idées.

			Une grande salle ouverte a donc été aménagée pour permettre la discussion entre tous et toutes les convives qui y sont présent·e·s. Tout le monde entend les conversations de chacun·e, et tous et toutes sont les bienvenu·e·s pour s’y joindre. On a même fait le choix de ne pas avoir de musique dans la salle pour favoriser la communication entre les tables et les groupes. Pour David, c’est en échangeant et en confrontant ses points de vue avec ouverture d’esprit qu’il est possible de se comprendre malgré de profondes divergences politiques. De son discours ressort une volonté d’éducation populaire par la lecture et la confrontation des points de vue. C’est ce qu’il cherche à créer dans sa librairie. 

			La librairie est aussi un lieu de diffusion culturelle axée sur la relève artistique. Elle propose des expositions et des événements musicaux ; il est fréquent de pouvoir y entendre des conférences, et l’Université populaire y a aussi tenu ses activités. 

			Un lieu culturel central pour la ville de Québec où la littérature, les arts visuels, la musique et la politique se côtoient autour d’une bière. Pour David, sa librairie est une maison de jeunes pour adultes visant à affuter l’esprit critique ! [image: ]

		

		
			dossier - Québec, Ville plurielle

			Transition Québec

			Un véritable parti de gauche

			Jackie Smith, cheffe de Transition Québec

			D’un point de vue progressiste, Québec avait jusqu’à récemment la réputation d’être une cause perdue. La multiplication des radios-poubelles, le militarisme, l’adulation des voitures, des autoroutes, du troisième lien et du pétro-État canadien nous laissent penser au premier regard que la droite y est hégémonique.

			Existe-t-il une place pour la gauche municipale dans la capitale nationale ? Nous en sommes convaincu·e·s. L’élection de deux député·e·s solidaires au cœur de la vieille capitale, conjuguée à l’écroulement du vote péquiste, a clairement démontré qu’à Québec, les électeur·trice·s adoptent les idées et les programmes de gauche. D’après nous, le centrisme est voué à l’échec. Pour rassembler, il faut créer de l’espoir.

			Il y a une place pour un parti municipal résolument progressiste à Québec. C’est du moins ce que nous construisons en additionnant des militants et militantes provenant de la diversité de la gauche de Québec. Des militant·e·s de Québec solidaire qui ont mené à la victoire Sol Zanetti et Catherine Dorion, des urbanistes qui rêvent leur ville sans autoroutes, des adeptes des transports actifs, des écologistes, des féministes, tous et toutes ont la même ambition de sortir de notre Hôtel de Ville un maximum de politicien·ne·s de droite. Il y a une vraie soif, un désir palpable pour un rassemblement des citoyens et des citoyennes dans un parti de gauche environnementaliste, féministe, antiraciste et indépendantiste à Québec. Depuis mon élection à titre de cheffe en 2019, j’ai vu notre parti connaître une croissance continue. 

			[image: ]

			Changements climatiques

			Nous sommes à un point de bascule pour l’enjeu des changements climatiques. La prise de conscience de l’urgence est sur toutes les lèvres. Dans un contexte d’inaction de l’État dans la lutte contre les changements climatiques, nous constatons que la ville de Québec représente un foyer d’action stratégique pour mettre en œuvre une transition durable et globale (environnementale, économique et sociale) vers une société plus respectueuse de la Terre et de ses habitantes et habitants. Depuis le début de la crise sanitaire, les appels à l’action de l’État se multiplient pour faire une relance verte afin de répondre à la récession et de débuter une transition écologique enracinée dans la lutte pour la justice sociale. Nous sommes prêt·e·s à relever ce défi.

			Identité politique progressiste

			Nous ne sommes pas seul·e·s à avoir ce désir pour une ville verte, juste et démocratique. Les quartiers centraux – avec leurs espaces piétonniers, leurs artères commerciales florissantes, la richesse de leurs organisations communautaires, leurs coopératives d’habitation et leur recherche d’équilibre entre les espaces verts et la densification avec des logements abordables – réclament de vrais changements structuraux à l’Hôtel de Ville. Les progressistes s’impatientent devant les demi-mesures pour les logements sociaux et contre les projets d’écoblanchiment. 

			Nous devons nous assurer que cette identité politique progressiste des quartiers centraux soit représentée à l’Hôtel de Ville, mais aussi nous servir de cette base comme tremplin pour convaincre les secteurs moins denses qu’ils gagneraient eux aussi à adopter un modèle de développement axé sur le bien-être de leur communauté plutôt que sur le confort individuel. 

			À la prochaine élection municipale, les citoyens et les citoyennes de Québec pourront voter pour un véritable parti de gauche. [image: ]

			Pour aller plus loin

			Lire la déclaration de valeurs du parti : transitionqc.org/nos-valeurs

		

		
			International

			Jacinda Ardern, Trump, Bolsonaro et l’OMS 

			La politique comme continuation du soin par d’autres moyens 

			Alexandre Klein, Université d’Ottawa 

			La menace a été mise à exécution. Après avoir annoncé à la fin du mois de mai que les États-Unis cesseraient toute relation avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS), Donald Trump a confirmé au début du mois de juillet l’arrêt total de la collaboration de son pays avec l’agence onusienne.

			Ce retrait des États-Unis et de leur financement annuel de plus de 550 millions de dollars sur un budget total d’environ 4,8 milliards de dollars marque un coup dur pour l’institution dont le déclin était déjà sensible depuis plusieurs années. Mais il témoigne surtout de la « stratégie » géopolitique « disruptive » du président américain qui trouve son champ d’exercice dans des espaces inhabituels, pour ne pas dire inattendus, dont Twitter reste l’exemple paradigmatique.

			[image: ]

			Photo : Pixabay.

			Géopolitique du virus

			En attaquant l’OMS, Trump vise en effet tant une organisation qui critique sa gestion catastrophique de la pandémie que son rival chinois avec lequel il est en « guerre », notamment commerciale, depuis le début de son mandat. Les deux dimensions sont d’ailleurs intimement reliées puisqu’aux yeux de Trump, l’OMS aurait été trop indulgente à l’égard de la Chine, d’où est parti le Sars-CoV-2 – ce « virus chinois » comme il le nomme – à l’origine de la pandémie qui a paralysé la planète au cours du printemps. L’opposition de Trump à l’OMS s’inscrit donc avant tout dans une politique internationale de déstabilisation du multilatéralisme et une stratégie nationale, qui en est le pendant, de valorisation d’un nationalisme à tendance isolationniste. C’est d’ailleurs parce qu’il défend ces mêmes valeurs que le président brésilien Jair Bolsonaro s’est empressé d’imiter son homologue états-unien en annonçant lui aussi le retrait de son pays de l’organisation onusienne (sans toutefois être passé à l’acte à l’heure où j’écris ces lignes). Mais il semble que cette guerre contre l’OMS engagée par certaines grandes puissances témoigne plus profondément d’un rapport particulier à la santé, un rapport d’ordre militaire et guerrier qui montre aujourd’hui ses limites.

			On l’ignore souvent, mais la naissance de l’OMS marquait un tournant dans la compréhension que les pays occidentaux se faisaient de la santé. L’organisation fondait en effet sa raison d’être et son action sur une toute nouvelle définition présentée dans le préambule de sa constitution adoptée à New York en juillet 1946 : « La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité1 ». En ouvrant ainsi la santé à des considérations psychologiques, sociales et même politiques, l’OMS rompait avec un discours médical moderne qui l’avait réduite, à mesure de son développement scientifique, à une simple absence de maladie. La santé n’est pas uniquement le résultat physiologique de la lutte que le médecin engage contre la pathologie, elle implique aussi et surtout un vécu, un ressenti et diverses dimensions qui mettent l’accent sur la qualité de vie des personnes. Ce retournement conceptuel n’est pas sans conséquences pratiques : ainsi envisagée, la santé devient moins le résultat d’une guerre contre un virus, une malformation ou un dysfonctionnement physiologique, que le produit d’un souci, d’une attention à soi et à autrui, bref d’une forme de soin (au sens pluriel du care).

			La guerre ou le soin 

			Dès lors, on ne s’étonnera guère de voir que les pays qui fustigent l’OMS sont aussi ceux qui ont tenu un discours particulièrement guerrier face à la COVID-19 (Trump comparant la pandémie à Pearl Harbor, tandis que Bolsonaro appelait son peuple à « affronter » ce virus « la tête haute »). On note d’ailleurs, plus largement, une apparente corrélation entre les pays qui ont mis de l’avant un discours guerrier (et avec lui un nationalisme affiché) et les pays où la pandémie a fait le plus de ravages. C’est le cas de la France dont le président Emmanuel Macron a appelé à la « mobilisation » générale en déclarant « Nous sommes en guerre », mais aussi de la Grande-Bretagne dont le secrétaire à la santé a parlé d’une « guerre contre un tueur invisible », ou encore de l’Espagne dont le chef du gouvernement Pedro Sanchez a annoncé son intention de « gagner la guerre ». François Legault a lui aussi parlé de la pandémie comme de « la plus grande bataille de notre vie ». La chose n’est ni neuve ni surprenante. La métaphore guerrière habite la pensée médicale moderne. L’écrivaine Susan Sontag s’en était d’ailleurs déjà magnifiquement indignée dans son ouvrage de 1978 Illness as Metaphor. Ce qui est plus intéressant ici, c’est de constater l’existence d’une corrélation inverse : les pays avec le moins de cas de contamination ont pour beaucoup tenu un discours différent, plus axé sur le soin que sur la guerre.

			La première ministre islandaise Katrín Jakobsdóttir a ainsi rappelé, dès le début de la pandémie, l’importance de mettre son égo politique de côté, de faire preuve d’humilité et d’écouter la science. La chancelière allemande Angela Merkel en a, elle, appelé à la « solidarité commune », tandis que le président Frank-Walter Steinmeier prenait explicitement le contre-pied de ses voisins en affirmant que cette pandémie n’était « pas une guerre », mais « un test de notre humanité ». En Norvège, la première ministre Erna Solberg a pris le temps de répondre aux interrogations et angoisses des plus jeunes au cours d’une conférence de presse spécialement dédiée aux enfants. Certes, ces pays se sont aussi démarqués par la mise en place rapide et massive de mesures de dépistage et de suivi de cas. Mais reste que le ton et le style de gouvernance semblent avoir aussi fait la différence (d’autant que cette approche empathique a pu favoriser la mise en place de larges campagnes de tests plutôt qu’une recherche, par exemple, d’un vaccin à tout prix). L’exemple de Jacinda Ardern, la première ministre travailliste de la Nouvelle-Zélande, est paradigmatique de ce « style de leadership empathique », pour reprendre les mots de Uri Friedman dans The Atlantic2, qui semble avoir fait ses preuves dans la gestion de la pandémie. Une chose est sûre : cette dernière a dessiné une ligne de fracture entre deux types de gouvernance reposant sur deux compréhensions différentes de ce qu’est la santé et par conséquent du rôle que peut y jouer la politique.

			Vers une politique du care 

			Accepter que la santé ne se réduit pas à l’absence de maladie, c’est en effet comprendre que la santé de la population ne se décide pas uniquement dans les hôpitaux et sur les courbes de natalité ou de mortalité, mais dépend aussi d’enjeux sociaux, économiques, politiques et environnementaux plus larges. C’est donc comprendre que la gouvernance de la population ne peut se limiter à sa gestion comme un ensemble biologique, mais doit prendre en compte l’existence et le vécu individuel des personnes. Bref, c’est comprendre que le soin est un souci avant d’être une lutte. Et dès lors, il n’est peut-être pas anodin que les gouvernements qui ont fait preuve de cette approche politique empathique soient tous dirigés par des femmes. Constamment renvoyées dans nos sociétés patriarcales à leur rôle prétendument naturel de soignantes, de celles qui prennent soin, peut-être ont-elles été plus à même d’introduire ce care dans le monde politique où elles sont parvenues, souvent difficilement, à faire leur place. Une chose est sûre, cette politique du care, pour reprendre l’expression de Joan Tronto3, va nous être utile dans notre monde devenu particulièrement vulnérable aux pandémies comme aux dramatiques conséquences du réchauffement climatique. Il est donc temps que la politique, internationale comme nationale, ne soit plus seulement la continuation de la guerre par d’autres moyens, comme l’affirmait Michel Foucault en retournant le célèbre aphorisme de Clausewitz, mais aussi et surtout la poursuite à un autre niveau et avec d’autres moyens de ce travail essentiel de maintien, de perpétuation et de réparation du monde qu’est le soin. [image: ]

			
					OMS, « Constitution ». En ligne : www.who.int/fr/about/who-we-are/constitutio

					« New Zealand’s Prime Minister May Be the Most Effective Leader on the Planet ». En ligne : www.theatlantic.com/author/uri-friedman

					Un monde vulnérable. Pour une politique du care, Paris, La Découverte, 2009, 238 p.

			

		

		
			Coup d’œil 

			Mobilisations et solidarités

			Photo : Jeffrey Grospe Texte : Miriam Hatabi  [image: ]
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			Le mouvement Black Lives Matter (BLM), qui a vu le jour dès 2013 aux États-Unis en réaction à l’acquittement du policier impliqué dans le meurtre de Trayvon Martin, a pris une nouvelle vigueur en 2020 à la suite de la mort de Breonna Taylor et de George Floyd aux mains de la police. Au Canada, la mort de D’Andre Campbell durant une intervention policière à Brampton, de Regis Korchinski-Paquet à Toronto et celle de la jeune tla-o-qui-aht Chantel Moore à Edmunston ont suscité l’indignation de centaines de militant·e·s qui se sont assemblé·e·s pour dénoncer la violence policière et systémique envers les personnes noires et autochtones. Les revendications de BLM visent des enjeux de gouvernance, les systèmes de surveillance et d’incarcération, l’éducation, l’islamophobie et la suprématie blanche.

			Les 9 et 10 septembre, dans le sillage des grèves des ligues sportives américaines en solidarité avec le mouvement BLM, des centaines d’universitaires canadien·ne·s ont appelé à la grève des cours et des activités universitaires. Cette grève a été l’occasion de diffuser des conférences thématiques données par des militant·e·s et des universitaires de renom à un auditoire de près de 3 000 personnes. Ces conférences abordaient notamment la violence policière, les violences racistes, liées au genre et alimentées par le colonialisme, ainsi que la solidarité entre afrodescendants et Autochtones dans la lutte antiraciste. Les conférences sont accessibles gratuitement sur la chaîne YouTube de la Scholar Strike Canada. Voir www.scholarstrikecanada.ca (en anglais seulement). [image: ]

		

		
			Culture

			Une éducation à la sexualité inclusive et émancipatrice

			Propos recueillis par Pedro Marques dans le cadre du projet Vamos falar de sexualidade (Parlons de sexualité). Traduction et adaptation par Magaly Pirotte

			Magaly Pirotte (ancienne membre du collectif d’À bâbord !) est l’humaine derrière le projet SEX-ED +, qui crée du matériel pour les professionnel·le·s de la santé et de l’éducation à la sexualité.

			[image: ]

			Modèles 3D de clitoris. Photo : Magaly Pirotte

			Pedro Marques : Qu’est-ce qui t’a motivée à travailler dans le domaine des droits sexuels et reproductifs ?

			Magaly Pirotte : Pendant mes études, j’ai travaillé sur les mouvements anti-autoritaires, notamment queer et féministes, auxquels j’appartenais. C’est un milieu dans lequel il y a beaucoup de réflexions critiques et politiques autour des corps et des sexualités. Plus tard, j’ai travaillé dans le milieu communautaire, en santé des femmes et en défense des droits sexuels et reproductifs.

			Les sexualités m’ont toujours fascinée parce que c’est brut, fondamental, constitutif de l’humain, que l’on soit actif·ve ou pas. C’est une zone dans laquelle s’exprime la vulnérabilité, la beauté, la créativité, mais aussi la douleur, le trauma et la résilience. C’est à la fois intime et inextricablement lié aux contextes sociaux et politiques. Quels sont les corps considérés comme désirables ? Quelles personnes ont la possibilité de faire des choix reproductifs ? Quelles communautés ont accès aux services de base ? Comment se construisent nos fantasmes ? Nous sommes les produits de nos sociétés et ce bagage nous suit bien évidemment dans la chambre à coucher. 

			Intellectuellement, j’ai été électrisée par le mouvement pour la justice reproductive aux États-Unis et son analyse de la sexualité et de la reproduction en lien avec le genre, la race et la classe. Personnellement, mes perspectives et pratiques intimes ont été transformées par la lecture d’ouvrages sur le sexe lesbien et le sexe en situation de handicap, qui remettent en question le script hétéronormé de la sexualité, qui permettent de déconstruire ce qui est tenu pour acquis, et d’imaginer des sexualités plus libres et plus satisfaisantes. 

			PM : Comment le projet SEX-ED + a-t-il vu le jour ?

			MP : Au cours des dernières années, j’ai travaillé sur les pratiques anti-oppressives dans l’éducation à la sexualité. C’est venu de la réalisation qu’en dépit des meilleures intentions, la plupart des éducateurs et éducatrices à la sexualité transmettent involontairement des contenus qui perpétuent des stéréotypes et des valeurs pouvant avoir un impact très négatif sur leur public cible. Par exemple : renforcer les stéréotypes de genre, aborder la sexualité dans une perspective hétérocisnormative, ne pas prendre en compte les contextes sociaux (tels que le racisme ou le handicap) et leurs impacts sur les corps et les sexualités. 

			Avec des membres de l’UQAM, nous avons publié une recherche sur les besoins des jeunes en matière d’éducation à la sexualité et sur les impacts négatifs d’un contenu qui n’est pas positif, inclusif et émancipateur. Mais les recherches, ce n’est pas très lu par les gens de terrain (ce qui est compréhensible, vu que ça ne fait souvent pas partie de leurs tâches rémunérées). Alors j’ai commencé à penser aux stratégies qui pourraient avoir un impact concret, dans un contexte de manque de ressources et de formation insuffisante du personnel qui est amené à faire l’éducation à la sexualité (infirmières, profs, intervenant·e·s, etc.). Une des pistes, c’était de changer les outils pédagogiques pour contribuer à changer les discussions.

			Quand on y pense, les outils utilisés pour l’éducation à la sexualité se limitent souvent à des schémas d’organes reproducteurs, et éventuellement à un objet oblong qui permet de démontrer la pose de condom externe. La discussion est donc automatiquement axée sur la reproduction et la prophylaxie, ce qui ne représente qu’une toute petite partie de ce qu’est la sexualité. Les gens veulent entendre parler de corps, de sentiments, d’émotions, de désir et de plaisir. De consentement. Mon objectif, c’est de fournir des outils qui vont aider à avoir ces discussions. Parce qu’on n’a pas la même conversation autour d’un clitoris en 3D qu’autour d’un dessin de trompe de Fallope. 

			PM : Quel est l’aspect le plus satisfaisant de ton travail ?

			MP : C’est lorsque des personnes qui utilisent les outils me partagent leurs interventions et les réactions des usager·e·s. Contribuer à ce que les gens connaissent mieux leur corps, comprennent mieux leurs réponses sexuelles et celles des autres, c’est très satisfaisant. J’aime aussi quand les professionnel·le·s me contactent afin de me faire part de leurs besoins. C’est très concret comme travail, je contribue à outiller mon milieu de pratique en répondant à ses besoins, et en parallèle quand j’ai un peu de temps je continue à faire de la recherche sur l’éducation à la sexualité et les meilleures pratiques.

			Par contre, on s’entend que c’est toute une aventure pour une vieille semi-punk qui travaillait dans le communautaire de partir ce genre de projet, qui est de forme auto-entrepreneuriale (vous ne pensiez tout de même pas que la fabrication d’organes génitaux était financée ?). Mais c’est très satisfaisant de porter un projet solo, dans le sens où il n’y a pas de structure administrative lourde, pas de CA ou de bailleurs de fonds à convaincre. Bref, c’est un délicat mélange de sueur et de grande liberté. 

			PM : Selon toi, quels sont les besoins en matière d’éducation et de santé sexuelle ?

			MP : Il faut être plus à l’écoute des populations desservies. Cesser de créer des programmes qui contiennent ce qu’on pense que notre « clientèle » doit savoir, mais au contraire développer les contenus en partenariat avec le public cible, afin d’être au plus près de leurs connaissances, de leurs besoins et de leurs réalités. Parce que le but de l’éducation à la sexualité, c’est d’abord et avant tout de donner aux gens les outils dont ils et elles ont besoin, en lien avec leurs réalités.

			Ce qui serait formidable, c’est que toutes les personnes qui font de l’éducation à la sexualité aient accès à de la formation continue sur les systèmes d’oppression et de privilège ; sur l’impact des contextes sociaux sur la vie et l’intimité des individus et des communautés ; et sur le traumatisme et la résilience. D’abord, pour être en mesure d’interroger leurs conceptions personnelles de ce qu’est une « bonne » sexualité et pouvoir ainsi mieux accueillir et soutenir les autres, peu importe leurs identités, pratiques ou expériences. Mais aussi, pour recevoir du soutien, car c’est un travail exigeant émotionnellement, et il est important de s’outiller, de se ressourcer et de partager ses pratiques avec d’autres professionnel·le·s.

			PM : Pourquoi selon toi est-il nécessaire de parler d’anatomies génitales ? 

			MP : Parce que c’est encore en grande partie inexploré, et que les impacts de cette méconnaissance sont concrets. Tout ce qui entoure les génitalités est considéré comme honteux, tabou. Nombre de gens vivent dans la gêne par rapport à leur corps, et comme le dit le vieux dicton, « là où il y a de la gêne, il n’y a pas de plaisir ». Les professionnel·le·s de la santé ont peu ou pas de formation sur le sujet. (On se rappelle que le premier modèle de clitoris 3D a été rendu disponible en 2016 seulement.) On opère des utérus, des vulves et des clitoris sans précisément connaitre l’anatomie de la zone et les systèmes nerveux impliqués. Les personnes qui présentent des variations génitales par rapport à la norme attendue (par exemple dans les cas d’intersexuation ou de mutilation génitale) font face à du personnel non formé dont les réactions ne sont pas toujours appropriées. Même les cliniques qui offrent des chirurgies génitales d’affirmation de genre n’ont pas d’outils en 3D pour aborder l’anatomie et les modifications entrainées par la prise d’hormones et/ou la chirurgie génitale. 

			Bref, il y a un déficit général de connaissances sur le sujet qu’il est important de combler. La pornographie ne devrait pas être l’unique espace où trouver des réponses pour les gens qui se posent des questions sur leur corps et sur leur sexualité. [image: ]

		

		
			Culture numérique 

			En temps de pandémie

			Les hauts et les bas de la culture numérisée

			Claude Vaillancourt [image: ]

			Quand le gouvernement a annoncé les mesures de confinement le 15 mars, il était évident que ce serait une catastrophe pour la culture. Ce qui a par ailleurs été rapidement confirmé. Des programmes gouvernementaux ont été mis en place pour éviter le pire, surtout la Prestation canadienne d’urgence (PCU) dont ont profité les gens de la culture. Ce qui n’enlève rien au fait que ces derniers se sont retrouvés devant un champ dévasté. 

			Les amateur·trice·s de culture ont dû se rabattre sur les plateformes d’Internet : le lien avec la culture se maintiendrait essentiellement par la numérisation, par des intermédiaires bien établis dans le monde de l’informatique, et cela, même pour les formes les plus rébarbatives à cette technologie, comme le théâtre,   concert ou les arts visuels.

			Ce qui a donné dans un premier temps un avantage considérable aux multinationales du divertissement. Amazon, Netflix, Apple, Google étaient prêtes à profiter de cette manne apportée par les confiné·e·s de la Terre en mal de leur nourriture culturelle. Leur position dominante leur a permis de se renforcer encore plus et de diffuser la culture comme elles l’ont toujours fait, c’est-à-dire en appliquant, d’une manière faussée dès le départ, la loi de l’offre et de la demande1. Celle-ci consiste à mettre bien en évidence certains produits culturels plutôt que d’autres, puisqu’il est impossible de tout rendre à la fois disponible et visible, puis à justifier leur place dominante par des chiffres qui démontrent qu’ils sont les plus populaires.

			Mais il existe aussi une autre tendance. Certaines plateformes se contentent d’exposer une quantité de produits culturels en commençant par les plus récents, sans assurer la moindre qualité ni le moindre critère de sélection. Une certaine organisation est parfois assurée par des sous-catégories (dans lesquelles on retrouve le même fouillis) ou par les algorithmes qui proposent aux utilisateur·trice·s des choix semblables à ceux qu’ils et elles viennent de faire. L’orientation d’un grand nombre d’utilisateur·trice·s vers les mêmes produits provient, dans ce cas, de campagnes de publicité et de marketing dont profitent principalement les œuvres au potentiel commercial plus élevé.

			Le cinéma victime des plateformes

			Ainsi, pour le cinéma, YouTube ou iTunes offrent un choix impressionnant de films, allant du meilleur au pire2. Les films sont traités comme des marchandises sur les tablettes dans un grand entrepôt : il faut connaître d’avance l’œuvre qui risque de plaire, ou consacrer beaucoup de temps à la chercher si on veut éviter des choix décevants. Netflix offre quant à elle un nombre limité de films, sans cesse changeants, de qualité aléatoire, en compétition avec un choix important de séries télévisées, dont certaines très populaires et qui captent l’intérêt. La plateforme Criterion, qui sélectionne rigoureusement ses films en fonction de leur diversité et de leur qualité, a quant à elle préféré un système qui met en valeur certaines œuvres et accompagne efficacement les visiteur·euse·s dans leurs choix, un modèle qui aurait intérêt à être reproduit.

			Le succès semble de plus en plus relié à la position dominante des grandes plateformes. Ainsi le film québécois Jusqu’au déclin de Patrice Laliberté a profité d’une audience inespérée de 21 millions de personnes. Certes, le lien entre ce film sur des survivalistes et la pandémie a contribué à cette extraordinaire performance pour une production d’ici. Mais cette diffusion a surtout bénéficié d’un financement par Netflix (hors des institutions nationales) et d’une présence visible sur son site. Cette œuvre s’est ainsi évité le parcours du combattant qui permet à un film de se faire connaître, avec le plus souvent des résultats beaucoup moins spectaculaires. Par contre, Jusqu’au déclin n’a pas pu être vu de celles et ceux qui ne sont pas abonné·e·s à Netflix.

			Les cinéphiles ont pu échapper au contrôle de la culture par les multinationales en fréquentant des plateformes plus conviviales, moins généralistes, axées sur des œuvres davantage ciblées et profitant un peu mieux à l’économie québécoise. Ainsi les cinémas Beaubien, du Parc et Moderne (et aussi le distributeur MK2 Mile-End) ont présenté une belle programmation en diffusion continue. Mais celle-ci a été limitée par le manque de nouveautés en temps de pandémie. 

			L’art vivant contre les écrans

			Les arts vivants ont bien sûr été les grands perdants pendant cette période difficile. Il est évident que la diffusion sur des plateformes numériques de ces spectacles axés sur le contact direct entre le public et les interprètes leur fait perdre une bonne partie de leur saveur, voire leur raison d’être.

			Diverses tentatives ont pu démontrer que l’émotion pouvait se transmettre, de façon relative, par une caméra braquée devant des musicien·ne·s qui interprètent des chansons sur leur balcon ou dans le confort de leur foyer. Le concert One World : Together at Home, orchestré par Lady Gaga, a obligé la pop de se débarrasser de ses effets clinquants, en ramenant la chanson à son essence : une voix et un instrument d’accompagnement. Le pendant québécois de ce concert, Une chance qu’on s’a, a préféré un studio déserté du public. Mais le désolant colonialisme culturel du premier événement, et les bons sentiments du second n’ont pas rendu ces expériences très convaincantes, même s’il faut reconnaître qu’il était important de rendre hommage aux travailleurs et travailleuses de la santé.

			Dans le domaine de la musique classique et de l’opéra, l’offre de concerts a été particulièrement bien nourrie, profitant de diffuseurs déjà très expérimentés, comme la chaîne Mezzo, ou d’institutions rendant gratuite leur programmation, comme le théâtre de la Monnaie à Bruxelles. Mais les musicien·ne·s québécois n’ont pas tellement profité de ce genre d’ouverture. Et ceci ne règle surtout rien au problème fondamental : les captations, qui ne reproduiront jamais la magie du spectacle, et cela encore moins en l’absence de public, ne seront pas la solution.

			C’est pourtant ce qu’a proposé la ministre de la Culture du Québec, entre autres, aux artistes d’ici, déconcerté·e·s par cette annonce alors qu’on n’avait pas pris la peine de les consulter : de l’argent pour la captation et le numérique (avec d’autres mesures tout aussi insatisfaisantes). Ce qui révélait surtout un inacceptable manque de vision concernant la culture en général, en temps de pandémie. Pourtant les revendications du milieu étaient claires. Il fallait un soutien financier considérable pour que ce secteur vital survive, lui qui ne s’accordera jamais, fort heureusement, avec les miracles technologiques fantasmés par nos gouvernements. 
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			Les incontournables librairies et bibliothèques

			Le livre pourrait en apparence avoir été moins touché par la pandémie. Après tout, l’expérience de lecture reste en gros la même sur une liseuse et sur un livre en papier. Et les plateformes des librairies permettent de commander tous les livres dont nous avons besoin et qu’elles ont en stock.

			Chercher un livre sur Internet, sans avoir d’idée précise au départ, est tout un défi. Les librairies ou les bibliothèques nous permettent de palper l’objet, de lire une quatrième de couverture et quelques passages, de butiner d’un livre à l’autre, d’entendre de bons conseils des libraires et bibliothécaires. Mais les titres les plus visibles et les recommandations sur les sites les plus importants, que ce soit celui des libraires Renaud-Bray, des librairies indépendantes (leslibraires.ca) ou de la Grande Bibliothèque, section livres numériques, nous renvoient aux livres les plus populaires et les plus commerciaux. L’essai et la littérature, entre autres, sont malmenés dans de pareilles sélections.

			La fermeture des librairies et des bibliothèques a aussi sérieusement affecté la vie des auteurs et autrices. Comme l’a souligné Martine Aubry, présidente de l’UNEQ, ceux- et celles-ci ont été coupé·e·s d’un réseau en fait beaucoup plus large : « nous donnons une deuxième vie à nos œuvres en les présentant au public, que ce soit par des lectures, des conférences en bibliothèque, des tournées dans les écoles, des rencontres avec nos lectrices et lecteurs dans les salons du livre, des spectacles de poésie3 ».

			Le bilan de l’art numérisé en cette ère de pandémie laisse donc perplexe. D’une part, il a permis de maintenir une vie culturelle avec une offre abondante et diversifiée. Sans elle, le confinement aurait été tout simplement insupportable pour un nombre élevé d’individus. Par contre, il a révélé toute la faiblesse de notre culture sous le joug du néolibéralisme, basée sur les principes de profit et d’économies d’échelle, et cherchant à mesurer et comptabiliser le succès.

			La culture numérisée n’a surtout pas réussi à se substituer à la chaleur de véritables contacts humains et à reproduire l’intensité qui découle de pareilles rencontres. Il faut donc espérer que la culture recevra toute l’aide nécessaire pour se relever des durs coups subis en conséquence de la pandémie et qu’elle reviendra en force, avec tout ce dont nous avons été privé·e·s trop longtemps. [image: ]

			
					Nous avons aussi abordé ce sujet dans l’éditorial du précédent numéro : « La culture sous le choc de la pandémie ».

					À lire à ce sujet : Claude Vaillancourt, « YouTube, l’archivage en folie », À bâbord !, no 65, été 2016. Disponible en ligne sur ababord.org.

					« Mot de la présidente – Juin 2020 ». En ligne : www.uneq.qc.ca
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			La maison brûle. Plaidoyer pour un New Deal vert

			Naomi Klein, Montréal, Lux, 2019, 312 p.

			Dans La maison brûle, Naomi Klein expose son plaidoyer pour un New Deal vert. Son argumentaire est fortement inspiré des résultats du New Deal de Franklin Delano Roosevelt qui avait permis, lors de la Grande Dépression, de stimuler l’économie états-unienne tout en réduisant considérablement la pauvreté. Elle dénonce, comme elle sait si bien le faire, le capitalisme vert, mais aussi le fascisme ethnique et nationaliste qui prend de plus en plus de vigueur mondialement. Dans ce livre, elle traite de multiples enjeux climatiques dont la géo-ingénierie, l’implication des scientifiques du climat en politique, l’influence du Vatican et du pape, ainsi que la discrimination et le racisme à la source du laisser-faire occidental. Sur ce dernier enjeu, Klein montre en effet qu’il y a un important racisme derrière l’inintérêt occidental à s’attaquer la crise climatique, dont les pays non-occidentaux sont les premiers à payer le prix. Il faut donc affronter ces enjeux conjointement, car ils sont interreliés.

			Klein est une excellente écrivaine et le livre se lit aisément. Sa plume acérée rend justice à son propos. Cependant, malgré une introduction inédite, le livre s’avère une collection de textes et discours écrits par Klein au cours des dix dernières années. Certains passages sont répétitifs et d’autres sont maintenant dépassés. Des trois cents pages du livre, il en reste environ une centaine qui concerne spécifiquement l’idée d’un New Deal vert.

			De cette proposition de New Deal, il ressort un ambitieux projet qui améliorerait notre société pour le mieux, par la création massive de bons emplois verts qui rendraient notre économie plus juste et pérenne. Klein le défend notamment en arguant qu’il pourrait provoquer un ralliement très élargi entre les diverses franges écologistes et de gauche susceptible de mettre la droite KO et d’ouvrir la voie à un virage à tendance écosocialiste, essentiel pour diminuer les impacts de la crise climatique. Le New Deal vert semble encore plus intéressant ces jours-ci : il permettrait en effet de créer plusieurs emplois alors que nous traversons une pandémie mondiale qui a gravement affecté la qualité de vie de plusieurs pays, et qu’il n’est pas non plus possible de revenir à la situation d’autrefois. La réaction à l’urgence climatique pourrait s’allier à un programme social audacieux et émancipateur. Comme la pandémie et la réaction mondiale à celle-ci nous l’ont montré, « quand l’avenir de la vie elle-même est en jeu, rien n’est impossible ».

			Xavier P.-Laberge [image: ]
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			Écrits sur l’éducation

			Bertrand Russell, anthologie par Normand Baillargeon et Chantal Santerre, Montréal, Écosociété, 2019, 308 p.

			Trois ans après la parution d’Idéaux politiques, Normand Baillargeon, Chantal Santerre et Écosociété récidivent en traduisant et présentant une autre série d’écrits de Bertrand Russell (1872-1970), cette fois sur l’éducation. Non seulement le brillant philosophe britannique a-t-il écrit de nombreux textes à ce sujet, mais Russell a aussi fondé en 1927 l’école de Beacon Hill, avec sa partenaire d’alors, Dora Black. On trouve d’ailleurs dans l’ouvrage un prospectus présentant l’école, de même qu’une belle variété de textes qui permettent de se familiariser avec les idées de Russell en éducation (fondements, curriculum, rapports à la politique et à la pensée critique, rôle de l’université).

			« L’autorité, en matière d’éducation, est presque inévitable, et les pédagogues doivent trouver un moyen d’exercer l’autorité tout en respectant l’esprit de liberté », écrit le philosophe dès 1916. De fait, une large part des réflexions de Russell sur ce thème cherchent à affiner cette articulation. Le système d’éducation et les enseignant·e·s doivent tenir les enfants comme des fins en eux-mêmes, et non comme des moyens : « personne n’est apte à être éducateur s’il ne comprend pas que l’élève est un but en lui-même, qui a ses droits à lui et sa personnalité à lui, qui n’est pas simplement [...] un citoyen dans un État » (1928). « Ce à quoi nous devons aspirer, complète-t-il en 1935, ce n’est ni la soumission ni la rébellion, mais un caractère amène, de la bienveillance et de l’ouverture tant aux gens qu’aux idées nouvelles ». Ces principes ont un aspect plutôt avant-gardiste, notamment lorsqu’ils s’incarnent dans l’éducation à la sexualité : en soutenant « une morale sexuelle positive » en ١٩٣٢, Russell apparaît comme un pionnier du mouvement contemporain sex-positive.

			En ce qui a trait à la religion, le penseur britannique fait preuve d’un anti-cléricalisme vigoureux mais nuancé. Certes, l’Église n’a pas sa place en éducation, qui doit s’appuyer sur une démarche rationnelle : « il est impossible d’inculquer l’esprit scientifique aux jeunes gens tant et aussi longtemps qu’il subsiste des propositions tenues pour sacro-saintes », soutient-il dans « La religion et l’éducation » (١٩٣٢). Néanmoins, Russell précise que lorsque « l’État est d’une irréligion militante, comme en France, les écoles de l’État deviennent aussi dogmatiques que celles qui sont entre les mains des Églises » (1916) ; un passage qui fait remarquablement écho, un siècle en avance, aux débats sur le port du hijab dans les écoles françaises. Sur l’embauche des enseignants, Russell ajoute dans « Pensée libre et propagande officielle » (1922) que « tenir compte des habitudes religieuses, morales et politiques d’un homme en lui donnant un poste et du travail est la forme moderne de la persécution ». En lisant ces lignes, je n’ai pu m’empêcher de penser à ces étudiantes québécoises en éducation qui ont récemment renoncé à leur choix de carrière parce que de confession musulmane.

			Certes, quelques aspects de la pensée de Russell ont mal vieilli, notamment ses positions contre la mixité sociale à l’école, mais globalement, l’ouvrage jette une belle lumière sur la pertinence des idées du philosophe pour l’école du XXIe siècle.

			Philippe de Grosbois [image: ]
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			Airvore ou la face obscure des transports. Chronique d’une pollution annoncée

			Laurent Castaignède, Montréal, Écosociété, 2018, 341 p.

			La vente de véhicules utilitaires sport (VUS) et de camionnettes du genre F-150 est en pleine croissance au Québec et Canada. En 2017, les transports représentaient 43,3 % des gaz à effet de serre (GES) émis au Québec, à la suite d’une hausse de 23 % depuis 1990. Les objectifs québécois de réduction des GES sont compromis par la croissance de ce secteur. Le livre Airvore ou la face obscure des transports s’attaque à cette problématique. Son auteur, Laurent Castaignède, ingénieur de formation, a travaillé pendant dix ans pour un grand constructeur automobile. Il offre ici son premier essai. 

			Castaignède est très critique des discours rassurants sur les nouvelles technologies vertes (électrique, hybride), les carburants verts et les moyens de compenser ses émissions. Malgré l’urgence de diminuer drastiquement les émissions provenant des transports, toutes les estimations actuelles prévoient un accroissement du parc automobile dans les années à venir. L’auteur propose plusieurs pistes de solution qui nécessitent des actions gouvernementales, car ni les grandes compagnies constructrices d’automobiles ni les consommateurs·trice·s n’agiront sans des mesures draconiennes. Le problème ne tient pas qu’aux faiblesses du transport en commun, mais aussi à la façon dont nous construisons les villes, à la sous-valorisation du transport non motorisé, ainsi qu’au marketing et au capitalisme en général.

			Le livre contient une quantité phénoménale d’information sur le secteur du transport, mais aussi sur les nombreuses technologies automobiles. Il couvre aussi la grande histoire de la voiture et des transports en général. Malgré cela, il faut soulever l’aridité de l’ouvrage, qui s’adresse à des personnes déjà intéressées par le sujet. Il ne s’agit pas du type de livre qui convertira les foules. En contrepartie, celles et ceux qui prendront la peine de lire ses 341 pages obtiendront une connaissance quasi exhaustive de l’enjeu. En somme, c’est un livre à lire pour les passionné·e·s !

			Xavier P.-Laberge [image: ]
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			Le chrome et le noir. Lecture critique et amoureuse du graffiti montréalais

			Jean-Marc Beausoleil, Montréal, Somme Toute, 2020, 144 p.

			Mordu et pratiquant du graffiti, je dévore les rares bouquins qui se publient sur l’art de faire arabesques et fresques à l’aérosol ; plus illégalement que moins la plupart du temps. Apparemment modeste, cette plaquette d’un journaliste québécois tout terrain carbure à la littérature, au reportage et à une curiosité qui l’amène à fureter bien au-delà des chemins attendus : nous voici devant une surprise de taille. D’avoir sous-titré l’ouvrage « lecture critique et amoureuse du graffiti montréalais » admet d’entrée de jeu un biais passionnel. Mieux, celui d’une fascination aussi attentive que précieuse, l’auteur diversifiant sa galerie de personnages pour dépeindre un univers à la fois polymorphe et inattendu. On retrouve, outre des graffiteur·euse·s aux motivations parfois aux antipodes les unes des autres – il y a aussi des portraits de femmes, notamment une graffiteuse –, des photographes qui sont la mémoire de cet art éphémère, un revendeur d’aérosols spécialisés, sans oublier un effaceur de « vandalisme »… Peu de photos, par contre. Ici, ce sont les mots qui s’égayent, telles milles images. La qualité de ce texte, souvent buissonnier et poétique, réside au foisonnement des pistes. Pensons à cet éloge de l’amour de l’alphabet, à travers un reportage aussi inspiré qu’inspirant, qui amène à (re)considérer un art de la rue parfois périlleux, parfois entêté, mais aussi d’une farouche liberté, tel un patrimoine incontournable de l’espace urbain. Acte d’écologie artistique au plus proche du quotidien, que l’auteur relie aussi à des évènements – Undepressure ou Cannettes de ruelles – pour surligner le graffiti ; lui faire la fête.

			Valentin Tardi [image: ]
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			Jazz libre et la révolution québécoise. Musique-action, 1967-1975

			Eric Fillion, Saint-Joseph-du-Lac, M Éditeur, 2019, 197 p.

			L’histoire de la formation Jazz libre du Québec méritait pleinement d’être racontée. Les amateur·trice·s de musique connaissent surtout le groupe parce qu’il a accompagné Robert Charlebois et Louise Forestier au début de leur carrière. Mais cet ensemble s’est surtout distingué pour avoir combiné la musique d’avant-garde et l’engagement politique comme peu ont su le faire. Le Jazz libre est au départ un groupe de free jazz, l’un des styles les plus radicaux en musique contemporaine. Atonale, polyrythmique, sans progression harmonique, basée sur l’improvisation entièrement libre, la musique du Jazz libre est la continuité de celle jouée par des musicien·ne·s afro-américain·e·s, comme Ornette Coleman, Archie Shepp ou le Art Ensemble of Chicago, qui associaient le jazz à un grand mouvement de revendication et d’émancipation. Au radicalisme formel de la musique, s’ajoute naturellement celui du combat politique. 

			Ainsi les musiciens du Jazz libre s’impliquent activement dans les mouvements de la gauche au Québec, par des projets comme la commune socialiste P’tit Québec libre ou le centre culturel L’Amorce à Montréal, deux lieux qui seront par ailleurs victimes d’incendies criminels. C’est le Québec qui s’active et bourdonne dans les années 60 et 70 dont il est question dans ce livre. Eric Fillion nous raconte une histoire captivante et inattendue. L’aventure du Jazz libre nous permet de traverser une période mouvementée dont la trame est marquée par l’Expo 67, l’Osstidcho, la percée rock de Robert Charlebois, les explorations de l’orchestre l’Infonie, la contre-culture, la crise d’Octobre, l’expérience des communes. Et la dure répression policière contre la gauche, qui affectera grandement le Jazz libre, pendant une longue période sous surveillance policière. 

			La « musique-action » du Jazz libre, très difficile d’accès, cacophonique pour plusieurs, s’adressant pourtant à la classe ouvrière, est à l’image des défis très courageux que relevait ce groupe. Le livre d’Eric Fillion a le mérite de parler à la fois d’histoire, de musique et de politique, un amalgame permis par la destinée très particulière du Jazz libre.

			Claude Vaillancourt [image: ]
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			Guérir du mal de l’infini. Produire moins, partager plus, décider ensemble

			Yves-Marie Abraham, Montréal, Écosociété, 2019, 280 p.

			La décroissance est une idée qui fait peur. Comment peut-on aller ainsi à l’encontre d’un diktat économique aussi partagé et apportant un bien-être matériel à tant de gens ? Yves-Marie Abraham s’est donné la tâche de s’attaquer à cette crainte et de démontrer que c’est l’idée d’une croissance sans fin qui devrait nous effrayer. Il le fait depuis plusieurs années avec constance, et maintenant dans ce troisième livre qu’il a rédigé sur le sujet.

			L’auteur procède avec patience et pédagogie. Il connaît bien les réticences devant son grand projet et s’applique à les démanteler habilement. Passage obligé, il nous alarme des effets terribles du réchauffement climatique. Il nous rappelle aussi, comme l’indique le titre de l’ouvrage, à quel point il est impensable de miser sur une croissance infinie dans un monde fini. L’un des aspects les plus intéressants de son argumentaire est le fait qu’il avance que « la course à la croissance n’est pas inscrite dans une quelconque nature humaine ». Il démontre que la croissance économique autre que celle générée par la hausse démographique est un phénomène récent dans l’histoire, que l’humanité a très bien vécu sans cette obsession apparue, en fait, vers la fin du XIXe siècle.

			Le livre d’Yves-Marie Abraham a aussi le mérite de ne pas tomber dans le piège de la polémique, surtout contre des alliés naturels qui pensent un peu différemment, comme ont tendance à le faire Serge Latouche et ses disciples, en France, eux qui ont beaucoup contribué à faire connaître la décroissance, non sans créer un certain scepticisme par leur agressivité. L’essai d’Abraham est surtout motivé par un sentiment d’urgence : devant les catastrophes qui s’annoncent, les temps ne sont pas à la division. D’où l’idée d’entreprendre une argumentation axée sur de nombreux exemples, sur des faits scientifiques, et qui cherche à rallier les lecteurs et lectrices.

			Ceci dit, l’auteur ne craint pas d’adopter les positions les plus radicales. Son projet reste sans compromis. Peut-être ne réussira-t-il pas à convaincre un large public avec des idées comme celle d’éliminer carrément l’entreprise privée. Mais le fait d’y aller à fond ne peut que stimuler le débat. Ce n’est pas en se contentant de solutions tièdes, avec de gros compromis, que nous arriverons à faire les changements considérables qui s’imposent.

			Claude Vaillancourt [image: ]
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			Ramon Vitesse [image: ]

			Sur les ondes de CKUT 90.3 FM, Pirate & libre ! www.ckut.ca
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			Thomas Azuélos, Inna Shevchenko, Simon Rochepeau, Prénom : Inna, t. 1, Futuropolis, 2020, 102 p.

			L’activiste féministe ukrainienne, figure de proue du mouvement Femen ayant obtenu l’asile politique en France, narre à la première personne son enfance et son adolescence ; c’est la génération post-soviétique. La question de l’émancipation est au cœur de ce récit au dessin fragile et même poétique, avec ses couleurs crayonnées.
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			Kim Nunès, Marie-Chantal Perron, Tammy Verge, Amélie Dubois, copine et Copine, Éditions de l’Homme, 2019, 72 p.

			Les deux copines sont une fille et une femme dont le lien initial est le père de la première et le chum de la seconde. L’homme est absent de tout le livre. Le focus se fait sur la relation qui s’élabore entre elles deux. De la peur de la « belle-mère » jusqu’au développement d’une affinité folle. Survient le cancer de l’aînée et le deuil magique à venir… Un livre improbable d’une rare beauté avec un simple crayon noir et blanc.
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			Tillie Walden, Sur la route de West, Gallimard BD, 2020, 310 p.

			L’auteure s’illustre avec un corpus BD lesbien sensible, crédible et, qui plus est, universel. À la fois road trip et exploration d’un univers parallèle dans lequel la « magie » a cours, une jeune fugueuse part sur le pouce avec une voisine qui s’échappe de l’ornière pour se redonner une perspective. Un roman graphique ambitieux ; disons exponentiel.
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			Antonin Buisson, Le mouchequetaire, Pow Pow, 2020, 212 p.

			Ce feuilleton BD de cape et d’épée présente une calamité, une mouche destructrice de taille monstrueuse, s’abattant sur une ville ressemblant à s’y méprendre à Montréal avec l’ex-maire Coderre. Drôle et inquiétant que ce délire des autorités à prétendre que le peuple ne désire que « continuer à être distrait » ! L’aspect S.-F. se trouve décuplé par le mode dessin hyper animé.
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			François Ayroles, En terrasse, L’Association, 2019, 88 p.

			Champion de l’incongru et du décalé, l’inclassable Ayroles excelle dans ce micro-recueil de comic strip pré-publiés dans Le Monde. Observations ironiques diverses et savoureusement décousues d’une terrasse avec son serveur à rebrousse-poil, ses habitué·e·s, et ses passant·e·s, pour de superbes tranches de réel à l’emporte-pièce.
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			Carlé et Antico, Il était 2 fois Arthur, Dupuis, coll. Aire Libre, 2019, 185 p.

			Croisement de deux destins à nul autre pareil que celui de ces deux Arthur : l’un afro-américain – Johnson – et l’autre européen, garçon de bonne famille dévoyé – Cravan. Point commun ? Fugitifs devant une société de laquelle tous deux étaient certains de s’être affranchis. Ce noir et blanc, au propre comme au figuré, avec des boxeurs abracadabrants, propose des vies en montagnes russes ! ! !
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			Audrey Ochoa, Franken Horn (Chronograph Records)

			Un troisième disque pour cette tromboniste définitivement excitante, qui (se) joue du jazz en osant moult expériences, ici avec des cordes et un remix notamment, pour un résultat stupéfiant. Ochoa s’affirme autant comme instrumentiste alerte que comme compositrice douée.
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			Wares, Survival (Mint Records)

			D’Edmonton, un album indie-rock symphonique qui ose vulnérabilité et moments grandioses d’intensité – très féminin, le groupe se revendique de la mouvance activiste queer. Tall girl, Surface world et Survival narrent la vie ardue ainsi que le besoin de réunion ! [image: ]
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